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Plan d’ac
on pour le Tourisme dans la région Picardie-Nord-Pas de Calais 

I. Etat des lieux    

I.A  Environnement norma
f :

En France, l’organisa�on du tourisme repose sur le principe de la compétence

partagée : Etat, régions,  départements, communautés de communes, communes …

tous ces acteurs publics ont la possibilité d’exercer d’une manière ou d’une autre une

par�e de la compétence « tourisme ». 

Théoriquement, selon le code du tourisme 1, ce&e compétence tourisme devrait être

exercée de façon coordonnée entre les acteurs, a+n d’assurer une meilleure

coopéra�on. La réalité est tout autre  : manque de clarté, doublonnage, trop grand

nombre d’interlocuteurs, mul�plica�on des réunions, gaspillage de temps, d’argent,

etc…

Le millefeuille administra�f  français n’épargne pas la compétence «  tourisme », et

rend ce&e dernière absolument incompréhensible aux yeux du grand public et aux

yeux des professionnels du secteur.  Pire, la poli�que touris�que de la France coûte

très cher à l’Etat et aux collec�vités  : 1, 8 Milliard € chaque année selon un rapport

parlementaire d’octobre 2014.  Au vu des sommes consacrées, il n’est pas normal de

ne pas pouvoir évaluer et analyser l’e7cacité des poli�ques de promo�on touris�que.

La per�nence des ac�ons menées  ne fait en e8et que trop rarement l’objet de

chi8res concrets pour décider ou non de sa reconduc�on. Citons en exemple ce

chi8re de 14 000 visiteurs chinois à Chan�lly en 2014, brandi +èrement par le Comité

Régional du Tourisme (CRT) de Picardie. Que nous apprend-il sur les retombées

économiques liées au passage de ces touristes asia�ques  ?. Ont-ils dormi sur place  ?

Si oui,  combien de nuits  ? Ont-ils consommé ? Ont-ils juste fait un aller-retour de

Paris pour prendre quelques photos ? Toutes ces ques�ons demeurent sans réponse.

1 c Art. L.111-1 du code du tourisme, « L’Etat, les régions, les départements et les communes sont compétents 

dans le domaine du tourisme et exercent des compétences en coopéra�on et de façon coordonnée »  
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I.B  Zoom sur la Région

1- L’organisa
on :

Aujourd’hui, selon le code du Tourisme,  la Région dé9nit les objec
fs à moyen terme

du développement touris
que régional,  9xés dans le schéma régional de

développement du tourisme et des loisirs, un schéma co-construit dans le cadre de

la conférence territoriale de l’ac
on publique.

Le code général des collec�vités territoriales (CGCT) ajoute par ailleurs que la Région

est «  le chef de +le  », chargé d’organiser les modalités de l’ac�on commune des

collec�vités territoriales et de leurs regroupements. 

Pour ce faire, la Région dispose d’un  comité régional du tourisme (CRT)  auquel elle

con+e tout ou par�e de la mise en œuvre de la poli
que touris
que de la Région ,

notamment dans le domaine des études, de la plani+ca�on, de l’aménagement et de

l’équipement, des aides aux hébergements, des assistances techniques à la

commercialisa�on, de la forma�on professionnelle et du suivi des ac
ons ainsi

engagées. 

Le CRT réalise les ac
ons de promo
on touris
que de la région en France et à

l’étranger.

La région est le principal +nanceur du CRT.  

A �tre indica�f, les budgets des CRT de la région Nord-Pas de Calais et de la région

Picardie s’élevaient en 2014  respec�vement à 5  500 000 euros et  6  200 000 euros,

soit un budget total de 11 700 000 euros2. 

En termes d’aides et autres a@ribu
ons de subven
ons, la Région  a aussi la

possibilité d’intervenir : 

 dans le domaine de la  créa�on de parcs régionaux, créa�on de canaux et

ports Iuviaux.

 pour a&ribuer des aides / subven�ons aux entreprises exerçant leur ac�vité

dans le domaine touris�que3 

2  En grande par�e de l’argent public donc du contribuable 

3 Code du tourisme : Art. -  L. 131-1 / code du tourisme et TA Lyon 27 juin 2001 
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 dans les domaines transversaux notamment dans le cadre d’aménagement

et de développement économique du territoire (dé+ni dans les ar�cles L.

1151-1 à L. 1151-5 du CGCT)  : mise en  valeurs des tradi�ons locales,

préserva�on des paysages, forma�on en langue anglaise, ...

2- situa
on et infrastructures

La région Nord-Pas de Calais / Picardie est située géographiquement au carrefour de 

l’Europe. Elle dispose d’infrastructures autorou�ères,  ferroviaires (gares TGV, 

Eurostar, Thalys), aéroportuaires (Lille-Lesquin4 / Beauvais-Tillé5 pour les plus grands ) 

et portuaires (Boulogne sur Mer, Dunkerque, Calais6 …. ).

3-     Principaux sites et d’évènements à fort pouvoir d’a@rac
on    

 

En  Nord-Pas de Calais :

Outre les sites incontournables du Cap Gris Nez et le Cap Blanc Nez :

- Braderie de Lille : 2  500 000 visiteurs

- Paris Roubaix : 2 000 000 visiteurs

- Louvre Lens : 820 750 visiteurs

- Cerfs-volants  Berck : 700 000 visiteurs

- Nausicaa : 585 500 visiteurs

- Val Joly : 330 000 visiteurs

- Parc de Bagatelle : 287 590 visiteurs

En  Picardie :

4

c 1 596 700passagers en 2014 selon l'Union des Aéroports Français

5

c 4 024 201 passagers en 2014 selon l'Union des Aéroports Français

6

c + de 10 millions de passagers/an selon www.calais-port.fr
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Outre l’incontournable Baie de Somme : 

- Parc Astérix : 1 670 000 visiteurs

- Cathédrale d’Amiens : 596 000 visiteurs

- Château de  Chan�lly : 275 775 visiteurs

- Parc St Paul : 270 000 visiteurs

- Parc du Marquenterre : 166 132 visiteurs

- Cathédrale de Beauvais : 136 490 visitateurs

L’oAre touris
que est riche et diversi9ée( culture / nature / loisirs / aAaires … ) 

4- Le Tourisme en quelques chiAres   : 

Au total  la région a  accueilli 18 800 000 visiteurs en 2014 7. Elle dispose de 262  600

lits marchands (Hôtellerie, Camping, Gîtes, Chambres d’hôtes, etc…).

Les retombées économiques totalisent 5, 7 milliards d’euros

Pour le seul Nord-Pas de Calais8 :  

- 3,7 milliards d’euros de retombées économiques, 9 ème rang des régions

métropolitaines.

- 3 ,7% du PIB régional

Pour la seule Picardie9 :

- Près de 2 milliards de retombées économiques, 18 ème rang des régions françaises

(en 2011) 

- 4,1 % du PIB régional

-

7

c Région NPDC / DAE-MDIT-02 février 2015

8

c chi8res clefs de l’économie touris�que en NPDC / chi8res 2013

9

c Insee Analyses Picardie No8 / avril 2015
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5- Un tourisme régional créateur de richesses et d’emplois

Le  Tourisme représente une ac�vité économique importante pour la nouvelle région,

elle est aussi génératrice d’emplois. On recense 61 300 emplois touris
ques , pour la

plupart non délocalisables, soit environ 3% des emplois de la future région Nord-Pas

de Calais/Picardie 10. Ce chi8re grimpe  même à 80  000 emplois si on y ajoute les

emplois d’autres secteurs caractéris�ques du tourisme. (INSEE Mémento du Tourisme

2014) 

II- Quoi de neuf avec la loi NOTRe11   ?

Le seul vrai changement réside dans le fait que  le schéma régional de développement

touris�que sera élaboré conjointement par la Région, les départements et les

collec�vités territoriales situés sur son territoire mais la compétence restera partagée,

conformément à l’ar�cle L. 1111-4 du code général des collec�vités territoriales. 

Bien que dé+ni comme «  chef de +le  », le Conseil régional ne pourra pas  imposer

« sa » poli�que du fait de la mul�plicité des interlocuteurs. 

III- Proposi
ons pour une poli
que touris
que Patrio
que   :

A. Préambule

Le  tourisme cons�tue une composante importante du développement économique

pour la région fusionnée.  D’une part c’est un secteur incontournable dans les

10

c Région NPDC / DAE-MDIT-02 février 2015

11

c Loi portant sur la Nouvelle Organisa�on Territoriale de la République adoptée par le 

Parlement le 16 juillet 2015 et qui entrera en vigueur en janvier 2017
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objec�fs de relocalisa
on de l’économie et des emplois , d’autre part, le tourisme

engendre un eAet levier pour l’a@rac
vité des territoires.   

Le développement du Tourisme n’aura toutefois de sens que s’il s’inscrit dans une

poli
que régionale globale et transversale (développement économique,

aménagement du territoire, transports notamment)  qui implique tous les acteurs ,

notamment les acteurs privés. A ce �tre il est indispensable de rappeler que dans le

tourisme, comme dans de nombreux autres secteurs d’ac�vités, ce sont les acteurs

privés qui créent  les emplois. 

Cependant  le futur Conseil Régional disposera d’une marge de manœuvre assez

étroite compte tenu du main�en du partage de la compétence avec les autres

collec�vités (Départements, Intercommunalités) telle que le dé+nit la loi NOTRe. 

Néanmoins, la Région se posi�onnera clairement en faveur d’une stratégie touris�que

fondée sur des principes clairs  : ra
onalisa
on de l’inves
ssement public et créa
on

d’emplois.

Dans ce nouveau schéma la Région mènera une véritable poli
que de valorisa
on

des tradi
ons locales, promo
on des fes
vals et fêtes populaires, sou
en renforcé

aux acteurs de la gastronomie et producteurs locaux, encouragement aux acteurs

privés créateurs d’emplois. 

B. 4 proposi
ons   concrètes pour une poli
que touris
que patrio
que   :

1 – Donner une cohérence et une iden
té aux territoires 

Le Conseil Régional condi
onnera  l'octroi des aides  régionales à la mise en

place d'OJces de Tourisme de Pôle autour de Marques Territoriales  et de pôles

de séjour avec au moins 2.000 à 3.000 lits touris�ques mis en marché. Notre

ac
on s’appuiera  sur ce maillage touris
que de la région qui sera garant de la

proximité avec les acteurs touris�ques et les habitants des territoires concernés.  

En même temps, il faut aider les poli�ques événemen�elles populaires et grand

public, mixant public local et touristes qui renforceront l’iden
té des territoires. 

2 – Stop à la gabegie 
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Nous devons ra�onaliser le coût de l’ac�on publique et veiller à la per�nence de

l’u�lisa�on des subven�ons. Cela commence par un audit complet des comptes

et des ac
ons des Comités Régionaux au Tourisme.

Il faut sor
r des campagnes d'images à répé

on  (campagne d’a7chage dans le

métro parisien / magazine Esprit de Picardie édité en plusieurs langues et di8usé

gratuitement) qui ne présentent pas un grand intérêt . Ces campagnes de publicité

coûtent très cher aux contribuables et le retour sur inves�ssement n’est pas

démontré. 

Cela  passe aussi par l’ arrêt de subven
ons pour des ini
a
ves dont les

retombées économiques sont quasi-nulles  (ex.  le co+nancement pour la

réhabilita�on hors de prix des maisons éclusières le long de la Somme.  (1,8M€ en

2015 pour le projet par l’architecte SLG paysage / source : slgpaysage.eu)  

3 – Accompagner les professionnels du tourisme créateurs d’emplois : 

Des ac�ons doivent être menées pour soutenir l’ini�a�ve privée.  Des études

récentes montrent en e8et qu’en moyenne 1€ de subven�on au secteur privé

génère 7€ quand 1€ donné au public ne génère qu'1€  ! (études du  cabinet

ProTourisme) 

Il est par exemple urgent de soutenir le pôle touris�que de Pierre et Vacances  sur

la Côte Picarde qui ne peut pas fonc�onner sans une complète rénova�on du

complexe aqua�que ‘AquaClub’, aujourd’hui désuet, géré par le Syndicat Mixte

Baie de Somme- Grand Li&oral. 

Il faut par�ciper au développement des ac�vités «  indoor » dans une région où il

ne fait pas toujours beau (salons théma�ques / circuits gastronomiques)

4 - Repar
r à la conquête de la clientèle de péri-proximité :

Selon l’INSEE, ce&e clientèle (qui vient de Paris/IDF, Benelux, Grand Est, Grande

Bretagne, Allemagne)  est en baisse depuis plusieurs années, a_rée, ailleurs par

des o8res bon marché. Améliorer la qualité des presta�ons signi+e valoriser la

compé��vité des acteurs,  donc l’a&rac�vité de l’o8re touris�que.

Les établissements au sein desquels la langue anglaise est parlée seront

clairement iden�+és. Le disposi�f de promo�on et d’informa�on touris�ques sera

renforcé sur les lieux de fort passage de visiteurs (gares TGV , aéroports, aires

autorou�ères…)

***
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Annexes 

A. Quelques chiAres

Le tourisme dans la région fusionnée représente :

- 61 300 emplois touris
ques

- Plus de 3% du total des emplois dans l’économie régionale

- 45 600 000 de nuitées touris
ques

- 18 800 000 visiteurs

B. Les CRT

- 11 700 000 € dépensés par les CRTs

- 63 agents travaillent au sein des CRTs

C. Situa
on géographique et Infrastructures

11



LYCEES
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PLAN D'ACTION POUR LES LYCEES 

DANS LA REGION NORD-PAS-DE-CALAIS PICARDIE

Depuis le début des années 1980, les lois successives dites « de décentralisa�on » ont

ins�tué un régime de compétences et de +nancements partagés entre l’Etat et les 

collec�vités départementales et régionales concernant l’enseignement secondaire.

Chargée des équipements scolaires du second degré, second cycle (principalement les

lycées) depuis le 1er janvier 1986, la Région Nord Pas-de-Calais a inves� 3 694 740 000 

euros au pro+t des Etablissements Publics Locaux d’Enseignement (EPLE) entre 1986 

et 2007 inclus. Cela a représenté 40 % des dépenses d’inves�ssement totales 

réalisées par le conseil régional au cours de ce&e période1 , avec comme résultat 25% 

des locaux inoccupés.

Lors de l’adop�on du budget 2015 de la Région Nord Pas-de-Calais, la part des 

dépenses consacrée aux lycées représentait 18 % des charges de la collec�vité, 

immédiatement après les dépenses a8ectées aux transports (23 %), mais devant les 

parts représentées par l’appren�ssage (13 %) et par la forma�on permanente (11 %)2.

A �tre de comparaison, la part des dépenses de la Région Picardie a8ectée à 

l’enseignement s’élevait à 20,7 % du montant total des dépenses dans le budget 

primi�f 20153 de ce&e collec�vité.

A la rentrée 2014, l’Académie de Lille comptait 90 958 lycéens (y compris les élèves de

l’enseignement privé sous contrat d’associa�on) et 54 739 lycéens professionnels, soit

145 697 jeunes gens4. L’Académie d’Amiens totalisait 41 839 lycéens et 24 058 lycéens

professionnels, soit 65 897 élèves5. Ce qui fait un total de 211 594 élèves dans la 

région fusionnée.

Un simple regard ges�onnaire su7t à mesurer le poids +nancier et poli�que que 

pèsent incontestablement les EPLE dans la gouvernance de la Région Nord Pas-de-

Calais Picardie.

Ce plan d’ac�on pour les lycées prend en considéra�on l’état actuel du droit posi�f. Il 

�ent compte des di7cultés, clairement iden�+ées par l’Inspec�on Générale de 

l’Educa�on Na�onale (IGEN), par l’Inspec�on Générale de l’Administra�on de 

l’Educa�on Na�onale (IGAEN), par les Conseils Economiques, Sociaux et 

Environnementaux Régionaux (CESER), en+n par les Chambres régionales des 

Comptes (CRC) à propos des lycées en général, et de la situa�on de l’enseignement 
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secondaire dans les Académies de Lille et d’Amiens en par�culier. Ces Académies 

correspondent respec�vement à la Région Nord Pas-de-Calais et à la Région Picardie 

et, à l’inverse des Régions, elles ne seront pas fusionnées.

…§…

UN REGIME NORMATIF DE RESPONSABILITES PARTAGEES

Les a&ribu�ons des Régions en ma�ère d’éduca�on sont régies par des disposi�ons 

cons�tu�onnelles, législa�ves et réglementaires. La plupart ont fait l’objet d’une 

codi+ca�on.

La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 a +xé le champ de compétences des Régions à 

l’égard des lycées et des établissements d’enseignement spécialisés. Ce texte 

prévoyait des a&ribu�ons exclusives, mais aussi des compétences partagées. Il a 

ensuite été complété par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, rela�ve aux libertés et 

responsabilités locales.

Les a@ribu
ons exclusives du Conseil Régional sont les suivantes :

1. La plani9ca
on des forma
ons :

 élaborer un schéma prévisionnel des forma�ons des collèges, les lycées et des 

établissements d’éduca�on spéciale, des lycées professionnels mari�mes et 

des établissements d’enseignement agricoles6.

 concevoir des plans régionaux de développement des forma�ons de 

l’enseignement supérieur, ainsi que des programmes pluriannuels d’intérêt 

régional en ma�ère de recherche. Le Conseil régional est consulté sur la carte 

des forma�ons7.

2. La plani+ca�on d'un programme prévisionnel des inves
ssements rela�fs aux 

lycées, aux établissements d’éduca�on spéciale, aux lycées professionnels 

mari�mes et aux établissements d’enseignement agricole8.
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3. La construc
on et la ges
on des lycées, établissements d’éduca�on spéciale, 

lycées professionnels mari�mes et des établissements d’enseignement 

agricole : construc�on, reconstruc�on, extension, grosses répara�ons, 

équipement, fonc�onnement (accueil, restaura�on, hébergement, entre�en 

général et technique).

3. La responsabilité du recrutement et de la ges
on des personnels techniciens, 

ouvriers et de service (TOS) occupés dans les EPLE9 (3 813 agents régionaux en 

janvier 2012 dans le Nord Pas-de-Calais).

5. La propriété des locaux, ainsi que la responsabilité d'en assumer l’ensemble 

des obliga�ons10.

6. La charge des transports scolaires, « à l'exclusion des services de transport 

spécial des élèves handicapés vers les établissements scolaires11 ». Nouvelle 

a&ribu�on de la Région depuis la loi n° 2015-991 du 7 août 2015, portant sur la

nouvelle organisa�on territoriale de la République.

Les textes prévoient également des compétences partagées entre divers partenaires :

 Une conven
on doit intervenir entre le Conseil Régional et le Département  

lorsqu’un même ensemble immobilier comporte à la fois un collège et un 

lycée.

 La créa
on d’un lycée fait l’objet d’une proposi�on du Conseil Régional au 

recteur12.

 Pour l’exercice des compétences incombant au Conseil Régional, le président 

du Conseil régional s’adresse directement aux chefs d’établissements 

auxquels il fait connaître les objec
fs 9xés par la collec
vité et les moyens 

que celle-ci alloue à cet eAet aux établissements. Le chef d’établissement est 

chargé de me&re en œuvre ces objec�fs et de rendre compte de l’u�lisa�on de

ces moyens. Le Conseil Régional dé+nit les modalités d’exploita�on du service 

de demi-pension. Des conven�ons passées entre le Conseil Régional et les EPLE

précisent les modalités d’exercice de leurs compétences respec�ves13.

 Le Conseil Régional et l’Etat concluent des conven�ons en vue de développer 

des ac�vités communes dans le domaine éduca�f et culturel et créer ou gérer 

ensemble les moyens et services nécessaires à ces ac�vités. A cet e8et, il peut 

être ins�tué un Groupement d’Intérêt Public (GIP)14.
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 Le Conseil Régional a&ribue les concessions de logement aux personnels de 

l’Etat exerçant certaines fonc�ons. Le président du Conseil régional signe les 

conven�ons d’occupa�on précaire15.

 Pour ce qui concerne la forma
on professionnelle et ses incidences sur les 

lycées, ce point sera traité avec le plan d'ac�on sur la forma�on 

professionnelle.

 La nouvelle loi n° 2015-991 du 7 août 2015, portant sur la nouvelle 

organisa�on territoriale de la République, dispose que « les districts de 

recrutement des élèves pour les lycées de l'académie sont dé9nis 

conjointement par le recteur et le conseil régional, en tenant compte des 

critères d'équilibre démographique, économique et social et en veillant à la 

mixité sociale. Toutefois, en cas de désaccord, la délimita�on des districts est 

arrêtée par le recteur16. »

Certaines compétences exercées de façon partagée par le Conseil Régional sont 

faculta
ves :

 Le Conseil Régional peut organiser dans les établissements scolaires, pendant 

les heures d’ouverture et avec l’accord des conseils et autorités responsables 

de leur fonc�onnement des ac
vités éduca
ves, spor
ves et culturelles 

complémentaires17.

 Le Conseil Régional peut faire béné+cier à tout enfant des mesures à caractère 

social 18.

 Conven
onnement avec les Conseils Départementaux : la nouvelle loi du 7 

août 2015 autorise les Régions et les Départements à «  conclure des 

conven
ons 9xant des modalités d'ac
ons communes et de mutualisa
on 

des services pour l'exercice de leurs compétences en ma�ère de construc�on, 

de reconstruc�on, d'extension, de grosses répara�ons, d'équipement et de 

fonc�onnements des EPLE. »

…§…
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ETAT DES LIEUX : DES SITUATIONS REGIONALES PREOCCUPANTES

Selon plusieurs études, les performances de l’Académie de Lille sont faibles en 

comparaison des autres académies métropolitaines19. De son côté, la Picardie accuse 

un retard très signi+ca�f en ma�ère de forma�on et s’inscrit dans les dernières places

au regard des critères na�onaux : accès au baccalauréat, sor�es sans diplôme, 

résultats aux tests dépistant l’ille&risme, etc20.

Dans le Nord Pas-de-Calais comme en Picardie, la faiblesse de ces résultats est trop 

exclusivement a&ribuée à l’importance des di7cultés économiques et sociales, la 

popula�on jeune étant réputée fortement soumise à la précarité et aux 

comportements à risque. A �tre d’exemple, Lille est la deuxième académie 

métropolitaine derrière Amiens pour le nombre d’élèves inscrits en Sec�on 

d’Enseignement Général et Professionnel Adapté (SEGPA)21.

Or, les contraintes de départ ne condi
onnent pas autant qu’on le croit la réussite 

scolaire. Des établissements confrontés aux mêmes di7cultés ini�ales font réussir 

leurs élèves très di8éremment, tandis que des établissements situés dans des 

environnements sociaux très di8érents peuvent abou�r aux mêmes performances 

scolaires.

Concernant la seule Académie de Lille, le constat est sans appel : elle apparaît au bas 

du classement des académies pour tous les examens, y compris professionnels. Dans 

l’enseignement public, l’Académie est classée 27e pour le baccalauréat général, 22e 

pour le baccalauréat technologique, 23e pour le baccalauréat professionnel, 26e pour 

le CAP et 24e pour le BEP22.

Autre préoccupa�on : le Nord Pas-de-Calais est aussi une des régions les plus 

gravement touchées par l’ille&risme avec 350 000 personnes de 18 à 65 ans, soit 15,5 

% de la popula�on23. Les sor�es hors de tout système éduca�f sont en 

augmenta�on24.

Malgré un e8ort récent, l’appren�ssage occupe une place très modeste dans la 

forma�on professionnelle. En 2006, on comptait 16 483 appren�s dans la Région 

Nord Pas-de-Calais, dont 14 % à l’Educa�on na�onale25.

Les conclusions d’un rapport d’inspec�on sont édi+antes : « Le poids des 

représenta�ons mentales ne prédispose pas à la réussite scolaire car il génère des 
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a&entes néga�ves à l’égard des élèves, ce qui fait entrer le système dans un cercle 

vicieux de faibles a&entes et de faibles résultats, y compris dans des environnements 

favorisés26. » « Trop d’établissements ne font guère progresser les élèves et 

fonc�onnent surtout comme des lieux d’accueil27. » En+n, « le manque d’ambi�on est 

partagé par tous, élèves et enseignants, et cons�tue une pente naturelle dans la 

Région, d’où la nécessité d’un certain volontarisme28. »

Lille apparaît aussi comme l’une des académies où la diAérence de réussite entre le 

public et le privé est la plus forte, alors même que l’enseignement privé a des taux 

d’encadrement bien moins favorables que l’enseignement public et des enseignants 

en moyenne moins quali9és29.

Le problème de niveau scolaire apparaît donc comme étant « le problème majeur de 

l’Académie. » Des préoccupa�ons semblables peuvent être relevées dans l’Académie 

d’Amiens.

Sur le plan de l’administra�on régionale du système éduca�f, ce constat interroge 

l’ac�on des autorités académiques. Mais sur le plan poli
que, c'est la responsabilité 

de l’exécu
f régional qui est mise en cause, à tout le moins dans le Nord Pas-de-

Calais :

 La plani9ca
on des forma
ons pourtant prévue par la loi a été diversement 

réalisée au +l du temps. Un premier schéma des forma�ons a été adopté en 

1988. Le suivant aurait dû voir le jour en 1993. Il n’a été élaboré qu’en octobre 

1995 et a alors +xé des objec�fs très en retrait par rapport à ceux de 1988. Un 

troisième schéma aurait dû être réalisé en 1998. Il était seulement alors en 

gesta�on30.

 Les PPI (programmes prévisionnels d'inves
ssement) du Conseil Régional ont 

fait l’objet d’autres travers. Un premier document, appelé « Programme 

complémentaire d’inves�ssement », a été arrêté pour la période 1988-1994. 

Les PPI ont ensuite disparu entre 1994 et 2003 pour céder la place à un « Plan 

lycées » à par�r de 2002. Or les PPI dé+nissent les priorités en ma�ère 

d’inves�ssement, le calendrier prévisionnel de réalisa�on des travaux et 

cons�tuent un ou�l de programma�on budgétaire. L'absence de PPI n'a pas 

permis le contrôle poli�que des conseillers régionaux sur la stratégie globale31. 

Concernant le PPI 2011-2015, le CESER a regre&é ne pas disposer d’indicateurs 

chi8rés sur les futurs inves�ssements32.

Les conséquences de ce&e faible implica�on en faveur des lycées n’ont pas échappé 

aux corps d’Inspec�on de l’Educa�on na�onale : « On aurait pu penser que la 
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colora�on poli�que des assemblées régionale et départementales, et leurs discours 

sur les moyens nécessaires pour l’école publique, se traduiraient par un e8ort 

par�culier des collec�vités territoriales, mais il n’en est rien : la Région se situait en 

1993 au 21e rang des dépenses par lycéen, au 8e rang en 2001, au 17e rang en 2003, et

au 16e rang pour les dépenses d’inves�ssement cumulées entre 1993 et 200133. »

Plus loin, les inspecteurs con+rment que « la di7culté sociale hante les discours 

publics et semble par avance jus�+er tous les échecs scolaires34 », avant de déplorer 

que « les élus régionaux n’ont pas répondu aux demandes d’entre�en, pourtant 

réitérées, qui leur ont été adressées, contrairement à la pra�que observée dans 

toutes les autres régions de France ».

…§…

NOS PROPOSITIONS

Le caractère préoccupant, voire alarmant de la situa�on des lycées dans la Région 

Nord Pas-de-Calais comme, dans une large mesure, dans la Région Picardie impose 

une ac�on volontariste de la Région.

En s'appuyant sur le régime juridique des compétences du Conseil Régional voici une 

stratégie d’ac�on dans le but de ra
onaliser la dépense publique, d'u
liser le levier 

de la commande publique en faveur de l'économie locale, de placer l'éduca
on à la 

santé au cœur de notre ac
on, et de garan
r la sécurité des biens et des personnes .

Certaines de ces proposi�ons, relevant du régime de ses compétences propres seront 

assumées pleinement par le Conseil Régional, tandis que celles relevant du régime 

des compétences partagées seront mises en place en concerta�on avec des 

partenaires mul�ples.
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I. RATIONALISER LA DEPENSE PUBLIQUE

1. Ra
onaliser les dépenses de construc
on et de ges
on des lycées  :

Premier Constat : La baisse des e8ec�fs lycéens est un phénomène engagé depuis 

1991, et dont le Conseil Régional du Nord Pas-de-Calais n'a pas tenu compte. Ce&e 

évolu�on de la démographie lycéenne et l’augmenta�on injus�+ée du nombre des 

établissements ont fait baisser signi+ca�vement le taux d’occupa�on des lycées, ce 

qui entraine une surcapacité d'accueil : ainsi, 700 000 m2 de surfaces viabilisées (soit 

25% des bâ�ments) sont inu�lisés.35.

Proposi
ons : Réduire les dépenses pour tenir compte de l’évolu�on des e8ec�fs des 

élèves dans le second degré. Considérer que l’e8ort de restaura�on des lycées a été 

réalisé, et dé+nir de nouvelles priorités à valeur plus qualita�ve en tenant compte du 

schéma prévisionnel des forma�ons des collèges, des lycées et des établissements 

d'éduca�on spéciale, des lycées professionnels mari�mes et des établissements 

d'enseignement agricole. En+n, réorienter les surfaces inu�lisées dans les lycées et 

les transformer en équipements à voca�on éduca�ve, scolaire, universitaire, ou 

autres, ou me&re en place des conven�ons avec le Département et les CFA a+n de les 

u�liser au mieux.

Deuxième constat   : De 1986 à nos jours, les dépenses d’inves�ssement du Conseil 

Régional du Nord Pas-de-Calais rela�ves au patrimoine dans les lycées ont 

principalement consisté en des travaux de rénova�on et de mise en sécurité liés à la 

vétusté du parc immobilier reçu de l’Etat. On doit y ajouter des construc�ons de 

nouveaux établissements, ainsi que des dépenses d’acquisi�on de matériels et 

d’installa�ons liées aux évolu�ons pédagogiques, à l’adapta�on des ou�ls aux 

muta�ons technologiques et à l’adapta�on du cadre de forma�on. Au cours de ce&e 

période, des écarts importants ont été observés entre zones urbaines et zones 

rurales, entre enseignement général et technologique et enseignement professionnel,

et entre bâ� ancien et bâ� récent36. Ces dépenses n’ont été couvertes qu’à hauteur de

21 % par la Dota�on Régionale d’Equipement Scolaire (DRES)37, ce qui a conduit le 

Conseil régional a faire le choix de +nancer 79 % des dépenses par l’auto+nancement 

ou par le recours à l’emprunt.

Quand il a été élaboré, le Programme Prévisionnel d’Inves�ssement (PPI), pourtant 

obligatoire aux termes de l’ar�cle L214-5 du Code de l’éduca�on, ne semble pas avoir 

pleinement répondu aux objec�fs de ce document, par�culièrement en ce qui 
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concerne la réalisa�on d’états annuels détaillés. Le Conseil économique, social et 

environnemental régional du Nord Pas-de-Calais a pu déplorer l’absence de montant 

global des inves�ssements à venir, concernant les PPI de 2011 à 201538.

Proposi
ons : Réaliser, après élabora�on du schéma prévisionnel des forma�ons des 

collèges, des lycées et des établissements d'éduca�on spéciale, des lycées 

professionnels mari�mes et des établissements d'enseignement agricole prévu par 

l’ar�cle L214-1 du Code de l’éduca�on, un Programme Prévisionnel d’Inves�ssement 

dé+nissant la localisa�on des établissements, leur capacité d'accueil et le mode 

d'hébergement des élèves, mais aussi les priorités en ma�ère d’inves�ssement et le 

calendrier prévisionnel de réalisa�on des travaux a+n de disposer d’un ou�l de 

programma�on budgétaire. Intégrer au PPI une dimension environnementale a+n 

d'améliorer l'e7cacité énergé�que.

Troisième constat   : Un certain nombre d’établissements disposent de logements de 

fonc�on non occupés bien que viabilisés.

Proposi
ons : Réaliser les états des lieux des logements de fonc�on non a&ribués et 

en faire déterminer la valeur loca�ve par France Domaines. Inciter les établissements 

à louer les logements inoccupés en leur laissant le béné+ce d'une par�e des loyers 

perçus.

2. La valorisa
on de l'internat   :

Constat   : Diverses études montrent que la principale préoccupa�on des familles à la 

+n du collège concerne le choix du lycée et que ce choix s’e8ectue en principe d’abord

en fonc�on de la réputa�on et ensuite en fonc�on de l’o8re si l’élève a déjà un projet 

d’orienta�on39. Toutefois, dans l’Académie de Lille, l’absence de mobilité pèse 

autrement sur les choix d’orienta�on des familles qui ont tendance à privilégier la 

forma�on de proximité40. D’un autre côté, on constate d’une part un « éparpillement »

de certaines forma�ons et d’autre part un taux d’occupa�on des internats ne&ement 

insu7sant41. Or, l’internat répond à l’éloignement géographique, aux choix 

d’orienta�on des familles et à un accompagnement éduca�f de qualité42.

Proposi
ons : Promouvoir l’internat en me&ant en place une poli�que de résidence 

éduca�ve : internats mul�cartes, internats relais, internats de réussite éduca�ve, 

internats à projet spor�f, internats d’excellence43. Harmoniser les tarifs de l’internat 

suivant les mêmes principes que ceux applicables aux tarifs de restaura�on. Le 

développement des internats présente un triple avantage : tout d'abord, en 
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entraînant une baisse de la mobilité des lycéens, la résidence éduca�ve permet 

également de réduire les dépenses en ma�ère de transport scolaire, et elle est par 

conséquent un engagement pour le développement durable.

3. Actualiser les conven
ons-cadre entre établissements et régions

Constat   : L’ar�cle L421-23 du Code de l’éduca�on s�pule qu'« une conven�on passée 

entre l'établissement et, (…) le conseil régional précise les modalités d'exercice de 

leurs compétences respec�ves. » Une actualisa�on des conven�ons de ges�on tenant

compte des réformes engagées, mais aussi de la fusion des Régions Nord Pas-de-

Calais et Picardie est per�nente.

Proposi
on : Même si « l’absence temporaire de conven�on n’empêche pas l’exercice

par le président du Conseil régional et le chef d’établissement de leurs compétences 

respec�ves telles qu’elles sont précisées par la loi44 », rédiger au plus tôt une 

conven�on-type adaptable à la situa�on par�culière de chaque établissement.

4. Dialogue de ges
on annuel entre le Conseil Régional et les établissements

Constat : Les dota�ons de fonc�onnement sont allouées aux EPLE sans que ces 

derniers soient complètement informés quant aux barèmes appliqués et donc aux 

évolu�ons prévisibles de ces dota�ons, ce qui rend la ges�on budgétaire di7cile dans 

un cadre autre qu’annuel.

Proposi
ons : Pérenniser un dialogue de ges�on annuelle, éventuellement complété 

à travers un portail numérique, et perme&ant d’examiner, de conserve avec les chefs 

d’établissements et les adjoints-ges�onnaires, les principaux indicateurs +nanciers de 

chaque lycée : fonds de roulement mobilisable (autrefois dénommé « réserves »), 

ressources propres, charges des six derniers exercices comptables. Ins�tuer des seuils 

minima de dota�on ainsi qu’une clause de sauvegarde de la part de viabilisa�on. Sur 

le même principe que celui régissant le Fonds Commun des Services d’Hébergement 

(FCSH), créer un fonds commun de fonc�onnement alimenté par prélèvement de 3 % 

de la dota�on de base de chaque lycée a+n de faire face aux imprévus des 

établissements.

5. L'orienta
on et la forma
on

Ce point sera traité avec le plan d'ac�on sur la forma�on professionnelle ou 

permanente.

22



6. La mise en cohérence des diAérentes voies de forma
on

Ce point sera traité avec le plan d'ac�on sur la forma�on professionnelle ou 

permanente.

7. Le passage de la concurrence à la mutualisa
on

Ce point sera traité avec le plan d'ac�on sur la forma�on professionnelle ou 

permanente.

Constat   : Lorsqu’il existe plusieurs académies, les méthodes et délais d’instruc�on 

peuvent di8érer sensiblement. D’autre part, la cohérence de la carte des forma�ons 

n’est pas la priorité des académies qui raisonnent à l’intérieur de leurs 

circonscrip�ons territoriales. Il peut s’ensuivre des concurrences pour l’ouverture de 

forma�ons a&rac�ves45.

Proposi
ons : Dans le cadre des orienta�ons conjointes Etat Région (OCER), lancer un

appel à projet conjoint auprès des chefs d’établissements. Projeter chaque campagne 

annuelle sur trois ans pour tenir compte du déroulement de la plupart des forma�ons

de niveau IV en trois ans. Favoriser la mise en réseau des lycées avec leurs collèges, 

mais aussi entre eux pour passer d’une logique de concurrence à une logique de 

mutualisa�on. Et rechercher le regroupement en réseau d’acteurs divers autour de 

+lières de forma�ons spéci+ques organisées en « campus des mé�ers et des 

quali+ca�ons46 »

II. OPTIMISATION DES COÛTS POUR LA QUALITE 

ET EN FAVEUR DE L'ECONOMIE LOCALE

1. La réduc
on des coûts de fonc
onnement   :

Premier constat : Les charges de fonc�onnement correspondant aux a&ribu�ons 

« exclusives » du Conseil régional pour les EPLE comprennent la viabilisa�on (eau, 

gaz, électricité), les charges courantes (a8ranchissement, téléphonie, internet, 

assurances), le sou�en à l’acte pédagogique (pe�tes fournitures, reprographie), 

l’entre�en courant des locaux et équipements (contrats obligatoires, produits, 

matériaux), le transport vers les lieux d’enseignement.

Une par�e de ces dépenses est directement prise en charge par la Région Nord Pas-

de-Calais. Il s’agit de l’abonnement téléphonique et l’internet qui sont gérés 

directement par le Conseil régional. D’autres font l’objet d’une mutualisa�on sous 
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forme de groupement d’achat. Il s’agit du marché du gaz et, prochainement, du 

marché du gaz et de l’électricité. Ce dernier groupement réunit notamment la Région,

le département du Nord, le département du Pas-de-Calais, le SDIS du Nord, le SDIS du

Pas-de-Calais, les lycées et les collèges. La part énergie des lycées représente environ 

40 % du total des dota�ons. L’adhésion au groupement d’achat du gaz a permis 

d’obtenir des tarifs plus avantageux.

Proposi
ons : Conserver la charge des dépenses de téléphonie et d’internet, et 

l’étendre à un marché unique pour prendre en charge les véri+ca�ons techniques 

obligatoires. Négocier avec les départements du Nord et du Pas de Calais, 

respec�vement coordonnateurs des marchés de l’électricité et du gaz, pour renforcer 

les synergies dans le domaine de l’achat public de l’énergie. Ini�er également un 

programme d’économies d’eau et d’énergie en agissant sur les structures et les 

comportements individuels. En+n, expérimenter l’opportunité de développer la 

produc�on d’énergies renouvelables et proposer des projets de lycées 

«écoresponsables»

Deuxième constat   : Les lycées sont des Etablissements Recevant du Public (ERP) au 

sens de l’ar�cle R123-2 du Code de la construc�on et de l’habita�on. A ce �tre, ils 

sont tenus de disposer d’un système de sécurité incendie (SSI) et de divers moyens de

lu&e contre l’incendie. Les moyens de lu&e contre l’incendie font l’objet d’un marché 

académique dans la Région Nord Pas de Calais jusqu'au 31 décembre 2015. 

L’entre�en et la maintenance des SSI sont laissés à l’ini�a�ve des EPLE.

Proposi
on : Créer un groupement d’achat régional des�né à faire baisser les coûts 

en ma�ère d’entre�en et de maintenance des SSI et des moyens de lu&e contre 

l'incendie.

2. La restaura
on scolaire et la lu@e contre le gaspillage alimentaire

Constat   : Les contraintes liées aux horaires (emplois du temps liés à la réforme du 

lycée et à l’accompagnement personnalisé), mais aussi à la surveillance des élèves 

(paiement des presta�ons, autorisa�on d’accès, préven�on des troubles et/ou 

dégrada�ons) et à la meilleure adéqua�on entre repas confec�onnés et repas 

réellement consommés pour éviter le gaspillage imposent une charge de travail très 

lourde aux services ges�onnaires et de vie scolaire.
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Proposi
ons : Aménager les espaces de restaura�on pour répondre aux a&entes des 

jeunes. Automa�ser la ges�on de la restaura�on scolaire, favoriser l’introduc�on des 

technologies innovantes dans les cuisines (fours intelligents, sauteuses à induc�on, 

pianos modulaires, cuisson « spectacle », etc.) et responsabiliser les acteurs pour 

lu&er contre le gaspillage alimentaire.

3. Harmonisa
on des tarifs en ma
ère de restaura
on scolaire

Constat   : Un repas est facturé 3 € 75 au lycée Faidherbe de Lille. Il est facturé 3 € 85 

au lycée Condorcet d’Amiens. Dans la seule Région Nord Pas  de Calais , le prix d’un 

repas à la presta�on varie dans une fourche&e située entre 2 € 80 (ERDP Epi de Soil) 

et 4 € 15 (Lycée Marie&e de Boulogne-sur-Mer)47. Ce&e hétérogénéité des tarifs est 

cons�tu�ve d’une certaine inégalité des usagers devant le service public et peut 

pénaliser les établissements dont les rece&es ne seraient pas su7santes pour 

+nancer le coût standard minimum de l’assie&e. Elle amène d’ailleurs le Conseil 

régional à +nancer en par�e la part de certaines familles au moyen du disposi�f 

d’Aide à la Restaura�on et à l’Hébergement (ARH).

Dans un rapport d’observa�ons dé+ni�ves rendu le 16 décembre 2014 et in�tulé 

« Coût et e7cacité du lycée », la Chambre régionale des comptes d’Île-de-France 

décrit une démarche d’harmonisa�on des tarifs de demi-pension.

Proposi
on : Harmoniser les tarifs en me&ant progressivement en place une 

tari+ca�on unique.

4. Le levier de la commande publique en faveur des producteurs locaux   :

Constat   : La majorité des ingrédients servant à confec�onner les repas sont choisis 

par les commissions des marchés de groupements de commandes fonc�onnant 

suivant les disposi�ons du Code des marchés publics et notamment le critère de 

l’o8re « économiquement la plus avantageuse » sans forcément intégrer des 

considéra�ons sociales, environnementales ou de développement durable. Les 

conséquences se mesurent sur le plan qualita�f, mais aussi au niveau de l’origine des 

produits. Ainsi, les deux �ers de la viande servie dans la restaura�on collec�ve 

relevant de l’Etat ne viendraient pas de France48. Or, « la prise en compte du mode 

d’élevage et du bien-être animal dans le choix de consomma�on est (…) une demande

de plus en plus forte de nos concitoyens49. »
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Proposi
ons : Favoriser une plus grande qualité nutri�onnelle et gusta�ve des repas 

par l’introduc�on progressive de produits d’origine biologique ou obtenus suivant un 

cahier des charges prenant en compte le bien-être animal, le mode de produc�on et 

la traçabilité des produits50. Suivant ce principe, écarter les viandes lorsque l’animal 

n’a pas été aba&u sans étourdissement préalable et garan�r ainsi la laïcité. Favoriser 

l'accès des producteurs locaux à la commande publique au moyen des circuits courts, 

de l’allo�ssement et des critères de performance.

III. L'EDUCATION A LA SANTE AU COEUR DE L'ACTION REGIONALE

1. Les can
nes scolaires comme ou
l de préven
on de la santé

Constat   : Les choix nutri�onnels dès l’enfance et l'adolescence comportent des 

conséquences sur le développement humain, et peuvent favoriser ou, au contraire, 

prévenir l’appari�on de pathologies iden�+ées (rhuma�sme, ostéopathies...)

Proposi
ons : Proposer aux établissements d’aborder la restaura�on scolaire sous 

l’angle de l’éduca�on à l’alimenta�on au moyen d’ac�ons concertées entre les 

services (vie scolaire, médecine scolaire, restaura�on scolaire). Soutenir les 

anima�ons telles que les journées à thème ou les semaines du goût. Dans certains 

cas, o8rir la possibilité de prendre le pe�t-déjeuner au lycée. Organiser, en lien avec 

les proviseurs et les équipes éduca�ves des cours d'hygiène de vie.

2. Garan
r le principe de laïcité

Constat   : Certains établissements proposent plusieurs menus des�nés à perme&re 

l’éduca�on à la nutri�on (par exemple par limita�on du choix à une pizza ou une 

por�on de frites par semaine). Pour des raisons d’opportunité, ces choix peuvent 

abou�r à une o8re de type « confessionnel ». Ces pra�ques sont fondées sur une 

circulaire « ambiguë » du Premier ministre n° 5209/SG du 13 avril 2007 selon laquelle 

« les usagers du service public ne peuvent exiger une adapta�on du fonc�onnement 

d’un service public ou d’un équipement public. Cependant, le service s’e8orce de 

prendre en compte les convic�ons des usagers dans le respect des règles auxquelles il

est soumis et de son bon fonc�onnement. » Toutefois, en s’appuyant sur une 

circulaire du Ministère de l’Intérieur du 16 août 2011, la jurisprudence a posé que « le

fait de prévoir des menus en fonc�on de pra�ques confessionnelles ne cons�tue ni un

droit pour les usagers, ni une obliga�on pour les collec�vités. »
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Proposi
on : Appliquer strictement le principe de laïcité en maintenant, partout où il 

existe, le menu unique. Là où plusieurs mets sont proposés, en limiter le choix à des 

considéra�ons d’ordre nutri�onnel.

3. Sou
en aux lycées pour la réalisa
on d'ac
ons à caractère éduca
f, spor
f 

ou culturel

Constat   : L’ar�cle L216 du Code de l’éduca�on prévoit que les collec�vités territoriales

peuvent organiser, à l’inten�on des élèves, des ac�vités éduca�ves, spor�ves et 

culturelles complémentaires dans les établissements pendant les heures d’ouverture 

normales. La Région Nord Pas de Calais a ins�tué une poli�que d’aide sociale et de 

sou�en à des ac�ons éduca�ves et culturelles qui relève de dépenses faculta�ves. 

Dans le domaine de l’aide sociale, on trouve l’aide à la restaura�on, l’acquisi�on des 

manuels scolaires, l’équipement des élèves pour les matériels individuels coûteux 

nécessaires à certaines +lières de l’enseignement professionnel et technologique. Les 

ac�ons éduca�ves et culturelles portent sur la construc�on de projet, l’exercice de la 

citoyenneté ou encore l’ouverture au monde et à la culture.

Proposi
ons : Fonder le sou�en aux ac�ons éduca�ves et culturelles sur des critères 

objec�fs en sollicitant au besoin l’exper�se des Inspecteurs pédagogiques régionaux. 

A �tre d’exemple, un rapport conjoint de l’Inspec�on générale de l’Educa�on 

na�onale et de l’Inspec�on générale de l’administra�on de l’Educa�on na�onale a 

posé que « la ges�on du stress, le coaching, la sophrologie sont très probléma�ques. 

On ne voit pas clairement l’apport pour les appren�ssages des élèves. En second lieu, 

rémunérer un intervenant privé est une dérive évidente51. »

Assor�r le sou�en aux projets non directement liés aux appren�ssages à l’implica�on 

des Comités d’Educa�on à la Santé et à la Citoyenneté (CESC) dont les procès-verbaux

seront obligatoirement joints aux demandes de subven�ons.

Proposer aux EPLE des projets fondés sur la découverte de territoires ou de sites 

régionaux. Promouvoir l’éduca�on à la santé, ini�er des projets fondés sur le thème 

du développement durable, encourager l’appren�ssage du néerlandais, soutenir les 

nouveaux appren�ssages fondamentaux (Technologies de l’informa�on et de la 

communica�on, capacités transversales, pra�que d’une langue européenne).
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IV. SOUTENIR LES LYCEES POUR LA SECURITE DES BIENS ET DES PERSONNES

1. Une assistance technique pour la mise en place des disposi
fs de sécurité

Constat   : Les proviseurs reçoivent des instruc�ons les invitant à veiller à la stricte 

applica�on du contrôle d’accès et du contrôle visuel des sacs aux entrées des lycées. 

Une a&en�on par�culière est demandée a+n d’éviter tout a&roupement aux abords 

des établissements52. Si certains établissements parviennent à me&re en applica�on 

ces consignes, d’autres, confrontés à des di7cultés diverses le plus souvent liées à des

moyens insu7sants, doivent renoncer à leur mise en place et se trouvent de facto 

dans une situa�on d’absence de contrôle.

Proposi
on : Proposer une assistance technique aux établissements qui rencontrent 

des di7cultés de mise en œuvre des circulaires rela�ves au plan Vigipirate : mise en 

place de disposi�fs an�-intrusions, de por�ques sécurisés, de vidéo protec�on, 

sécuriser les parkings et garages à vélos.

2. Se cons
tuer par
e civile

Constat   : La violence en milieu scolaire se manifeste par des actes opposant des 

jeunes entre eux, mais aussi des jeunes aux adultes et, parfois, des adultes aux élèves.

Ce phénomène a conduit l’administra�on de l’Educa�on na�onale à développer deux 

systèmes : le logiciel « SIGNA » (signalement), mis en service de 2001 à 2007, 

perme&ait un recensement des actes de violence à l’école. Depuis 2007, le logiciel 

« SIVIS » (système d’informa�on et de vigilance sur la sécurité scolaire) a recentré le 

signalement sur les actes les plus graves. On dis�ngue les a&eintes aux personnes 

(menaces, violences, outrages, racket), les a&eintes aux biens (vols, dégrada�ons, 

gra7�s) et les a&eintes à la sécurité (port d’armes, consomma�on et tra+c de 

stupé+ants).

Proposi
ons : La sécurité publique est une responsabilité de l’Etat représentée dans 

les lycées par le proviseur à qui il appar�ent de requérir les autorités compétentes s’il 

le juge nécessaire. Toutefois, la collec�vité peut s’associer à l’établissement en cas de 

vol ou de dégrada�on de bien public. Une conven�on +xera les rôles respec�fs du 

chef d’établissement et du Conseil Régional en sa qualité de propriétaire des locaux. 

Informé de la plainte déposée par le chef d’établissement, le Conseil Régional pourra 

alors se cons�tuer par�e civile a+n d’obtenir que l’ac�on judiciaire soit conduite à son

terme et qu’une indemnisa�on soit éventuellement versée.
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2. Ini
er un dialogue de sécurité

Constat   : Les obliga�ons des établissements en ma�ère de sécurité nécessitent une 

grande technicité et prennent beaucoup de temps. Premiers responsables de la 

sécurité, les proviseurs sont confrontés à de mul�ples probléma�ques et doivent 

me&re en place une organisa�on et des moyens adaptés dans le cadre d’une 

démarche de préven�on.

Proposi
ons   : Ini�er un dialogue de sécurité avec les proviseurs, les adjoints-

ges�onnaires, et les Comités d’hygiène, de sécurité et des condi�ons de travail des 

lycées. Me&re en place une poli�que de suivi et d'analyse des comportements de 

délinquance dans les lycées. Aider les lycéens vic�mes d'actes de violence. 

Développer la coopéra�on entre le Conseil Régional et les établissements dans le 

cadre des obliga�ons réglementaires liées à la sécurité. En liaison constante avec les 

équipes de direc�on, assurer les véri+ca�ons obligatoires, la maintenance des 

moyens d’alarme et de lu&e contre l’incendie. A la demande des établissements, 

apporter une exper�se pour l’élabora�on des documents uniques de préven�on des 

risques professionnels ou des plans par�culiers de mise en sûreté.

…§…
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Plan d'ac
on Numérique pour la région Nord-Pas de Calais-Picardie

Introduc
on

Le numérique est en train de transformer profondément l'ensemble de notre société. 
Sur le modèle des révolu�ons industrielles qui ont bouleversé les sociétés 
occidentales au XIXème et XXème siècle, nous vivons une véritable révolu�on 
numérique.
Pour autant le numérique n'est pas un mot « magique » : il ne su7t pas de l'invoquer 
comme un « mantra » pour résoudre tous les problèmes de notre société, que cela 
soit dans l'emploi, l'éduca�on, les transports, l'éduca�on, l'aménagement des 
territoires. Cependant, il est porteur d'un haut poten�el, pourvu qu'il soit abordé 
avec pragma�sme.

Ce&e approche pragma�que est au coeur de la démarche du plan d'ac�on numérique
: il s'agit de détecter les opportunités o8ertes par ce secteur, de concevoir les moyens
de les saisir avec en ligne de mire les objec�fs de prospérité et d'égalité des territoires
pour notre Région et d'e7cacité pour l'administra�on régionale.
Ce&e approche sera déclinée dans quatre domaines qui seront les grands axes de la 
poli�que numérique du Conseil régional : le développement de la +lière numérique 
(emploi, éduca�on, forma�on), l'aménagement du territoire par le déploiement de 
l'internet Très Haut Débit (THD), le développement du travail à distance, les logiciels 
libres comme vecteur de développement, d'économies et souveraineté de notre 
Région.

Posi
onnement de la région Nord-Pas de Calais-Picardie dans le secteur du

Numérique

La région Nord-Pas de Calais béné+cie d'un posi�onnement bien établi dans 
l'économie numérique. Le développement est essen�ellement centré autour de la 
métropole lilloise, avec la présence de plusieurs incubateurs (l'embléma�que 
Euratechnologies de Lille mais aussi la Plaine Images de Tourcoing, la Serre 
Numérique de Valenciennes ou Louvre Lens Vallée) qui ont plus ou moins de succès 
suivant leur orienta�on.
 L'emploi dans le numérique représente aujourd'hui 30 000 personnes dans la région, 
ce&e dernière étant passée en cinq ans du 8ème au 5ème rang du classement des 
régions en ma�ère de technologies de l'informa�on. La région voit, en outre, 
l'implanta�on d'entreprises numériques de taille mondiale (IBM, Cap Gemini, Tata, 
CGI, ...).
En Picardie, l'emploi dans les nouvelles technologies béné+cie également d'un certain
dynamisme avec bon nombre d'entreprises innovantes par exemple dans l'industrie, 
dans la robo�que industrielle notamment, et l'agriculture avec Isagri, leader 
européen des applica�ons informa�ques agricoles.
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1 Développer le poten
el d'emplois du numérique par un plan

régional de forma
ons aux nouvelles technologies

Enjeux

Le secteur du numérique paraît en bonne santé, et cela, malgré la crise économique 
et la montée inexorable du chômage depuis quarante ans. Pour la France, il recrute 
35000 personnes par an et compte 365000 salariés dont près de 94 % sont en CDI. En 
2014, la +lière a en e8et créé 12 000 emplois nets, rien que dans les domaines du 
logiciel et des services informa�ques (6000 emplois créés en 2013). Pour le Nord-Pas 
de Calais, l'emploi dans le numérique représente 30000 personnes, essen�ellement 
concentré dans la métropole lilloise. 
En Picardie, l'emploi dans les NTIC béné+cie également d'un certain dynamisme.

Constats

Le marché de l'emploi se caractérise par un tragique paradoxe : alors que de 
nombreux acteurs éprouvent des di7cultés à recruter - une pénurie d'informa�ciens 
est souvent évoquée avec le manque de près de 5000 ingénieurs formés par an - le 
secteur connaît un taux de chômage de 7 %, en constante augmenta�on depuis 2008.
Ce phénomène s'explique par la conjonc�on de plusieurs facteurs :
● les emplois du numérique sont des emplois de service fortement tributaires de la 
santé de leurs clients ;
● le numérique est un secteur en perpétuel renouvellement. Les compétences 
demandées évoluent au +l de constantes innova�ons.

Les informa
ciens seniors en sont les premières vic
mes : les causes sont le coût 
salarial, un certain jeunisme ambiant, avec pour conséquence le fait que les 
entreprises misent moins sur eux, en par�culier pour les forma�ons.

Aux dysfonc�onnements du marché de l'emploi dans le numérique, s'ajoute une crise

des voca
ons.

Le secteur sou8re d'une image stéréotypée et néga�ve, caractérisée par un milieu 
très masculin, avec les excentricités véhiculées par l'image du « geek », comme 
l'asociabilité. Ceci découragerait les voca�ons féminines.
 Plus généralement, le numérique pâ�t de l'incapacité des pouvoirs publics à a_rer la 
jeunesse vers les mé�ers scien�+ques.
Nous n'avons donc pas assez d'informa�ciens, spécialistes du numérique 
opéra�onnels pour répondre aux besoins d'aujourd'hui et de demain.
 Des lobbys numériques proposent par ailleurs la créa�on de « visas développeur » 
a+n d'accorder un droit de séjour de 4 ans aux professionnels du numérique 
étrangers. Ce&e op�on est d'ailleurs retenue par le gouvernement socialiste, au 
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risque de peser à la baisse sur les salaires des informa�ciens et d'aggraver la situa�on 
des seniors.

Proposi�ons

Pour favoriser l'emploi dans le domaine du numérique, le Conseil régional va orienter 
son ac�on autour de trois
objec�fs :

● susciter les voca
ons notamment chez les lycéens (créa�on de « fab labs » - 
laboratoire de fabrica�on des�nés à s�muler l'esprit d'innova�on et de collabora�on 
-, dans les lycées, favoriser les rencontres et les échanges avec les entreprises du 
secteur),

● dans le cadre d'un plan de forma�on aux nouvelles technologies :
◦ dé+nir et an
ciper les besoins de forma
on de l'économie numérique d'aujourd'hui
et de demain, pouvoir proposer des forma
ons ini
ales numérique de qualité et à la 
pointe en travaillant en synergie avec les centres de recherche et entreprises du 
secteur a+n de garan�r une forte employabilité des étudiants tout en créant un 
avantage concurren�el,
◦ me&re en place un disposi
f de forma
on con
nue perme&ant de me&re à jour et 
de développer les compétences des informa�ciens par rapport aux demandes des 
entreprises.

● instaurer des clauses sociales dans les marchés publics du Conseil régional pour 
que les entreprises s'engagent e8ec�vement dans l'appren�ssage des jeunes 
(alternance) et le recrutement de seniors.

2 Soutenir et diAuser le travail à distance par le biais d'une

poli
que incitatrice

Enjeux

Les habitants de la région Nord-Pas de Calais rencontrent des di7cultés grandissantes
dans leurs trajets« domicile-travail ».
Les chi8res suivants illustrent ces diJcultés :
● les distances moyennes des déplacements domicile-travail ont augmenté de 30 % 
en 20 ans ;
● les temps de trajet ne cessent de s’accroître : près de 35 % des trajets domicile-
travail requièrent au minimum 30 minutes voire une heure pour 7 % d'entre eux ;
● 70 % des ac�fs travaillent dans une commune qui n'est pas celle de leur lieu de 
résidence ;
● 75 % des déplacements domicile-travail sont réalisés en voiture individuelle ;
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● le taux d'occupa�on moyen des voitures est de 1,26 personne en NPDC.

Les trajets s'allongent en conséquence des nouveaux comportements résiden�els : un
nombre croissant de nos concitoyens cherchent à s'éloigner des grands pôles urbains 
pour trouver une meilleure qualité de vie, un meilleur pouvoir d'achat, en par�culier 
en raison du coût du logement.

Le recours aux modes de transports « doux », comme le covoiturage ou l'auto-
partage, et l'usage des transports en commun sont en progression rela�ve dans la 
région. Malgré cela, la voiture reste largement prédominante pour les déplacements 
domicile-travail. 

Cela entraîne des conges�ons des réseaux d'infrastructures des aggloméra�ons ainsi 
que des émissions élevées de gaz à e8et de serre (GES) et surtout des par�cules +nes 
en éléva�on dans les zones urbaines, périurbaines et rurales.

De plus, les di7cultés croissantes des collec�vités publiques à +nancer de nouvelles 
infrastructures de transport appellent l'adop�on de nouvelles démarches plus 
pragma�ques, concrètes, et surtout moins coûteuses.

Il faut chercher à rompre avec la tendance actuelle à l'allongement des distances, des 
temps de transport et la domina�on de la voiture dans les trajets domicile-travail.

La ter
arisa
on de l'économie, associée à l'essor des nouvelles Technologies de 

l'Informa
on et de la Communica
on (TIC) et à l’avènement de l'Internet à Très 

Haut Débit (THD) doit nous perme@re de valoriser de nouvelles formes 

d'organisa
ons du travail.

Dans ce cadre, Le télétravail apparaît comme une solu
on prome@euse.

 Ce&e forme d'organisa�on alterna�ve du travail perme&rait à la fois de résou
dre les problèmes liés à l'allongement des trajets « domicile-travail» tout en 
promouvant une économie enracinée. Il béné+cie à la fois aux entreprises - en 
perme&ant la modernisa�on de l'organisa�on du travail et des gains de produc�vité 
-et aux salariés, par une meilleure concilia�on de la vie professionnelle et vie sociale 
et par une plus grande autonomie dans la réalisa�on de leurs tâches.

 Ce concept est désigné sous le nom de« dé-mobilité ».
Il se décline suivant deux modalités :

● le travail à domicile, le mode le plus répandu avec 80% du télétravail,
● le télétravail en �ers lieux, en télécentres ou en espaces de « coworking » par 
exemple.
Les �ers lieux combinent les caractéris�ques des espaces de travail du « coworking » 
avec leurs possibilités d'échanges et de partage de compétences et d'idées et du 
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télétravail. Ils proposent aussi des services mutualisés comme des salles de réunion, 
des bureaux privés voire même des cafés, des restaurants, des magasins de produits 
locaux et biologiques, des crèches, et des salles de sport, des jardins potagers.

Ces nouveaux espaces mul�fonc�onnels deviennent de véritables lieux de vie 

communautaires.
Ce&e dernière modalité peut jouer un rôle essen�el dans la préserva
on et la 

redynamisa
on du 
ssu économique local : il induirait le main�en, plusieurs jours 
par semaine sur des territoires en di7culté, de travailleurs dont le revenu pro+terait à
l'économie locale notamment en milieu rural et péri-urbain.
 En par�culier, cela perme&rait de soutenir et de redévelopper des services à la 

popula
on, surtout pour les commerces de proximité ou des services comme la 
Poste.
Ainsi des collec�vités rurales cherchent à implanter des télécentres en vue d'a_rer 
une popula�on nouvelle composée en majorité d'ac�fs du ter�aire.
 Par ce biais, elles cherchent à recréer l'a@rac
vité de leur territoire tout en 

répondant à la demande de leurs administrés.

Constats

La région NPDCP accuse un retard certain dans le développement du travail à 
distance.
Alors qu'en Belgique et aux Pays-Bas, pays dont le �ssu économique et social est 
comparable à celui de notre région, la propor�on des travailleurs à distance est de 25 
%, or elle n'est que de 7 % dans notre région, soit plus de quatre fois inférieure.

Ce retard s'explique pour plusieurs raisons :

● La mise en place d'un disposi�f de télétravail dans une pe�te entreprise est di7cile 
en raison de la lourdeur de la procédure. Elle nécessite un accord en entreprise alors 
que la vie syndicale est souvent inexistante dans les PME-TPE. Ainsi, si le télétravail 
est plutôt bien avancé dans les grandes entreprises,
Il est peu développé voire quasiment inexistant dans les PME-TPE.

● Plutôt favorables sur les principes, les organisa�ons syndicales ont tout de même 
certaines mé+ances légi�mes à l'égard du travail à distance, comme l'épineuse 
ques�on de la sépara�on entre temps de travail et temps personnel.
● Les chefs d’entreprise ont aussi des préven�ons à l'égard du travail à distance liées à
la sécurité et la con+den�alité, avec des exigences en termes d'équipement et de 
proximité avec leurs collaborateurs.

En+n, le télétravail béné+cie d'un sou�en insu7sant de la part des Conseils 
régionaux. Si ces derniers ne sont pas exempts d'ini�a�ves de �ers lieux (une dizaine 
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en Nord-Pas de Calais-Picardie qui se sont développés sans sou�en public) ils sont 
encore très loin de la région Auvergne qui comptait 27 télécentres en 2010, ce qui 
représentait 70 % des télécentres en France en 2010 !

Proposi�ons

Le Conseil Régional sou
endra la dynamique du télétravail en agissant selon 
plusieurs axes :

● en réalisant des études régionales de grande ampleur avec l'associa�on des divers 
organismes concernés - des administra�ons publiques, des entreprises privées, des 
associa�ons- a+n d'établir une cartographie des Iux de déplacements domicile-travail
pour préciser les poten�alités régionales du travail en �ers-lieux.

● en me@ant en place et animant des séances d'informa�ons, d'ateliers d'échanges 
et de bonnes pra�ques, sur le télétravail, un site Internet en direc�on des acteurs 
socio-économiques de la région (notamment les PME-TPE).

● en prenant des mesures pour former et accompagner les PME-TPE et 

administra
ons publiques aux ou�ls, notamment o8erts par les TIC, perme&ant la 
mise en place du travail à distance. Une assistance pourrait par ailleurs être apportée 
spéci+quement aux PME et TPE pour leurs expérimenta�ons.
Le Conseil Régional appuiera ou lancera des implanta
ons de 
ers-lieux de travail, 

par des +nancements ou par la facilita�on de projets (mise en contact de di8érents 
interlocuteurs publics et privés, levée des soucis administra�fs).
Ces projets s'implanteront au coeur de villes et villages sinistrés, de gares 

ferroviaires. Un nombre important de locaux dans les lycées de la Région restent 
inoccupés et inu�lisés. Si leur con+gura�on le permet, ils seront mis à disposi�on 
pour des ini�a�ves de �ers-lieux de travail.
Le Conseil Régional sera également un exemple dans ce domaine en lançant des 
expérimenta�ons concrètes. La promo�on de ce&e ini�a�ve et l'expérience 
emmagasinée pourrait inciter d'autres acteurs à se lancer à leur tour.

3 Généraliser l'internet à très haut débit (THD) avec une

approche pragma
que et économe des deniers publics

Enjeux

En quelques années, le déploiement de l'Internet Très Haut Débit (THD) est devenu 
un enjeu important pour le développement et l'a&rac�vité des territoires. En e8et, en
plus des enjeux économiques , en par�culier dans l'industrie et le commerce, le THD 
béné+cie à de nombreux secteurs de la société, notamment l'éduca�on, la santé et la 
forma�on.
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Les aggloméra�ons les plus importantes ont été les premières à béné+cier du THD 
grâce aux inves�ssements des opérateurs privés. Il s'agit des zones les plus rentables 
autorisant un retour sur inves�ssement rapide. Au nom de la
même logique économique de ces entreprises privées, les territoires ruraux et 
périurbains sont laissés de côté.
Pour faire face à ce&e fracture, les pouvoirs publics ont mis en place des mesures a+n 
de lu&er contre les inégalités d'accès au THD. 

La loi Pintat de 2009 propose aux collec�vités, les départements et les régions, 
d'élaborer un Schéma Directeur Territorial de l’Aménagement Numérique (SDTAN). 
D'après ce texte, ces schémas visent à « favoriser la cohérence des ini�a�ves 
d'organismes publics dans le domaine du numérique et leur bonne ar�cula�on avec 
l'inves�ssement privé ». Début 2013, le gouvernement a lancé le Plan « France Très 
Haut Débit ». Il a pour objec�f la couverture de l'ensemble du territoire français par 
l'internet THD d'ici 2022. Il mobilise un inves�ssement de 20 milliards d'euros à 
l'échelle na�onale répar�s entre l’État, les collec�vités (régions, départements et 
intercommunalités) et les opérateurs privés.

Constats

Le Conseil Régional fera face à la nécessité d'accorder les deux stratégies di8érentes 
des régions Nord-Pas de Calais et Picardie dans la généralisa�on du THD :
● le Conseil Régional Nord-Pas de Calais et les conseils départementaux du Pas de 

Calais, du Nord ont réalisé un schéma directeur régional de l'aménagement 
numérique commun (au début de l'année 2013).
Cela a conduit à la créa�on du syndicat mixte « Fibre Numérique 59-62 » a+n de 
porter le schéma établi;
● En Picardie, ce sont les départements qui se sont imposés comme chef de +le :
◦ la Somme a dé+ni son schéma départemental d'aménagement numérique (SDAN) 
en novembre 2011. Une société mixte « La Somme Numérique » a été créee. 
L'objec�f est d'a&eindre 100 % de couverture en +bre op�que en 2030.
◦ l'Oise a signé son SDAN en 2013 et s'est +xé l'objec�f, toujours par le biais d'un 
syndicat mixte, de développer la +bre op�que sur l'ensemble de son territoire en 
moins de 10 ans.
◦ l'Aisne a pour sa part adopté son SDAN en décembre 2011 et a con+é la réalisa�on 
des objec�fs du schéma à l' Union Syndicats Électricité Département Aisne (USEDA) 
en 2014.
Le Conseil Régional de Picardie n’a pas souhaité me&re en place un schéma régional 
tout en par�cipant aux +nancements de ces projets.

Le coût de généralisa
on du THD s’avérera très lourd pour les 9nances de la 

nouvelle région, avec l'hypothèque de la per�nence des équilibres économiques 
retenus dans les études ini�ales.
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Le modèle économique de sociétés mixtes repose sur la construc�on d'un réseau 
d'ini�a�ve publique (RIP), qui sera ensuite loué à des fournisseurs d'accès internet. 
Les rece&es d'exploita�on de ces réseaux doivent perme&re de +nancer 
l'inves�ssement, leur évalua�on soulevant des incer�tudes quant à la viabilité 
économique du projet.
Le reste devra être apporté par des subven�ons d’État.
Ainsi, pour l'ensemble de la nouvelle région, le montant de l'inves�ssement total pour
le développement du THD dans les zones délaissées par les opérateurs privés serait 
donc de 1 milliard 158 millions d'euros !

Proposi�ons

Tout en conservant l'objec�f de la généralisa�on du THD, des mesures seront prises 
a+n de limiter l'impact de ces inves�ssements sur les +nances publiques de la région :
● le choix de solu
ons alterna
ves aux performances comparables à la +bre op�que 
- développement des réseaux VDSL2, faisceaux hertziens, G Fast, 4G – seront 
envisagés le plus possible a+n de réduire ne&ement les coups.

● la Région restera en veille sur les futures technologies de l'internet THD a+n 
d'éviter de +nancer à grand frais un réseau qui pourrait être déjà obsolète une fois 
opéra�onnel.

● Le Conseil Régional réétudiera les équilibres économiques u�lisée dans les études 
ini�ales : leur évalua�on op�miste, en par�culier pour le retour sur inves�ssement 
par le biais des rece&es d'exploita�on des réseaux, pourrait menacer l'équilibre 
+nancier précaire de la région.
● Par ailleurs, il est décevant de voir que les opérateurs privés ne par
cipent pas au 

9nancement des réseaux THD dans les zones économiquement faibles. Des leviers 
existent pourtant notamment par le biais de la commande publique. Des clauses « 
citoyennes » obligeant ces entreprises à s'engager contre la fracture numérique en 
co- +nancant les projets seront mises en place. Le Conseil régional doit veiller à ce 
que l'arrivée du THD dans les territoires enclavés ait un véritable impact sur la 
réduc�on de la fracture territoriale : elle en mesurera l'e8et concret dans di8érents 
domaines comme le développement de l'économie locale ou l'accès des habitants à la
télé-médecine, la +nalité sera de détecter des blocages
qui entraveraient les e8ets béné+ques du THD sur l'aménagement du territoire 
régional.

En+n, le Conseil Régional s'a7rmera chef de +le dans le projet de développement du 
THD, à la fois pour des raisons de coût a+n de faire des économies d'échelle et des 
mutualisa�ons de maintenance, mais aussi pour des raisons de cohérence.

4 Exploiter les opportunités oAertes par les logiciels libres au
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pro9t des entreprises et de l’administra
on régionale

Enjeux

Les logiciels libres sont des logiciels dé+nis par quatre libertés fondamentales : celles 
d'u�liser le logiciel, de le copier, de l'étudier, de le modi+er.
Le logiciel libre alimente un marché Zorissant avec de grandes perspec
ves de 

développement, en par
culier en ma
ère d'emploi. Son chi8re d'a8aires est 
d'environ 2,5 milliards d’euros d’après le CNLL (Conseil Na�onal du Logiciel Libre) en 
2012.
 Sa croissance, année après année, est constante et importante, de 10 à 20% par an, 
plus rapide que celle du marché de l'informa�que en son ensemble. En 2012, le 
logiciel libre représentait environ 10 % des dépenses informa�ques.
 En France, il emploie aujourd’hui environ 30 000 personnes répar�es chez les 
u�lisateurs et clients dont 300 PME françaises.

Les entreprises du logiciel libre ont plusieurs mé�ers : développement, intégra�on, 
édi�on, conseil, forma�ons. 74% d’entre elles ont des diJcultés à recruter.

Le logiciel libre peut être découpé entre deux univers imbriqués :

● Un univers non-marchand, fondé sur les valeurs originelles : il s'agit de construire 
un patrimoine de connaissance, une « recherche et développement » mutualisée à 
grande échelle.

● Un univers marchand : ce sont des entreprises jeunes et dynamiques aux pro+ls 
variés, qui se ba&ent dans un monde de forte concurrence, qui créent des emplois, 
qui exportent et qui renforcent la souveraineté technologique de la France.

Pour la France, la balance commerciale est posi
ve avec des grands éditeurs « open 

source » français en pointe (Talend, Prestashop, Nuxeo, Symfony, etc). Le marché 

est mondial et « l’open source » permet une diAusion globale et rapide des 

solu
ons du libre français.

L’histoire de l’économie mondiale du numérique montre que les champions 
d’aujourd’hui sont ceux qui ont intégré les logiciels libres dans leur stratégie. On peut 
donner l'exemple de Google avec son système d'exploita�on Android basé sur des 
standards du libre. Il équipe aujourd'hui plus de 80 % des téléphones mobiles et 
table&es alors que le géant de la recherche sur Internet était totalement absent de ce 
marché il y a encore dix ans.

La liberté semble donc être une formidable opportunité d’innova
on et de 

développement.
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Constats

Aucune ac�on notable en faveur du logiciel libre est à me&re au crédit du Conseil 
Régional Nord-Pas de Calais durant ce mandat.
Le Conseil Régional de Picardie s'est dis�ngué en soutenant l'organisa�on des 
rencontres mondiales du logiciel libre en juillet 2015 à Beauvais ainsi que le sou�en à 
l'élabora�on d'un pack « Pack Logiciels Libres de l’Entreprise » sous l'égide de la CCI 
de Picardie. 
Ces ini�a�ves vont dans le bon sens, mais elles restent encore trop limitées pour avoir
un impact réel pour la Région.

Proposi�ons

Le Conseil Régional réalisera un plan d'économies tout au long du mandat sur les 
dépenses de fonc�onnement dans l'informa�que, en favorisant l'acquisi�on de 
logiciels libres - logiciels mé�ers, bureau�que, systèmes d'exploita�on - dans 
l'administra�on, les lycées et la ra�onalisa�on et mutualisa�on des ressources 
informa�ques. Un plan équivalent a été mis en place à Hénin-Beaumont et apporte 
des premiers résultats probants.

Le Conseil Régional favorisera la diAusion des logiciels libres au sein des entreprises 
de la région, surtout en direc�on des pe�tes et moyennes entreprises (PME), 
pourvoyeuses d'emploi mais dépourvues des moyens pour accéder à des solu�ons 
informa�ques coûteuses.
Concrètement, l'ini�a�ve consistera dans le développement de « logiciels mé
ers » à

un coût très faible grâce aux opportunités oAertes par le « monde du libre » 

(réu�lisa�on de briques libres, mutualisa�on des coûts et des ressources pour les 
nouveaux développements), couvrant les besoins spéci+ques à chaque domaine 
d'ac�vité de ces entreprises.
Ce&e ini�a�ve visera à faire des logiciels libres un levier de produc�vité et de 
croissance pour l'économie de notre région :
● les processus mé�er sont généralement plus simples à informa�ser : la mise en 
oeuvre sera donc plus facile et ses résultats seront plus rapidement perçus ;
● l’e7cacité des pe�tes entreprises sera béné+que pour l’ensemble des chaînes de 
sous-traitance ;
● les pe�ts d’aujourd’hui seront poten�ellement les grands de demain.

A+n de mener ce&e ac�on, la Région s'appuiera sur ses rela�ons avec des 
établissements d’enseignement supérieur. Le développement de ces solu�ons sera 
intégré dans des projets pédagogiques, perme&ant aux étudiants de se confronter à 
une situa�on professionnelle concrète. Par ailleurs, la réalisa�on des presta�ons 
d'intégra�on sera con+ée aux juniors entreprises de ces établissements, assurant un 
revenu pour les étudiants à un coût modeste pour les entreprises.

43



Dans d'autres cas, ces solu�ons seraient conçues par des sociétés du logiciel libre en 
mutualisant les coûts de développement entre les entreprises béné+ciaires.

Dans ce cadre, la Conseil Régional iden�+era, en lien avec la Chambre commerce et 
d'industrie (CCI), les secteurs où les PME ne peuvent accéder à ces logiciels alors que
les gains de produc
vité peuvent être signi9ca
fs, et programmer un calendrier de 

réalisa
on en lien avec les établissements d'enseignement supérieur et les 
entreprises.
A terme, la région devra construire une stratégie autour du logiciel libre, en devenant 

chef de 9le d'une poli
que en sa faveur, avec la créa
on d'un pôle perme@ant de 

fédérer l'ensemble des acteurs de la 9lière : monde de l’entreprise, de la recherche, 
ins�tu�onnel et associa�f. 

Les objec�fs de ce disposi�f seraient d'organiser la mutualisa
on des 

inves
ssements (publics, privés, « crowdfunding »), de mobiliser les compétences 

en par�culier en ma�ère de recherche et de forma�on, et de susciter des 

collabora
ons entre les di8érents pôles de compé��vité, les créateurs de logiciels 
libres et les premiers u�lisateurs.
Ce&e dynamique vertueuse pourrait être u�lisée dans di8érents domaines de la 
poli�que du Conseil Régional : il s'agirait d'inclure le plus possible de logiciels libres 
dans les ac�ons de modernisa�on.

● équipement informa�que des lycées et sensibilisa�on des élèves à l'usage de ces 
ou�ls ;
● modernisa�on des +lières tradi�onnelles comme l'agriculture, l'ar�sanat et le 
tourisme;
● réalisa�on d'ou�ls numériques pour faire connaître et me&re en valeur le 
patrimoine régional
notamment à des�na�on des pays étrangers, faciliter le voyage des touristes dans 
notre Région
● mise en valeur des produc�ons locales - ar�sanat, agriculture,.. - par la mise en 
place d'une plateforme
Web communautaire pour rapprocher les pe�ts producteurs locaux de leur clientèle,
● +nancement d'applica�ons de ges�on de données en faveur de la réduc�on des 
dépenses
énergé�ques notamment dans l'agriculture …
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Plan d'ac
on régional pour la Préven
on et de Promo
on de la Santé pour

la région Nord-Pas de Calais-Picardie

I – LES CONCEPTS DE PREVENTION et de PROMOTION de la SANTE

Le Conseil Régional, en termes de Santé Publique, a une mission de préven�on1 et de 

promo�on de la santé2. Ces missions de Santé Publique s’inscrivent  dans le cadre de 

la loi HPST3.

II - CONSTAT   : spéci9cités et priorités 

Il existe  une sur-morbidité régionale spéci+que à la région Nord-Pas de Calais-

Picardie, à laquelle vient s’ajouter une probléma�que commune à toute la popula�on 

française : Le vieillissement de la popula�on et l’augmenta�on des pathologies liées à 

ce vieillissement. 

La France se situe parmi les pays de l'Organisa�on de Coopéra�on et de 

Développement Économiques (OCDE) où l’espérance de vie est la plus élevée.

Malheureusement , le Nord Pas-de-Calais-Picardie est la région de France o� elle est 

la plus faible, mais également celle o� les écarts entre hommes et femmes sont les 

plus importants avec un taux de décès  prématurés chez les hommes  (+29% par 

rapport aux autres régions,  (9000 décès chaque année).

Pour ce qui concerne la morbidité ́ : les quatre principales a8ec�ons de longue dur�e 

(ALD) sont les cancers, le diabète, l’hypertension artérielle sévère, et les maladies 

cardio-vasculaires. 

Les pathologies ainsi iden�+ées doivent faire l’objet d’une priorisa�on des ac�ons de 

préven�on. Il s’agit :

des maladies cardio-vasculaires
des cancers
des addic�ons (tabac, alcool essen�ellement)
de la surcharge pondérale et l’obésité
de la dépendance des sujets âgés
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Les facteurs de risque les plus importants sont souvent communs à ces pathologies et 

+nalement peu nombreux perme&ant une approche ciblée et synergique :

 malnutri�on quan�ta�ve et qualita�ve
 sédentarité
 vieillissement

L’engagement actuel du Conseil régional se  traduit essen�ellement par le sou�en aux

acteurs locaux au travers du disposi�f des Appels à Proposi�ons d'Ac�ons de Santé 

(APAS) qui comptent 5 programmes :

 cancers (dépistage et accompagnement)
 addic�ons (tabac, alcool, toxicomanies)
 alimenta�on-ac�vité physique
 santé-environnement-travail
 santé des jeunes et des jeunes adultes (bie n-être, vie a8ec�ve et

sexuelle)

III – OBJECTIFS ET SOLUTIONS

Il ne serait pas judicieux d’abandonner les ac�ons menées avec succès, mais, les 

moyens étant limités, il faut éviter un certain nombre d’écueils et faire des 

proposi�ons innovantes.

Des principes directeurs :

 Il faut tenir compte des spéci+cités régionales en termes de fréquence, de
gravité et de coût des pathologies mais ne pas donner une priorité à un
problème sous prétexte qu’il  est porteur média�quement, alors même que
notre région est peu concernée :  toxicomanies aux  « drogues dures », SIDA.

 Il est impéra�f d’éviter le saupoudrage des aides a+n de concentrer les moyens
sur les pathologies les plus fréquentes, graves et coûteuses dans la région.

 Il est nécessaire d’évaluer systéma�quement les ac�ons en cours en termes de
coût/e7cacité par des indicateurs appropriés de morbidité et de mortalité.

  L’éduca�on Na�onale doit avoir un rôle important dans l’éduca�on à la santé,
non seulement en primaire et au collège, mais également dans les lycées, d’où
l’intérêt d’établir des partenariats avec des producteurs locaux pour une
alimenta�on de qualité, ceci étant valable pour l’ensemble des habitants de la
région.
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 La région Nord –Pas de Calais – Picardie est peu concernée par les pra�ques
addic�ves, en e8et tant au niveau  des drogues dures, de l'alcool et du tabac,
nous sommes dans la norme na�onale voire  en dessous (étude INPES .2010),
pour autant, la Région doit travailler sur une véritable poli�que de préven�on
dans ce domaine.

Notre objec
f : Le Conseil Régional sou
endra les grands plans santé régionaux 

d’u
lité publique (nutri
on, cancer,  maladies cardio-vasculaires, Alzheimer et 

sensibilisera la popula
on aux addic
ons (alcool, tabac, drogue)

Les ac�ons de préven�on  porteront sur des probléma�ques choisies dans l’intérêt de

la région, et  s’appuieront  sur des structures coordonnées au niveau régional : 

interac�on CR et ARS

Le Conseil Régional engagera des ac�ons validées, évaluées systéma�quement grâce 

à des indicateurs de morbidité et de mortalité recueillis et analysés par des structures 

adaptées (INPES, ARS, INSEE, ORS)

Les priorités:

1- Les maladies cardio-vasculaires

Par�culièrement fréquentes et grevées d’une lourde morbidité et mortalité la 

préven�on de ces maladies se conçoit en deux volets : la préven�on de 

l’athéromatose (artériosclérose) par l’hygiène de vie et la modi+ca�on de certains 

comportements (tabac, sédentarité) et le dépistage et traitement précoces de 

certaines a8ec�ons (diabète « gras », HTA, syndrome métabolique5) et la préven�on 

de leurs séquelles par une interven�on précoce. Parmi celles-ci, les accidents 

vasculaires cérébraux (AVC) méritent une place toute par�culière car c’est la première

cause de décès des femmes et la troisième chez les hommes en France.

2- Les cancers

Même si l’on peut rencontrer des cancers a tous les âge c’est de nouveau une 

pathologie dont la fréquence est liée au vieillissement. De nouveau, nous retrouvons 

l’importance de l’éduca�on pour la santé, une grande propor�on de ces cancers étant

évitables :  tabagisme, alcoolisme,  alimenta�on inadéquate (hypercalorique, pauvre 

en +bres etc.). 
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3- La surcharge pondérale, l'obésité et la sédentarité :

La région Nord est par�culièrement frappée par la surcharge pondérale et le manque 

d’exercice physique de sa popula�on adulte mais également infan�le. Ces 

phénomènes sont en par�e corrélés au niveau socio-culturel d’une popula�on. 

Surcharge pondérale et sédentarité font le lit des maladies cardio-vasculaires et de 

certains cancers.

Les enfants comme les adultes français sont loin des recommanda�ons du PNNS  

concernant la consomma�on journalière recommandée de fruits et de légumes 

(Francou A, Nutrients 2015).

Les Picards comme les Nordistes consomment moins de poissons, de fruits et de 

l�gumes que les autres Français. A contrario, ils sont plus fréquemment 

consommateurs r�guliers de boissons sucr�es et de viande (source INSEE). 

L’étude SU.VI.MAX-2 a montré qnt une ac�vité physique insu7sante (Andrianasolo 

RM Int Behav Med 2015), de plus les Picards apparaissent moins spor�fs que 

l’ensemble des autres Fran�ais.

4- Les addic�ons

Si les addic�ons aux drogues dures sont média�ques et média�sées, elles ne doivent 

pas �rer toute la couverture à elles et faire oublier qu’en termes de fréquence et de 

conséquences médicales, le tabagisme et l’alcoolisme sont les problèmes les plus 

préoccupants. 

Le tabac   :

Première cause de mortalité évitable en France, le tabagisme est considéré comme 

responsable de 90% des cancers du poumon et de 60 000 décès par an. Un fumeur 

sur deux décède d’une pathologie provoquée par le tabac. Au vu des tendances 

passées et actuelles de consomma�on, le nombre de morts lié au tabac risque d’être 

mul�plié par deux à l’horizon 2025. (ARS Picardie)

Les fumeurs s’exposent à un risque accru de cancer bronchique, de cancer des voies 

aéro-diges�ves supérieures (responsabilité partagée avec la consomma�on excessive 
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d’alcool), de cancer de la vessie, de maladies respiratoires chroniques et de maladies 

de l’appareil circulatoire. 

Il faut y ajouter les conséquences sur la santé des non-fumeurs: a8ec�ons ORL chez 

les enfants, augmenta�on du risque de cancer du poumon chez les adultes. Chez les 

nouveau-nés exposés lors de la grossesse au tabagisme de leur mère, les 

conséquences sont également non négligeables : prématurité, hypotrophie. 

Le tabagisme quo�dien poursuit sa baisse, con+rmant une tendance  entre 1998 et 

2002. Entre 2002 et 2006, la consomma�on quo�dienne à 15 ans est passée de 20 % 

à 14 %. Par ailleurs, la féminisa�on du tabagisme à l’adolescence se con+rme, avec un 

tabagisme féminin légèrement plus tardif que celui des garçons mais en revanche plus

fréquent à 15 ans.

D’après l’étude INPES (baromètre santé 2010) le pourcentage de fumeurs au niveau 

na�onal est de 29.1%  avec un taux de 30 à 31 % pour la région Nord Pas de Calais- 

Picardie.

Ce taux monte à 44% pour les 15/30 ans dont 46 à 48 % dans notre région.

L’alcool   :

L’alcool demeure la substance psychoac�ve la plus largement consommée à la primo- 

adolescence avec une ne&e augmenta�on de sa consomma�on régulière entre 11 et 

15 ans. Les préférences pour les types de boissons alcoolisées varient tout au long de 

l’adolescence au pro+t de la bière et des alcools forts. Si peu de di8érences de genre 

apparaissent concernant la di8usion de l’alcool, en revanche, usage fréquent et 

ivresse demeurent principalement masculins. L’ivresse alcoolique présente une forte 

augmenta�on entre 2002 et 2006 puisque désormais 41 % des élèves de 15 ans 

déclarent avoir déjà été ivres contre 30 % en 2002.

 Selon l’étude INPES, la  région NORD Pas de Calais Picardie  est en dessous de la 

consomma�on na�onale  (19.1% déclarent une ivresse dans l’année) contre 16 à 17% 

dans notre région. Ce chi8re est plus alarmant pour les 15/30 ans avec une moyenne 

na�onale de 38%  et de 30 à 33% pour notre région.
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Ac�vité physique :

En milieu scolaire, seulement 13,5 % des jeunes de 11 à 15 ans rapportent une 

ac�vité physique quo�dienne, ce&e propor�on diminuant avec l’âge et étant 

supérieure chez les garçons. Le temps moyen passé devant un écran (télévision, 

ordinateur, jeux vidéo) est de 5,5 heures par jour, il est plus élevé chez les 13-15 ans 

et chez les garçons.

 Regarder la télévision est l’ac�vité sédentaire la plus fréquente : un jeune sur deux la 

regarde plus de deux heures par jour, plus souvent à 13-15 ans et chez les garçons.

5- La dépendance des personnes âgées

Le vieillissement de la popula�on et le contexte social font qu’un nombre sans cesse 

croissant de personnes âgées sont ins�tu�onnalisées. Outre la perte de qualité de vie 

que représente le fait de qui&er son « chez soi », cela entraîne un coût très important 

pour la société. Parmi les causes les plus fréquentes d’ins�tu�onnalisa�on, on trouve 

les altéra�ons des fonc�ons cogni�ves, les chutes et les fractures de hanche.

Un des axes de lu@e contre la dépendance repose sur le main
en au domicile des 

personnes âgées.

Des ac
ons de préven
on :

1- Les maladies cardio-vasculaires

La préven�on des complica�ons des maladies cardio-vasculaires passe par la 

réduc�on au sein de la popula�on de la prévalence des facteurs de risque 

d’artériosclérose : HTA, surcharge pondérale, sédentarité, tabagisme.

 L’éduca�on à l’hygiène pour la Santé  (alimenta�on, exercice physique, évic�on du 

tabac) doit être précoce (dès le milieu scolaire) et entretenue toute la vie.

En cas de complica�on aiguë d’une pathologie cardio-vasculaire : infarctus du 

myocarde, accident vasculaire cérébrale, embolie pulmonaire etc., la prise en charge 

du pa�ent doit être rapide (SAMU, urgences hospitalière) pour l’ensemble de la 

popula�on, quels que soient sa posi�on géographique (milieu rural), son âge 

(personnes âgées isolées) et sa situa�on sociale (popula�ons socialement et 

culturellement défavorisées). 
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C’est ainsi qu’une prise en charge rapide par le SAMU des AVC permet de réduire 

considérablement les conséquences neurologiques et vitales. Des programmes 

d’éduca
on de la popula
on à la reconnaissance des premiers signes d’AVC ont 

montré leur eJcacité4.

2- Les cancers

La préven�on de la mortalité et dans une certaine mesure de la morbidité des cancers

repose sur le dépistage précoce.

Ils existent des méthodes de dépistage à grande échelle qui doivent doit être 

poursuivies et améliorées: ADEMA, Hémocult… Il est important de promouvoir les 

programmes de dépistages déjà organisés (cancer du sein, cancer colorectal), assurés 

par les structures de ges�on départementales et +nancés par l'ARS. L’organisa�on du 

dépistage de ces cancers est ancienne et fonc�onne rela�vement bien.

 D’autres cancers pourraient béné+cier d’une améliora�on du dépistage comme le 

cancer bronchique, celui de la prostate et le mélanome.

Le recueil exhaus�f des cancers de la région au sein de registre de morbidité doit être 

encadré et encouragé. Ils fourniront les indicateurs perme&ant de suivre l’évolu�on 

épidémique de la pathologie.

3- surcharge pondérale et l'obésité

Le Conseil Régional doit s’e8orcer d’accompagner le Programme Na�onal Nutri�on 

Santé6 (PNNS), du Plan Na�onal Obésité(PNO) :  manger/bouger, 5 fruits et légumes 

par jour...L’éduca�on pour l’hygiène alimentaire et la promo�on de l’exercice 

physique (pas obligatoirement du sport…) doit débuter en milieu scolaire en 

collabora
on avec le monde enseignant. 

L’ARS de Picardie avait déjà engagé un travail approfondi sur la théma�que (le projet 

PicAlim7).

Le Conseil Régional favorisera l’introduc
on de menus « bio » dans les collec
vités 

a9n de créer un cercle vertueux et lu@er contre l’obésité, tout en incitant aux 

bonnes habitudes de vie et en encourageant la pra
que d’ac
vités spor
ves.

Dans une région où l’obésité morbide est très fréquente il, faut développer la 

chirurgie bariatrique.
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4- Les addic�ons

Le Conseil Régional fera élaborer un schéma régional « addic
ons » qui organisera 

l’ensemble des disposi
fs : de la préven
on, des soins, du médico-social et de 

l’accompagnement social de préven
on de la consomma
on excessive d’alcool en 

accord avec le Plan Régional de Santé Publique (PRSP) de 2005.

La lu@e contre le tabagisme des jeunes est un enjeu très important, elle passe par 

une dévalorisa�on de l’image du fumeur (spot télévisuels), l’interdic�on du tabac et 

de l’e-cigare&e8dans les établissements scolaires mais également dans un périmètre à 

dé+nir de l’environnement urbain direct des établissements au même �tre que 

l’alcool (terrasses de café, tro&oirs etc.).

5- La dépendance des personnes âgées

Selon l’Ins�tut Na�onal de la Sta�s�que et des Etudes Economiques (Insee 2014), la 

part des personnes de plus de 60 ans va augmenter jusqu’en 2035, pour a&eindre 

31%. En 2035 les personnes de plus de 75 ans devraient représenter   13.6% de la 

popula�on (contre 8.5% en 2007)  et le nombre de personnes dépendantes devrait 

s’établir à 1.55 million (contre 1.15 million en 2007).

Il s’agit donc d’un véritable enjeu de société.

S’il n’existe pas de moyen très e7cace pour ralen�r l’évolu�on des démences, la 

préven�on de chutes et des fractures a fait l’objet de nombreux travaux perme&ant 

de valider des ac�ons e7caces. 78% des chutes surviennent au domicile soulignant 

l’intérêt de l’aménagement de ce dernier.

Il est important d’engager auprès du monde médical et paramédical des campagnes 

de dépistage systéma�que des sujets chuteurs et prise en charge par des équipes de 

rééduca�on gériatriques spécialisées.
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La supplémenta
on systéma
que en vitamine des sujets de > de 70 ans doit être 

encouragée. C’est un moyen très bon marché de réduire les chutes et les fractures et 

probablement d’autres pathologies (cardio-vasculaires, infec�euses, cancéreuses, …).

La préven
on des fractures, en général ostéoporo
ques, est également possible par

des moyens physique, nutri
onnels ou médicamenteux.

La préven�on secondaire des fractures (la deuxième fracture peut être évitée par la 

généralisa�on des +lières fracturaires9 qui représentent la méthode la plus e7cace de

préven�on secondaire.

Selon une enquête neuf français sur dix, souhaitent vieillir chez eux, il est donc 

indispensable de les aider à «   mieux vieillir   ».  

Il faut promouvoir la domo
que, les assistants électroniques personnels et engager 

des partenariats de recherche avec des universités techniques comme Compiègne ou 

Valenciennes.

La promo
on de l’ac
vité physique et d’une alimenta
on saine et équilibrée chez la 

personne âgée a fait la preuve de sa faisabilité et de son e7cacité par de nombreux 

travaux scien�+ques : travail en collabora�on avec des associa�ons.

Bien que la préven�on pour les personnes âgées ne relève pas directement du 

Conseil Régional, nous me5rons tout en œuvre pour mobiliser toutes les 

collec�vités locales (Conseils départementaux, mairies et ccas) mais aussi 

partenaires ins�tu�onnels privés ou publics, lycées, centres universitaires, a:n de 

créer un lien intergénéra�onnel pour engager tous ensemble, dans la concerta�on, 

une véritable poli�que d’aide aux personnes âgées

Un programme est donc établi pour aider les personnes âgées à demeurer à leur 

domicile et éviter la solitude et l’isolement (voir programme annexe 1)

Des lieux et des moments privilégiés pour les ac
ons de préven
on

Le milieu scolaire

Le Conseil Régional développera en collabora�on avec le corps enseignant (proviseurs

et équipes éduca�ves)  et administra�ves (restaura�on) des cours d’hygiène de vie.
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Ces  habitudes et ces connaissances sur l’hygiène de vie  accompagneront l’individu 

tout au long de son existence.

Alimenta�on en milieu scolaire

Plus de la moi�é des jeunes déclarent prendre un pe�t déjeuner tous les jours, plus 

souvent à 11 ans qu’à 15 ans, les garçons plus souvent que les +lles. Deux �ers des 

jeunes déclarent consommer des fruits ou des légumes au moins une fois par jour, 

ce&e propor�on diminue avec l’âge et est plus faible chez les garçons. Un peu plus 

d’un jeune sur quatre déclare consommer au moins une fois par jour des boissons 

sucrées. Dans l’ensemble, les jeunes qui prennent quo�diennement un pe�t déjeuner

ont de meilleures habitudes alimentaires. 

La restaura�on en milieu scolaire permet d’inculquer les bonnes habitudes 

alimentaires et pour certains de pallier les insu7sances de leur milieu familial. A côté 

du déjeuner, d’autres « RV santé » peuvent se concevoir comme les milieux de 

ma�née et d’après-midi. Ce sont des occasions d’introduire d’une part un produit 

lai�er (en évitant le lait de vache pour ne pas donner prise aux polémiques an�-lait et

en privilégiant les yaourts) et un fruit (une pomme par exemple). Ces aliments ont 

montré leur intérêt pour la santé des enfants et des adolescents en termes de 

croissance osseuse, syndrome métabolique et de contrôle pondéral pour les premiers 

et d’ac�on an�-oxydante pour les seconds (Mare&e AJCN 2014, HuncharekBone 

2008).

Le sujet sur la nutri�on dans les lycées fera l’objet d’une véritable ac�on de la part du 

Conseil Régional (cf programme lycées)
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 Annexe I

Idées reçues à dénoncer :

Le discours démagogique : En termes de préven�on, le mot d’ordre est de dire que 

chaque personne doit « devenir acteur de sa santé, responsable et autonome ».   Ce 

message est séduisant mais démagogique et ine7cace. Les popula�ons exposées 

sont par dé+ni�on les plus fragiles et les moins capables de se prendre en charge de 

façon autonome. La démarche de préven�on doit être ac�ve, con+ée à des 

professionnels et sans cesse évaluée en termes de coût-e7cacité.

                           

1° la solitude et l’isolement

Aujourd'hui plus d’un million de personnes vivent seules sans rela�on avec autrui. La 

ques�on de la solitude et de l’isolement des personnes âgées est fondamentale dans 

notre histoire.

On se souvient de la canicule de 2003 qui a provoqué près de 15000 décès 

essen�ellement chez les plus de 75 ans. C’est un sen�ment d’échec collec�f qui a 

marqué l’opinion publique et qui a ébranlé le regard porté sur la cohésion sociale.

La lu&e contre l’isolement social invite à inciter la par
cipa
on de chacun, à favoriser

la diversi+ca�on des appartenances à des réseaux sociaux, et à associer engagement 

citoyen et volonté poli�que pour agir.
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Or bien souvent les personnes âgées n’ont pas choisi cet isolement social, la solitude 

leur est imposée ce qui entraîne une grande sou8rance et un déséquilibre 

émo�onnel, un phénomène de repli, voire de bannissement de la société.

Ces personnes ne béné+cient pas ou plus de rela�ons choisies, amicales et 

réciproques qui leur apportent le sen�ment de « compter pour quelqu'un. »

Objec
f et solu
ons   :

Le Conseil Régional, même si le problème des personnes âgées ne relève pas 

directement de ses compétences, mobilisera toutes les collec
vités locales et 

s’appuiera sur les compétences d’associa
ons pour enganger des ac
ons eJcaces et

durables. 

La priorité :

Dans ce&e op�que, Le Conseil Régional travaillera avec le Conseil Economique Social

et Environnemental (CESER) a9n que ce dernier fédère tous les acteurs  (mairies, 

communauté de communes, Conseil Déparmtental, Agences régionales de santé 

(ARS).

De plus le Conseil Régional pérennisera les   aides  aux nombreuses associa
ons de 

loisirs et celles qui œuvrent eJcacement contre la solitude et  pour le bien-être des 

personnes âgées.

Le Conseil Régional  promouvra  ces ac
ons également  auprès  des lycées, des 

centres universitaires, a+n de créer un lien intergénéra�onnel.

L’objec�f étant d’établir une véritable concerta�on entre les partenaires. a+n de   

développer et me&re en commun les compétences de chacun, de lu&er contre 

l’isolement,  avec un repérage des personnes isolées.
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                                                           ----------------------

Les  personnes âgées, qui le souhaitent, doivent pouvoir  par�ciper à la vie de la cité 

et s'intégrer aux réseaux sociaux, culturels et solidaires qui leur correspondent. Ce&e 

ini�a�ve sur toute la région aura pour +nalité la cohésion sociale.

Avec la collabora�on du CESER, il sera possible  d’établir un premier bilan des ac�ons 

entreprises dans la région Nord-Pas de Calais – Picardie.

Un premier contact sera établi par les mairies ou communauté de communes,  par   

courrier ou téléphone, puis des rendez- vous individuels auront lieu pour évaluer 

l’isolement et faire des proposi�ons concrètes  et personnalisées aux personnes 

âgées.

Il peut être envisagé dans les quar�ers la créa�on d’un club « voisins solidaires ». 

Les visites chez les personnes âgées pourront se faire par l’intermédiaire des
associa�ons, des lycées ou centres universitaires.

Ces proposi�ons  seront mul�ples

- contact téléphonique régulier

- Intégra�on dans un club de loisirs, de culture, de cuisine….

- Visite de bénévoles  

- Organisa�on d’évènements perme&ant aux personnes de se rencontrer  ou 
de par�ciper.

- Possibilité de mise en rela�on avec des étudiants qui recherchent une 
chambre pour se loger…

Le problème des déplacements sera évidemment abordé (cf le chapitre sécurité et 

déplacement)
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2°  - les accidents de la vie courante

Le constat établi par l’INPES (Ins�tut Na�onal de Préven�on et d’éduca�on pour la 

Santé)  est alarmant concernant les chutes,  car 78% ont lieu au domicile.  1/3 des 

plus de 65 ans et jusqu’à  la moi�é  pour les plus de 85 ans, les femmes chutent deux 

fois plus que les hommes.

Ce phénomène a des conséquences sérieuses : 60 000 hospitalisa
ons chaque année

et plus de 9000 décès.

Ces accidents ont de mul�ples causes, dues aux e8ets du vieillissement :

- La force musculaire baisse, la solidité osseuse est fragilisée, ce qui entraîne un 

manque de souplesse ar�culaire et des capacités d’équilibre plus réduites.

- Le dé+cit possible de la vision et de l’audi�on

- Un sommeil moins régulier

- Mais aussi des pathologies chroniques éventuelles : neurologiques, cardiaques,

diabète…

Ces accidents sont aussi la cause du comportement de la personne, parfois il existe un

manque de  suivi médical, de l’automédica�on, sans compter les gestes imprudents, 

le manque d’ac�vités physiques, la malnutri�on, voire l’alcool.

Mais l’isolement, la désocialisa�on sont aussi des facteurs qu’il faut prendre en 

compte.

 Pour une meilleure qualité de vie des personnes âgées,  il est important d’an�ciper 

les problèmes évoqués ci-dessus  par la préven�on des accidents liés au 

vieillissement, par la promo�on de la  sécurité domes�que, a+n de perme&re le 

main�en à domicile dans de bonnes condi�ons et contribuer à l’ac�on publique en 

ma�ère de santé.
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Objec
f et solu
ons   :

Pour arriver à ce que les personnes âgées puissent résider à leur domicile, le plus 

longtemps possible, trois priorités doivent être envisagées :

! Leur expliquer la nécessité d’être bien dans son corps : pour cela veiller à son 
alimenta�on et entretenir sa condi�on physique.

! Leur rappeler qu’il est capital d’être bien dans sa tête en préservant  ses 

capacités intellectuelles et en évitant l’isolement si possible

! Mais aussi la nécessité de vivre dans un habitat sûr et adapté : Il est 
nécessaire de dresser un état des lieux de chaque pièce de l’habitat et 

d’aménager l’habita�on avec des mesures simples et appropriées, tout en 
reme&ant en cause certaines habitudes. 

La télé alarme, les détecteurs d’incendie, les visiophones sont des ou�ls importants 

pour les personnes âgées.  Mais aussi il est nécessaire de leur donner « les bonnes 

adresses » et les subven�ons qu’ils peuvent obtenir pour la transforma�on de leur 

habitat.

Certaines compagnies d’assurances, par l’entremise d’associa�ons ont réalisé des 

programmes e7caces et performants.

Avec l’aide du CESER, le Conseil Régional favorisera  la di8usion de ces programmes  

encore méconnus  a+n que des ateliers puissent être organisés auprès des personnes 

âgées.

Autour de ces  programmes il est possible de créer un lien intergénéra�onnel en 

proposant à des jeunes lycéens, des étudiants  ou en passant par des organismes style

Unicités à Arras,  de visiter les personnes âgées pour faire l’état des lieux de leur 

habita�on. Ceci bien évidemment dans un encadrement précis.

Ce qui est un double atout en créant un lien intergénéra�onnel et en évitant 

l’isolement pour la personne âgée.
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C)   Sécurité  et préven
on

La délinquance est en augmenta�on et les personnes âgées sont des cibles, hélas 

privilégiées.

Du simple vol à l’arraché, en passant par les agressions dans la rue ou au domicile,  les

personnes âgées se sentent de moins en moins en sécurité.

Objec
f et solu
ons   :

Le Conseil Régional en collabora�on avec le CESER  me&ra en œuvre un plan 

d’ac�ons pour assurer la sécurité des personnes âgées tant au domicile que dans la 

rue par le renforcement et l’améliora�on d’  ac�ons de sensibilisa�on aux situa�ons à 

risques

A) Tous les acteurs concernés  contribueront  à  la créa�on  d’un  «  guide

pra
que », par des «  ateliers de sensibilisa�on  », à la sécurité des personnes
âgées

- Au domicile

Il faut rappeler des règles de sécurité simples, ( fermer les portes à clé,
installer une alarme qui permet la nuit de sécuriser le rez-de-chaussée,
si on dort au premier étage, visiophone, télé-assistance... avoir à portée
de main les numéros de téléphone essen�els, ne pas ouvrir à des
inconnus même s'ils se présentent comme agents EDF, policiers…)

- Dans la rue

Il faut rappeler là aussi des règles simples,  (éviter les distributeurs
automa�ques, ne pas arborer des bijoux, marcher le long des murs….)
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B) la télé assistance : toute personne de plus de 60 ans ,  souhaitant l’obtenir doit
en faire la demande auprès des mairies.

Le coût est variable en fonc�on des ressources, allant de la gratuité 

jusqu’à  30€/mois pour le bracelet ou penden�f 

(transme&eur/récepteur)-

50 à 70 €/mois  pour une téléassistance mobile (capteurs de 

mouvement et géolocalisa�on à l’extérieur) -

30 à 40 € /mois pour une téléassistance médicalisée

Compte tenu des restric
ons budgétaires des communes et, avec  la 

collabora
on du CESER, le Conseil Régional sou
endra les plans 

d’installa
on des télé-arlames pour les personnes âgées.

C) Les mini entreprises de services
Le  Conseil Régional  contribuera,  avec les collec�vités locales,  à aider,  à  la créa
on 

de mini-entreprises de services ayant pour objec�f le sou�en aux personnes âgées 

(faire les courses, aide aux tâches ménagères, aide à la mobilité…), ces entreprises 

sont très u�les en milieu ruralet de plus sont génératrices de créa
on d’emplois.

D)  La déser
9ca
on médicale : 

Selon une étude INSEE DE 2009 d’importantes inégalités existent entre les régions. Le 

Nord-Pas de Calais compte 10959 médecins  (libéraux et hospitaliers) avec une 

extrapola�on en 2030 de 11651, alors que la Picardie se caractérise par la plus faible 

densité 4342 médecins  en 2009, voire 4778 en 2030

Dans le  Nord/Pas de Calais , 62%  des médecins ont entre 40 et 54 ans, seulement 

18% plus de 55 ans, alors qu’en Picardie  le taux des médecins de plus de 55 ans est 

de 40.7%. Ce qui signi+e qu’il faudrait d’ici 2020 l’installa�on de 700 médecins 

généralistes.

Les maisons médicales d’aujourd’hui sont souvent sous le contrôle des mairies ou des 

Communautés de Communes, les médecins sont alors contraints de signer une charte

qui +xe la ges�on de la permanence des soins, la poli�que en ma�ère de préven�on 

et le loyer….,
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Les inves�ssements sont souvent colossaux  par la construc�on de bâ�ments 

modernes non jus�+és. Dans le Vimeu, par ex. une nouvelle maison est en cours de 

réalisa�on, elle pourra accueillir 9 médecins pour un coût de l’ordre de 5M€, alors 

que ce&e installa�on n’est pas nécessaire.  De plus ces installa�ons sont le fruit de la 

réIexion de bureaux d’études non objec�fs puisque payés par les communes ou les 

communautés de communes.

Or les jeunes médecins ne souhaitent pas s’installer, surtout en milieu rural, ils 

préfèrent le statut de « médecin remplaçant » (qui n’est plus limité dans le temps), 

qui leur apporte moins de contraintes et est moins coûteux quant aux frais 

d’installa�on. 

Par ailleurs,  de nombreux médecins  « jeunes retraités » seraient désireux de 

con�nuer une ac�vité par�elle, mais ne peuvent le faire compte tenu des frais +xes 

par rapport à la baisse de leur chi8re d’a8aires.

Notre proposi
on :

Le Conseil Régional lu&era contre la déser�+ca�on médicale, non seulement dans la 

ruralité, mais aussi dans les villes moyennes, par des solu�ons innovantes : 

installa�on de centres de santé mul�disciplinaires publics et/ou privés, 

téléconsulta�on..

Les zones d’installa�on de « maisons médicales » se feront  de façon concertée avec 

les médecins du secteur public et privé médicaux, avec la mise en place d’une grille 

d'évalua�on, tout en favorisant l'émergence de partenariats public-privé.

Le Conseil Régional fera appel à l’ARS (Agence Régionale de Santé), et les syndicats 

des médecins pour la ges�on des « maisons médicales, » a+n de garan�r 

l’indépendance des médecins

Comment abrer de nouveaux médecins en maisons médicales :

Avec le concours des autres acteurs, Le Conseil Régional leur proposera une réelle 

a&rac�vité, par exemple : une exemp�on de loyer pendant 5 ans.

Les médecins auront donc un statut de salarié, ce qui leur perme&ra de pallier les 

contraintes et les coûts  liés à la médecine libérale.
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Il en sera de même pour les «  jeunes médecins retraités » généralistes ou spécialistes

qui ayant un statut de salarié, pourront travailler à temps par�el pour des 

consulta
ons ponctuelles, et ce même si certains sont installés sur un autre site.

Un véritable lien pourra être établi entre la « maison médicale » et la direc�on vers 

les pra�ciens hospitaliers, dans cet esprit le Conseil Régional  défendra les hôpitaux 

de proximité.

4° Le béguinage, les résidences seniors, les maisons de retraite

Le béguinage et les résidences « seniors »  sont des solu�ons  appropriées pour ceux 

qui ne veulent plus rester isolés à leur domicile.

Elles perme&ent grâce à un lieu de vie collec�f  de créer un lien social, d’organiser des

ac�vités, tout en conservant un logement à soi .Elles o8rent généralement di8érents 

services. Ce sont de véritables villages dans la ville

Dans le cas des « résidences seniors » les logements sont généralement à vendre  et 

donc pas accessibles à tous.

Par contre les béguinages sont des projets fraternels, spirituels et solidaires des�nés à

une popula�on plus ouvrière avec des loyers modérés

Le Conseil Régional  appuiera la créa
on de résidences seniors à un coût abordable 

et apportera son aide aux  bailleurs sociaux (ex Logis Habitat …) pour le 

développement des béguinages   qui perme&ent aux « seniors » de conserver leur 

propre habita�on, tout en étant sécurisé, avec à disposi�on un personnel de santé 

réduit.

En+n il existe les maisons de retraite  sachant que la moyenne d’âge est de 87/90 ans, 

la plupart des personnes âgées ne souhaitent pas y aller, et le coût est bien souvent 

prohibi�f. Compte tenu du nombre déjà important de maisons de retraites sur la 

région, l’aide à la créa�on de nouvelles maisons, ne sera pas un objec�f prioritaire du 

Conseil Régional.
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Notes :

1- La préven
on est une no�on épidémiologique qui se décline en trois types : 

primaire, secondaire et ter�aire. La préven�on primaire s’a&ache à empêcher 

l’émergence d’une maladie, la secondaire permet d’éviter la récidive et la ter�aire 

tend à minimiser les conséquences d’une maladie en termes d’invalidité et incapacité.

En règle générale, il s’agit de préven�on primaire.

2- La promo
on de la Santé dé+nie par l'Organisa�on mondiale de la santé (OMS) est

le processus qui confère aux popula�ons les moyens d'assurer un plus grand contrôle 

sur leur propre santé, et d'améliorer celle-ci. Elle est une des composantes de la santé

publique.

3- La loi "hôpital, pa
ents, santé, territoires", dite loi HPST, portée par la ministre de

la Santé, Roselyne Bachelot, a été votée le 21 juillet 2009 et publiée au Journal o7ciel

(JO) le 22 juillet 2009. Elle porte réforme de l’hôpital, et rela�ve aux pa�ents, à la 

santé et aux territoires (HPST). Elle se divise en quatre �tres :

1. Modernisa�on des établissements de santé

2. Accès de tous à des soins de qualité

3. Préven�on et santé publique

4. Organisa�on territoriale du système de santé.

La loi HPST a, entre autres, permis l’instaura�on des Agences régionales de santé 

(ARS), la créa�on du conseil de surveillance et des Communautés hospitalières de 

Territoire (CHT). Elle prévoit que les collec�vités territoriales puissent établir avec les 

ARS des contrats locaux de santé (CLS). Ces derniers ont pour objec�f de réduire les 

inégalités sociales et territoriales de santé en conjuguant, au mieux, les poli�ques de 

santé publique.

65

https://fr.wikipedia.org/wiki/Sant%C3%A9_publique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sant%C3%A9_publique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sant%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_mondiale_de_la_sant%C3%A9


4- 

Pathologies Fréquence régionale 

(%)

Fréquence na
onale 

(%)

Espérance de vie Hommes : 74,2

Femmes : 82,2

Hommes : 77,5

Femmes : 84,3

Obésité NPC : 21,3

Pic : 14,9

11, 3 à 15

Tabagisme NPC :

Pic : H = 38, F = 28

29

Ac
vité physique 34,3 43,2

5- Le syndrome métabolique

Le syndrome métabolique n’est pas une maladie mais un état de surcharge 

métabolique favorisant plusieurs maladies graves :

 diabète de type 2 (diabète gras » dit de la maturité)
 troubles cardiovasculaires
 dépression
 démence
 cancer du côlon

4- Educa
on de la popula
on à la reconnaissance de signes précoces d’AVC 

(campagne d’informa�on, milieu scolaire). Ce programme permet de diminuer les 

séquelles d’AVC. La popula�on générale doit être sensibilisée à l’appari�on brutale de 

l’un de ces trois signes : 

• déforma�on de la bouche ;

• faiblesse d’un côté du corps, bras ou jambe ; 

• troubles de la parole.

5- Programme Na
onal Nutri
on Santé (PNNS) lancé en 2001, est un plan de santé 

publique visant à améliorer l’état de santé de la popula�on en agissant sur l’un de ses 
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déterminants majeurs : la nutri�on. Pour le PNNS, la nutri�on s’entend comme 

l’équilibre entre les apports liés à l’alimenta�on et les dépenses occasionnées par 

l’ac�vité physique.

6- La chirurgie bariatrique est une technique lourde, réalisée par des équipes 

entraînées pour des pa�ents réunissant les trois critères suivants :

1- obésité massive : indice de masse corporelle (IMC)> à 40 kg/m2, ou sévère (IMC 

≥ 35 kg/m2)

2- complica�ons médicales liées à ce&e obésité

3- échec des régimes amaigrissants

7- Projet PicAlim :

Une recherche-ac�on autour de la nutri�on a été mise en place en Picardie auprès 

des élèves de seconde générale, technologique et professionnelle sous l’appella�on 

PicAlim. Ce projet est le fruit d’une collabora�on entre l’Observatoire Régional de la 

Santé et du Social de Picardie (OR2S) et l’Instance Régionale d'Educa�on et de 

Promo�on de la Santé (Ireps) réalisé dans le cadre d’une réponse favorable à l’appel à 

projet lancé par le Fonds français pour l'alimenta�on et la santé et co+nancé par 

l'Agence régionale de santé et le conseil régional de Picardie. Mais il n’a pu être 

réalisé qu’en étroit partenariat avec le rectorat de l’académie d’Amiens et grâce à 

l’implica�on ac�ve des établissements par�cipants.

Son objec�f principal est de construire des messages de préven�on avec les élèves 

grâce à la réalisa�on d’entre�ens collec�fs, et en se fondant sur les résultats d’un 

recueil alimentaire mis en place préalablement à la tenue de ces entre�ens. Ce&e 

ac�on se divise en plusieurs axes : quan�ta�f (ques�onnaire et carnet alimentaire) et 

qualita�f (entre�ens collec�fs, puis coconstruc�on de messages de préven�on avec 

les élèves).

8- La e-cigare@e

Ce&e alterna�ve à la consomma�on du tabac doit être prise en considéra�on tant 

pour ses avantages que ses dangers poten�els. La e-cigare&e peut en e8et être 

u�lisée dans une stratégie de sevrage chez le fumeur avéré, par contre elle représente

un danger pour les jeunes en ce qu’elle cons�tue une porte d’entrée dans l’addic�on.
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9- Les Filières Fracturaires

Les fractures ostéoporo�ques représentent un important problème de Santé Publique

car elles sont fréquentes (ex : 60 000 fractures du col du fémur par an en France), 

grevées d’une lourde complica�on (douleur, handicaps) et d’une forte mortalité (25% 

des fracturés du col du fémur décèdent dans l’année qui suit) et coûtent cher à la 

société (1 milliard d’euros par an). 

Malgré ces faits avérés, l’existence de moyen de diagnos�c précoce (densitométrie) et

de traitements e7caces, moins de 20% des pa�ents vic�mes d’une fracture 

ostéoporo�que béné+cient d’un traitement. Or un pa�ent fracturé va re-fracturer tôt 

ou tard car il présente une ostéoporose sous-jacente, c’est ce qu’on appelle la 

« cascade fracturaire ». Dans une op�que de préven�on, il convint donc de traiter ces 

pa�ents dès la première fracture. 

Le principe des Filières fracturaires est simple : pro+ter du passage obligatoire du 

pa�ent fracturé aux urgences d’un établissement assurant des urgences, faire 

béné+cier le pa�ent d’une densitométrie, d’une consulta�on par des spécialistes et 

d’un traitement, si besoin. Sur ce tronc commun se gre8e également une consulta�on

de préven�on des chutes. 

Les +lières fractures (« Fracture Liaison Service », en Anglais) ont montré 

scien�+quement qu’elles réduisaient les récidives fracturaires, diminuaient la 

mortalité et qu’elles perme&aient de réduire les coûts pour la société. Il existe 23 FLS 

en France, dont trois dans la région nord. 

 A l’interna�onal, l’IOF (« Interna�onal OsteoporosisFunda�on ») a lancé une 

campagne « capture the Fracture » pour promouvoir les +lières.

La préven�on secondaire des fractures (la deuxième fracture peut être évitée par la 

généralisa�on des +lières fracturaires9 qui représentent la méthode la plus e7cace de

préven�on secondaire.
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TRANSPORT 

ET AMENAGEMENT DU

TERRITOIRE
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PLAN D'ACTION POUR LES TRANSPORTS, LES MOBILITES ET L'AMENAGEMENT DES

TERRITOIRES 

 

I) État des lieux 

Les lois de décentralisa�on font de la région un acteur complémentaire de l'Etat en

ma�ère d'aménagement du territoire. Si l'aménagement du territoire, ou désormais

« des territoires », ne se résume pas aux infrastructures de transport et à la ges�on

des mobilités, il s'agit toutefois d'une part essen�elle de la mission du Conseil

Régional, en lien avec les autres collec�vités territoriales (Métropole Européenne de

Lille, départements). Sur la période 2010-2014, 27,24% des inves�ssements en Nord-

Pas-de-Calais et 9,67% en Picardie concernent les Transports. Les tendances

principales sont à une augmenta�on des mobilités et à une sur-importance du réseau

rou�er. 

 II) Notre projet 

1) Nos ambi
ons 

Nous fondons notre méthodologie sur l'intérêt général plutôt que sur le clientélisme

et nous établirons une hiérarchisa�on des projets, en lieu et place du saupoudrage de

la majorité socialiste. 

  

Les ambi
ons du FN/RBM se fondent sur trois axes : 

 Ne plus subir la mondialisa�on : relocalisa�on, revitalisa�on,

ra�onalisa�on 

 Rendre les mobilités soutenables : moderniser, revitaliser,

relocaliser, désenclaver 

 Le numérique au service des mobilités intelligentes et de notre

région 

 

A) Ne plus subir la mondialisa
on : relocalisa
on, revitalisa
on et ra
onalisa
on 

Le Nord-Pas de Calais-Picardie doit plus être un carrefour des échanges qu'un

territoire de passage. Nous ne voulons plus subir la mondialisa�on et le libre-
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commerce européen et les échanges qui en découlent. En e8et, le Nord-Pas de Calais-

Picardie a été durement touché par la mondialisa�on (désindustrialisa�on, chômage,

pollu�on). Le Conseil régional travaillera sur des axes complémentaires et non

contradictoires que sont : la relocalisa
on des ac�vités, la ra
onalisa
on des

échanges, l'améliora
on du cadre de vie, la revitalisa
on rurale et la valorisa
on de

la façade mari�me. Tous ces objec�fs sont en lien avec les transports, les mobilités et

l'aménagement des territoires. Nous portons nos e8orts sur la ruralité, le numérique,

les transports faiblement polluants et les transports doux. 

 

B) Rendre les mobilités soutenables 

Le Nord-Pas de Calais-Picardie est un territoire aménagé, à aménager et aussi à

ménager : 

1. aménagé en raison de son développement précoce par rapport

au reste du territoire français. Nous devrons moderniser l'existant. 

1. à aménager pour pouvoir faire face aux di7cultés actuelles. C'est

à dire revitaliser, relocaliser et désenclaver. 

2. À ménager en raison de l'impact environnemental de notre

modèle de développement (agriculture produc�viste, industrie,

transports, étalement urbain). Ainsi nous travaillerons pour qu'à

l'horizon 2030, les mobilités soient en lien avec les logiques du

développement « durable » . Elles devront perme&re l' ac
vité

économique et la créa
on d'emplois  tout en préservant

l'environnement. 

 

C) Le numérique au service des mobilités intelligentes  

Les NTIC (Nouvelles Technologies de l'Informa�on et de la Communica�on) sont une

opportunité et nous en ferons une force pour la région  dans le cadre de la troisième

révolu�on industrielle. Ainsi l'usage des NTIC permet par exemple d'accroître le poids

des services de livraison, de modi+er la logis�que des entreprises, de perme&re aux

acteurs de se déplacer au meilleur coût ou de favoriser les mobilités intelligentes. 

Nous inciterons les acteurs publics de l'aménagement à se lancer dans des projets qui

correspondront à la société des décennies 2020-2030, à l'image du CMDU (Centre

Métropolitain des Déplacements Urbains). 
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2) Nos proposi
ons 

A) Le train redeviendra un moyen de transport a@rac
f et populaire.  

Le rail est un domaine qui ne peut supporter la « demi-mesure » ou de �midité. Nous

croyons au rail, et nous mobiliserons d'importants moyens humains et +nanciers. Il

est  possible « d'unir la région par le rail ». Outre une o8ensive dans la communica�on

et l'informa�on auprès des par�culiers et des entreprises, nous travaillerons

également sur une poli�que de bille@erie novatrice , sur l'installa
on du Wi-9 et le

développement d'une applica
on pour smartphone . Parallèlement nous

développerons une poli�que de sécurisa�on contribuant à inciter les usagers à choisir

ce mode de transport en renforçant la présence dans les gares et les trains. 

- Pour le Réseau Express Grand Lille, le concept est per�nent mais nous es�mons le

projet pharaonique. Nous me&rons en œuvre la modernisa�on et le renforcement

des structures existantes   pour un coût moindre (200 millions € au lieu de 2 milliards

€). 

- Appuyer et favoriser des projets qui dépassent le seul intérêt régional, comme le

barreau ferroviaire Creil Roissy, l’électri+ca�on de lignes entre Picardie et Champagne

Ardennes, la nouvelle gare TGV (à Lesquin ou Seclin) ou encore le terminal ferroviaire

de Dourges (FRET). 

 

B) AJrmer notre ambi
on mari
me grâce au Zuvial et au ferroviaire 

 Elargir l'hinterland des ports régionaux 

 Restaurer et adapter les ports de Boulogne sur Mer et Calais 

 Construire un ensemble portuaire régional cohérent 

 Valoriser la posi�on des ports régionaux sur les grands Iux 

 Conforter et développer l'emploi lié aux ac�vités portuaires 

En raison de notre importante façade mari�me et de notre posi�on de carrefour

européen, les voies Iuviales sont adaptées à nos échanges autant pour favoriser le

lien entre le li&oral et son hinterland, que pour les échanges avec nos voisins

européens et avec les autres régions françaises. 

Pour renforcer l’intérêt du Canal Seine-Nord Europe et assurer son impact béné+que

sur l’économie régionale, nous négocierons avec l'Etat dans le cadre du CPER (clause
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de revoyure) un programme de modernisa�on et de mise aux normes des autres

voies Iuviales comme le canal Dunkerque-Valenciennes. 

Nous travaillerons à la complémentarité du Iuvial et du ferroviaire. 

 

C) Rénova
on et modernisa
on des routes : un accompagnement possible de la

région 

L'ac�on régionale portera ses e8orts sur la rénova�on et la modernisa�on des axes

rou�ers. S'il incombe au département d'e8ectuer la maintenance sur les routes

départementales et à l'Etat sur les routes na�onales, la région peut être un acteur

complémentaire. Certains axes nous paraissent devoir être traités prioritairement : 

 la liaison entre Bailleul, Hazebrouck et l'Audomarois (D642) 

 la liaison entre Arras et Amiens (N25) 

 la liaison entre Be_gnies (Maubeuge) et Le Plessis-Belleville (N2) 

Dans le cadre de la ges�on du réseau rou�er non urbain, les gares rou�ères seront

adossées aux gares ferroviaires empruntées par le TER là où il y en a besoin en

par�culier dans les territoires ruraux. 

 

D) Faciliter le quo
dien des habitants et agir sur le poten
el de déplacement et les

inten
ons des usagers 

Nous agirons sur le coût  du déplacement ferroviaire régional, sur le temps  des

liaisons en transports en commun, sur l'image qu'on donne des di8érents moyens de

transport ou encore sur  l'informa
on véhiculée  par la région elle-même. Les NTIC

u�lisées comme ou�l d’analyse et d’informa�on en temps réel sur le tra+c seront

indissociables de ce&e démarche. Nous prendrons en compte le poten�el de

déplacement et les inten�ons des acteurs (les mo�lités) par une nouvelle étude

auprès de la popula
on pour favoriser les mobilités intelligentes. 

 

E) Uniformiser la poli
que des transports aériens 

La Région Nord-Pas de Calais-Picardie dispose de plusieurs plates-formes

aéroportuaires ouvertes principalement au tra+c passagers  . Elles sont sous-
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exploitées, en par�culier Lille-Lesquin. La dynamisa�on de cet aéroport à voca�on

européenne passe nécessairement par une volonté poli�que de mise en valeur de

son emplacement et de ses atouts. Elle doit être doublée par l’accueil privilégié de

compagnies aériennes et en+n béné+cier d’une desserte route, métro et voie ferrée

appropriée. 

 

PLAN D'ACTION POUR LES TRANSPORTS, LES MOBILITES ET L'AMENAGEMENT DES

TERRITOIRES 

 

DANS LA REGION NORD PAS-DECALAIS PICARDIE 

 

1. État des lieux 

 

a) Le cadre législa
f et la popula
on 

 

Les lois de décentralisa�on font du Conseil régional un acteur complémentaire de

l'Etat en ma�ère d'aménagement du territoire. La région est amenée à agir de concert

avec la DATAR (Déléga�on interministérielle à l'Aménagement du Territoire et à

l'a&rac�vité régionale) dans le cadre des CPER (Contrat de plan Etat-région) mais aussi

avec d'autres collec�vités territoriales (départements, intercommunalités,

communes). La région est également un échelon plébiscité par l'Union européenne 1.

Si l'aménagement du territoire, ou désormais « des territoires », ne se résume pas

aux infrastructures de transport et à la ges�on des mobilités, il s'agit toutefois d'une

part essen�elle de la mission des collec�vités territoriales. Aucun projet ne peut être

conçu sans réIéchir par exemple à l'accessibilité (ex. : Stade Pierre Mauroy à

Villeneuve d'Ascq). 

 

Au 1er janvier 2016, le Conseil régional aura à charge un territoire de 31813 km²

peuplé de 5 973 098 habitants. Il s'agit de la troisième région la plus peuplée après

l’Ile de France (environ 12 millions d'habitants) et Auvergne-Rhône-Alpes (environ 7,6
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millions d'habitants). Le Conseil régional Nord-Pas de Calais-Picardie devra travailler

de concert avec cinq départements (Nord, Pas de Calais, Somme, Aisne, Oise) et 3838

communes. La région travaillera aussi avec la MEL (Métropole Européenne de Lille)

dont le rôle se voit renforcé entre autres par la réforme de la DATAR qui prend en

compte le fait métropolitain et par la loi MAPTAM (Modernisa�on de l'Ac�on

Publique Territoriale et d'A7rma�on des Métropoles ) qui tend à dissocier les

dynamiques métropolitaines du reste du territoire. Les logiques actuelles de

l'aménagement des territoires sont tournées vers la compé��vité des territoires en

lien avec le développement « durable ». 

 

La Loi d'Orienta�on pour l'Aménagement et le Développement Durable du Territoire

du 25 juin 1999 a con+é aux Régions la responsabilité d’élaborer un schéma régional

d’aménagement et de développement durable du territoire (SRADDT), et le dé+nit

ainsi : 

 

« Le schéma régional d'aménagement et de développement du territoire +xe les

orienta�ons fondamentales, à moyen terme, du développement durable du territoire

régional. Il comprend un document d'analyse prospec�ve et une charte régionale,

assor�e de documents cartographiques, qui exprime le projet d'aménagement et de

développement durable du territoire régional. 

 

« Le schéma régional d'aménagement et de développement du territoire dé+nit

notamment les  principaux objec�fs rela�fs à la localisa�on des grands équipements,

des infrastructures et des services d'intérêt général qui doivent concourir au sein de la

région au main�en d'une ac�vité de service public dans les zones en di7culté ainsi

qu'aux projets économiques porteurs d'inves�ssements et d'emplois, au

développement harmonieux des territoires urbains, périurbains et ruraux, à la

réhabilita�on des territoires dégradés et à la protec�on et la mise en valeur de

l'environnement, des sites, des paysages et du patrimoine naturels et urbains en

prenant en compte les dimensions interrégionale et transfrontalière. 

 

« Il veille à la cohérence des projets d'équipement avec les poli�ques de l'Etat et des

di8érentes collec�vités territoriales, dès lors que ces poli�ques ont une incidence sur

l'aménagement et la cohésion du territoire régional. » 
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Le document actuellement en vigueur pour le Nord-Pas de Calais a été adopté en

séance plénière le 26 septembre 2013 et est une actualisa�on d’une première

mouture datant de 2006. Il est complété par une série de schémas théma�ques. 

 

Ce texte qui vise à l’horizon 2030, verbeux et tou8u, ne met pas en lumière les

mesures essen�elles et les projets prioritaires. 

 

b) Le Schéma Régional des Transports et Mobilités 

 

Dans le Nord-Pas de Calais, le Schéma Régional des Transports et des Mobilités

(SRTM) publié en Octobre 2012, et sa synthèse (SSRTM), d'une quinzaine de pages,

sont les ou�ls de référence. Ce schéma présente les grandes orienta�ons de la

majorité actuelle. En Picardie, il s'agit du Schéma Régional des Infrastructures et des

Transports (SRIT) disponible en ligne et daté d'avril 2010. 

 

La compé��vité entre les territoires cons�tue une évidente source de di7cultés

autant pour la région, qui est concurrencée par d'autres territoires, que pour la

France qui voit ses propres territoires se concurrencer entre-eux. Notre objec�f est de

redresser la région Nord-Pas de Calais-Picardie ; il s'inscrit dans une logique globale

d'aménagement des territoires à l'échelle na�onale. D'après le SRTM, l'ins�tu�on

régionale u�lise le Syndicat Mixte Intermodal Régional des Transports (SMIRT) pour la

coordina�on et la mise en cohérence des poli�ques liées au transport 2. Nous

harmoniserons les modes de fonc�onnement des régions fusionnées, Picardie et

Nord-Pas de Calais. 

L'objec�f actuel du SRTM à l'horizon 2030 est d'ancrer les transports et les mobilités

dans le développement « durable ». D'après le SSRTM, « Les principes généraux qui

guideront l'ac�on poli�que et technique : a&rac�vité et accessibilité, mul�-modalité

et inter-modalité, cohérence et e7cacité, concerta�on et coordina�on, durabilité.

(sic) »3 Ces principes se déclinent selon six points : 

«  
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 Les transports sont avant tout un ou�l au service de

l'améliora�on du bien être des popula�ons et de l'aménagement du

territoire. 

 La no�on de système de transports doit primer sur la no�on de

réseau de transport. Il s'agit de cons�tuer une « chaine (sic) de

déplacements ». 

 Les transports doivent être conçus selon une approche globale,

c'est-à-dire tout modes confondus. Le TER cons�tue l'épine dorsale du

transport régional des voyageurs. 

 Une poli�que des transports doit prendre en compte o8re et

demande de transport, les infrastructures, le transport de personnes et

de marchandises. 

 La mobilité est devenue un des enjeux majeurs de la vie

collec�ve. Il s'agira notamment d'inciter à la densi+ca�on et à la

maîtrise de l'extension urbaine. 

 Même si l'espace régional reste le niveau géographique

per�nent, plusieurs échelles doivent être prises en compte (locale,

régionale, transfrontalière, na�onale, …). »4 

 

Ces principes ne sont pas en contradic�on avec les nôtres. Nous aurons simplement à

les redé+nir d'abord au plan séman�que (ex : a7rmer la no�on de réseau, qui est

plus claire et renvoie à une réalité tangible en lieu et place du terme « système »

correspondant à la déstructura�on de la pensée socialiste) et ensuite sur le plan

méthodologique. Notre méthodologie sera axée sur l'intérêt général et hiérarchisera

les projets. 

 

c) Les infrastructures : 

 

La région Nord-Pas de Calais-Picardie comporte de nombreuses infrastructures

rou�ères dont les autorou�ères : 

- A1 entre Paris (75) et Lille (59) 
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- A2 entre Combles (80) et la Belgique 

- A16 entre l'Isle-Adam (95) et la Belgique 

- A21 entre Aix-Noule&e (62) et Douchy-les-Mines (62) 

- A22 entre Lille (59) et la Belgique 

- A23 entre Villeneuve-d'Ascq (59) et Valenciennes (59) 

- A25 entre Lille (59) et Bergues (59) 

- A26 entre Troyes (10) et Calais (62) 

- A27 entre Villeneuve-d'Ascq (59) et la Belgique 

- A29 entre Beuzeville (27) et Saint-Quen�n (80) 

 ferroviaires (Lignes régionales, lignes TGV) 

 Iuviales (ex. : canaux) 

 mari�mes (trois ports complémentaires dans le Nord-Pas-de-

Calais que sont Boulogne sur mer, Calais et Dunkerque, auxquels nous

pouvons ajouter les ports départementaux de Gravelines et d'Etaples). 

 aéroportuaire (ex. : Beauvais-Tillé, Lille-Lesquin, Calais-

Dunkerque) 

 

La plupart des autoroutes sont gérées par des sociétés privées (ex. : Sanef pour A1,

A2, A16, A26, A29) et sont payantes. Certaines sont gratuites car elles sont

empruntées pour des trajets quo�diens en lien avec les migra�ons pendulaires. Les

acteurs publics inves�ssent toujours pour la rénova�on, la modi+ca�on ou la

réalisa�on des infrastructures de transport. L'ensemble du réseau peut être considéré

comme bon, mais il sou8re d'un manque d'an�cipa�on de la part des di8érents

acteurs de l'aménagement du territoire. Ce manque d'an�cipa�on conduira la

prochaine majorité régionale à impulser une poli�que volontariste pour perme&re à

la région Nord-Pas de Calais-Picardie de ne plus subir les mobilités liées aux échanges

commerciaux, au tourisme et aux migra�ons pendulaires. 

 

 d) Quelques chiAres comme repères : 
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- Données principales sur les inves�ssements et les dépenses pour le Nord-Pas de

Calais en 2014 : 

 

 Transports et

infrastructures 

Ports 

Inves�ssements 114.026.567 M€

(20,43%) 

18.272.604 M€

(3,27%) 

Dépenses de

fonc�onnement 

232.757.489 M€

(26,88%) 

7.824.323 M€ (0,9%) 

 

A noter : D'après une ordonnance rendue le 31 octobre 2014, l'Etat a été condamné

par le tribunal administra
f de Paris à verser 29.800.000 euros qui correspondent au

retard accumulé dans le versement des compensa�ons +nancières qu'il doit à la

région5. 

 

 Inves�ssements réalisés par fonc�on (en k€) d'après les comptes

administra�fs 

 

 

 

 

2010 2011 2012 2013 2014 Total 5 ans

fonc�on 

% total

dans

fonc�on

2010/201

4 

F5 : 

Aménageme

nt des 

territoires 

Nord-Pas-

de-Calais 

52984 66446,7 68399,7 78861,4 69496,1 336187,9 8,38% 

F5 : 42467,61 36300,36 38530,47 42342,97 45994,59 205636 5,12% 
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Aménageme

nt des 

territoires 

Picardie 

F8 : 

Transports 

Nord-Pas-

de-Calais 

187081,3 1672020,

2 

112140,3 134580,1 104135,9 705139,8 17,57% 

F8 : 

Transports 

Picardie 

72268,04 55879,32 51612,62 114883,7

3 

93222,84 387866,55 9,67% 

F8 : 

Transports 

Total 

259349,3

4 

223081,5

2 

163752,9

2 

249463,8

3 

197358,7

4 

1093006,3

5 

27,24% 

Total 

annuel 

845172,3

1 

824028,9

5 

730119,4

4 

796401,5

5 

817365,0

6 

4013087,3

1 

100,00% 

 2010 2011 2012 2013 2014   

Total Nord-

Pas-de-

Calais 

574618 613096 540096,6

6 

515535 537400,3   

Total 

Picardie 

270554,3

1 

210932,2

9 

189583,5

4 

280949,7

5 

279964,7

6 

  

 

- Quelques données sur les Iux et les mobilités en Picardie : 

 

Entre 1999 et 2005, la part des salariés picards travaillant en dehors de leur commune

est passée de 67% à 73%. 20% qui&aient la région en 2005.  Cela dénote une

tendance à l'augmenta
on des mobilités .6 Le Grand Amiénois regroupait alors 60%

des salariés du département. Dans l'Oise, 30% des salariés travaillaient hors du

département dont une large majorité en région parisienne (74000 sur 87000) 7.  Dans

l'Aisne, 52% des salariés travaillaient dans le département mais dans une commune

di8érente de la leur8. D'après l'INSEE, 15000 picards travaillaient sur le site de Roissy.
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Le SRIT présente de nombreux chi8res, y compris sur les échanges de marchandises.

Mais ceux-ci sont datés. 2/3 des déplacements du TER sont liés aux trajets domicile-

étude ou domicile-travail. 

 

- Quelques données sur les Iux et les mobilités en Nord-Pas de Calais : 

 

Le nombre moyen de déplacements par jour et par personne en Nord-Pas de Calais

est de 3,88 (selon l'Enquête Régionale Mobilité Déplacement de 2009-2010 – ERMD)

contre 3,76 dans la métropole lilloise.9 

 

Les déplacements en transports en commun ne représentent en 2010 que 6,4% des

déplacements régionaux. Ce taux a@eint 10% au sein de la métropole lilloise (MEL) .

Au sein de ces usagers,   42,9% les u�lisaient pour le lycée ou les études. Le vélo et la

marche à pied représentent ¼ des déplacements. Ils peuvent être facilement

combinés avec d'autres moyens de transports (tramway, TER, métro). Les

déplacements réalisés en voiture comptent pour 2/3. 

 

- A retenir : 

 

60% des échanges internes à l'Union Européenne se font par la route mais ce

pourcentage est de 94% dans la région Nord-Pas de Calais.  Cet usage intensif est

favorisé par la qualité, la gratuité et l'importance du réseau (550 km d'autoroutes)

mais cela à pour conséquences la conges�on rou�ère et l'usure accélérée de la

voirie. 

 

En+n, 90% des échanges mondiaux de marchandises se font par la mer et les

océans. C'est un élément important de réIexion car notre région est dotée d'une

façade mari�me de la Belgique à la Normandie 10, en plein cœur des échanges

européens, à proximité des autoroutes mari�mes vers le Kent, Ro&erdam ou Anvers.

Nous disposons du premier ensemble portuaire français avec les ports de Boulogne,

Calais et Dunkerque. 
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 e) Les mobilités 

La région Nord-Pas de Calais-Picardie est un carrefour d'échanges et un territoire de

passage. Les mobilités sont principalement (ce qui ne signi+e pas « exclusivement »)

de trois ordres : 

 des mobilités reliant la mégalopole européenne (c'est à dire

l'ensemble allant de Milan à Londres en passant par l'axe rhénan, le

Benelux) à la Région Parisienne. 

 des mobilités autour de la métropole lilloise, laquelle a tendance

à concentrer les ac�vités économiques, +nancières, culturelles et

administra�ves. 

 des mobilités internes à la région autour de bassins d'emplois

secondaires, éloignés des grands centres économiques ou connectés

aux dynamiques des marges (ex. : li&oral) 

Aucune liaison rapide n'existe entre Amiens et la Belgique. Le projet de l'A24 (Amiens

– Lille – Belgique) a été abandonné à la suite du Grenelle de l'environnement de 2010.

Dans le Nord et le Pas de Calais, les axes autorou�ers relient le li&oral à Lille (A25) et à

Troyes (A26). Dans le domaine Iuvial, le canal Seine-Nord perme&ra de relier la Seine

à l'Escaut et donc l'Île de France à la mégalopole européenne. Dans le domaine

ferroviaire, le Réseau Express Grand Lille entre Hénin-Beaumont et Lille était au débat

public du 2 avril 2015 au 22 juillet 2015. 

Le sud de l'Oise présente des mobilités importantes avec l'Île de France. Le projet des

nouvelles régions n'a pas conduit à une redistribu�on des départements en fonc�on

de l'a&rac�vité de certaines métropoles et en par�culier, dans ce cas précis, de Paris.

Le Conseil Régional inves�ra dans des infrastructures qui auront pour objet

d'accueillir une popula�on dont l'essen�el de l'ac�vité sera en lien avec Paris et l'Île

de France et non avec le Nord-Pas de Calais-Picardie. 
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II) Notre projet  

1) Nos ambi
ons 

Nos ambi
ons se déclinent selon quatre axes majeurs: 

 

 Ne plus subir la mondialisa�on 

 Placer l'homme au centre de notre ac�on 

 Des mobilités respectueuses de notre environnement 

 Le numérique au service des mobilités intelligentes 

 

A) Ne plus subir la mondialisa
on 

De territoire de passage, le Nord-Pas de Calais-Picardie doit renforcer son rôle de

carrefour des échanges. La région dispose de tous les atouts pour �rer pro+t des

échanges et développer des emplois par exemple dans la manuten�on. Il ne faut plus

subir la mondialisa�on et le libre-commerce européen et les échanges qui en

découlent. En e8et le Nord-Pas de Calais-Picardie a été et reste durement touché par

la mondialisa�on (désindustrialisa�on, chômage, pollu�on) . Le Conseil régional aura

pour objec�fs : la relocalisa�on des ac�vités, la ra�onalisa�on des échanges,

l'améliora�on du cadre de vie, la revitalisa�on rurale et la valorisa�on de la façade

mari�me. 

Tous ces objec�fs sont en lien avec les transports, les mobilités et l'aménagement des

territoires. La coordina�on et la concerta�on interrégionales seront des ou�ls

méthodologiques u�les pour aménager les territoires avec une philosophie di8érente

de celle fondée sur la compé��vité, plébiscitée par l'Union européenne et induite par

la mondialisa�on. 

 

B)  Placer l'homme au centre de notre ac
on 

 

L'aménageur doit prendre en considéra�on les mo�lités, c'est à dire le poten�el de

mobilité des acteurs. La mo�lité intègre des facteurs divers comme : 
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 le coût du déplacement, 

 le temps du déplacement, 

 le niveau de forma�on, 

 la déten�on du permis de conduire, 

 la capacité des acteurs à organiser leur temps, 

 les percep�ons 

 ou encore le degré d'informa�on. 

 

Ces facteurs vont déterminer par la suite les choix des acteurs en termes de mobilité.

Il est possible d'agir pour modi9er les choix et donc les mobilités . Par exemple en

agissant sur le coût du déplacement ferroviaire régional, sur le temps des liaisons en

transports en commun, sur l'image qu'on donne des di8érents moyens de transport

ou sur l'informa
on véhiculée par le Conseil régional. 

L'encombrement des infrastructures rou�ères n'est par exemple que la somme des

arbitrages individuels en ma�ère de déplacement. Les acteurs peuvent également

modi+er leurs choix en fonc�on de leurs projets (travail ou loisirs par exemple). En

e8et, les habitants ne sont plus prisonniers de leur territoire. Nous lancerons une

étude pour savoir  ce qui conduit les habitants  de la région Nord-Pas de Calais-

Picardie à privilégier tel ou tel moyen de transport , pour connaître leur degré

d'informa
on sur le réseau régional  et les éléments qui pourraient les amener   à

modi9er leurs habitudes en termes de mobilité. 

 

C) Des mobilités respectueuses de notre environnement 

 

Le Nord-Pas de Calais-Picardie est un territoire aménagé, à aménager et à ménager.

Aménagé en raison de son développement précoce par rapport au reste du territoire,

à aménager pour pouvoir faire face aux di7cultés actuelles et à ménager en raison de

l'impact environnemental de notre modèle de développement (agriculture

produc�viste, industrie, transports, étalement urbain). Les mobilités devront, dès

l'horizon 2030, souscrire pour l'essen�el aux logiques du développement « durable ».

Nous parlerons pour notre part de développement «soutenable» 11. Les mobilités
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devront perme&re l'ac�vité économique et la créa�on d'emplois tout en préservant

l'environnement12. 

Nous considérons indispensable de développer pour les échanges économiques le

ferroviaire et le Zuvial. Pour les déplacements quo
diens nous sommes pour la

rénova
on des voiries existantes, le renforcement des transports collec
fs et le

développement transports doux (ex. : véloroute, voies vertes). 

 

D) Le numérique au service des mobilités intelligentes  

 

Le poids croissant des NTIC (Nouvelles Technologies de l'Informa�on et de la

Communica�on) peut-être une force pour la région dans le cadre de la troisième

révolu�on industrielle. Ce poids des NTIC est croissant en fonc�on des généra�ons et

il a un impact important sur les choix de consomma�on et sur le niveau d'informa�on

des habitants. Ainsi dans le cadre des mobilités, il permet par exemple d'accroître le

poids des services de livraison, de modi+er la logis�que des entreprises, de perme&re

aux acteurs de se déplacer au meilleur coût (l'engouement pour le covoiturage,

surtout chez les plus jeunes, en est un exemple) ou encore d'avoir accès en temps réel

aux informa�ons sur le réseau (grèves, travaux, embouteillages, …) grâce à de simples

applica�ons téléphoniques. Les avantages du numérique perme&ront une analyse

+ne des mo�lités et un travail sur la mul�modalité et l'intermodalité (ex. : TER-vélo).

Un projet o8ensif sur le plan des éco-mobilités posi�onnera le Conseil régional à

l'avant-garde des dé+s du XXIeme siècle qui placeront au premier plan les enjeux liés

au territoire, aux ressources et à l'environnement. Les acteurs publics de

l'aménagement doivent se lancer dans des projets qui correspondront à la société des

décennies 2020-2030. Il faut par exemple favoriser le développement de la +bre

op�que dans certains bassins d'emploi prioritaires. 

 

2) Nos proposi
ons 

 

Notre vision est celle d'un aménagement équilibré du territoire par le biais de la

revitalisa
on des bassins d'emplois secondaires. Privilégier le rail, la voie d'eau et la

mer, développer la mobilité intelligente grâce au numérique sont les ou
ls que le

Conseil régional u
lisera au service de ce@e ambi
on.  Nous me&rons ainsi en œuvre
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les condi�ons nécessaires pour limiter le phénomène de métropolisa�on  entraînant

de ce fait la déconges�on rou�ère de la métropole lilloise. 

Il faudra œuvrer sur des projets qui font consensus comme le canal Seine-Nord ou

l'améliora�on du réseau ferré. Nous déploierons des stratégies renforçant l'économie

locale (les circuits-courts) pour limiter en par�e l'inIuence de la métropole lilloise.

Comme l'indique par exemple la SSRTM, il faut «écarter les Iux des aires urbaines et

les transférer sur le rail, la voie d'eau ou la mer.»13 

Cet objec�f est d'une importance majeure pour l'aire urbaine lilloise. La volonté de

désengorger la métropole ira de pair avec la revitalisa�on des bassins d'emplois

secondaires et le développement du mari�me, du Iuvial et du ferré. Si la poli�que

d'aménagement ne peut pas tout résoudre, elle aura au moins pour objec�f de

contribuer à redonner un nouveau souve et de nouvelles perspec�ves à la région. 

 

A) Le train redeviendra un moyen de transport a@rac
f et populaire  

Le Conseil régional croit au rail et mobilisera d'importants moyens humains et

+nanciers. Il est  possible « d'unir la région par le rail » 14. Le TER est « l'épine dorsale

de la mobilité régionale » 15 et en référence à notre état des lieux (par�e I) nous

constatons que nous avons de nombreuses infrastructures existantes, u�les pour

toutes les formes d'échanges ou de mobilités. En plus de certains objec�fs 16 et des

projets17 men�onnés par le SSRTM. 

a) Des mobilités simpli9ées et sécurisées sur un réseau modernisé 

Le train doit redevenir un moyen de transport a&rac�f et populaire. Outre une

oAensive dans la communica
on et l'informa
on auprès des par
culiers et des

entreprises. Le Conseil régional travaillera sur une poli
que de bille@erie novatrice.

A l'instar de la Suisse, il devra être possible d'u�liser le même billet pour une grille

tarifaire équivalente pour un trajet u�lisant di8érents moyens de transport. Il pourrait

s'intégrer dans le disposi�f NAVI'TER ou avec Transpole. 

Ce&e poli�que de bille&erie sera équilibrée de façon à limiter l'impact sur le

contribuable. Il sera opportun de me&re en place une  poli�que tarifaire graduelle et

aménagée. Tous les usagers doivent s'acqui&er du paiement de leur voyage, mais ce

paiement doit être adapté à chacun18. 
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Nous me@rons le Wi-9 en libre accès dans les gares et les trains.  De façon à

développer les mobilités intelligentes, nous lancerons une étude pour développer une

applica�on pour smartphone qui répertorie l'intégralité du réseau et des moyens de

transports régionaux avec leur coût et leurs horaires. 

Parallèlement nous développerons une poli
que de sécurisa
on contribuant à

inciter les usagers à choisir ce mode de transport. En eAet, à certaines heures et

dans certaines communes, les usagers ne se sentent pas en sécurité. Le

renforcement des moyens humains est une piste à privilégier.  

Par ailleurs, dans le cadre de la ges�on du réseau rou�er non urbain , les gares

rou�ères seront adossées aux gares ferroviaires empruntées par le TER là où il y en a

besoin. Nous privilégierons ce mode de transport dans les secteurs peu propices au

ferroviaire en privilégiant des autocars fonc�onnant au méthane. 

Il est également primordial de mener une étude sur les lignes qui doivent être

conservées, modernisées, réouvertes et sur celles qui, a contrario, devront être

fermées. Les lignes de la couronne périurbaines de Lille comme certaines lignes de

Picardie doivent être électri+ées. En+n, la ligne li&orale entre Bray-Dunes et Le

Treport doit être modernisée durant le mandat régional en raison de son u�lité. C'est

une ligne structurante entre la Belgique et la Normandie, qui permet autant la transit

des voyageurs que le développement de notre façade mari�me (ex. : liaison entre les

ports, liaison avec l'hinterland). 

 

b) Le Réseau Express Grand Lille en débat 

Ce réseau a notre assen�ment car nous voulons Iuidi+er le tra+c entre le bassin

minier et la métropole. Le projet actuel est pharaonique et sa réalisa�on très

coûteuse (2,2 milliards d'€uro). 

Le REGL est un projet reliant Hénin-Beaumont à la gare Lille-Flandre. Des liaisons avec

d'autres lignes ou des extensions pourraient également perme&re de relier Cambrai,

Arras, Douai, Lens, Roubaix, Tourcoing ou Armen�ères. C'est un projet important qui a

pour objec�f majeur de déconges�onner l'A1. Il pourrait concerner 50000 voyageurs

par jour . Il serait possible de relier Hénin-Beaumont à Lille en 21 minutes au lieu de

26 minutes en moyenne actuellement. Soit un inves
ssement de 2,2   milliards pour

gagner seulement 5 minutes . Ini�é en 2014 et mis au débat public depuis l'été 2015,

le projet ne devrait toutefois pas voir le jour avant 2025 voire 2030. Un audit sur le

projet est nécessaire, en raison de son délai, de son coût (entre 2,2 milliards milliards
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d'€uros, sans oublier les coûts de maintenance et d'exploita�on et la concurrence

avec les lignes TER classiques) et des travaux à prévoir à la gare Lille-Flandre. 

Le Conseil régional du Nord-Pas de Calais-Picardie est maître d'ouvrage sur le projet

et associera d'autres acteurs publics comme la MEL. La nouvelle majorité régionale

aura intégralement la main sur le dossier et sur la ges�on du débat public en

partenariat avec les experts qui travaillent sur le projet. Outre le coût qui pèsera dans

les discussions, le débat public pose aussi la ques�on de l'u�lisa�on de lignes

existantes, qui seraient alors modernisées. D'après certains experts ferroviaires que

nous avons contactés, il est préférable d'eAectuer des travaux sur les passages à

niveau entre Lens et Lille 19 pour un coût de 200 millions d'€uros. Ce@e op
que

donnera du travail au BTP tout en renforçant la sécurité rou
ère et ferroviaire et

améliorera la régularité des trains. Coût plus faible, u
lisa
on des voies existantes,

renforcement de la sécurité, ce@e alterna
ve est à privilégier.  

c) Les infrastructures qui dépassent le seul intérêt régional 

 

Plusieurs projets engageant la région dépassent l'intérêt régional  

Le barreau ferroviaire Creil-Roissy est un projet considéré comme « prioritaire » par la

commission « mobilité 21 ». Mis au débat public en 2010, il a été adopté, bien que la

Cour des comptes ait, début 2015, émis des réserves sur sa rentabilité en raison de

l'u�lisa�on des voies classiques par le TGV. Ce projet consiste à relier Roissy à Creil

puis à Amiens en construisant 6km de ligne supplémentaires qui pourraient être

empruntés autant par le TGV que par le TER. Ce projet perme&ra de relier la Picardie

au bassin d'emplois de Roissy et de mieux relier la Picardie (et au-delà le li&oral vers

Abbeville puis Boulogne) à Roissy et au réseau TGV français. 

L'électri+ca�on est nécessaire entre Amiens, Laon et Reims pour le FRET ainsi que la

modernisa�on du nœud ferroviaire de Tergnier qui pourrait être connecté au canal

Seine-Nord. 

La gare TGV de Lesquin répond à une demande de certaines entreprises. Ce&e gare

pourrait pallier les limites de la gare Lille-Europe, conçue à proximité du centre de

Lille et qui ne peut plus aujourd'hui accompagner convenablement le développement

de la métropole lilloise. L'avantage de la troisième gare vers Lille-Lesquin est qu'elle

serait conçue sur le principe de la mul�modalité et pourrait être empruntée par des

moyens de transports variés : TER, TGV, tram-train ou métro. Elle pourrait tout autant
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recevoir un tourisme d'a8aires, améliorer notre connexion avec l'Europe du nord que

diminuer le tra+c de l'A1. La connexion avec Arras via le TER ou le TGV sera un atout

perme&ant de déconcentrer les ac�vités dans ce&e commune et de promouvoir le

patrimoine local. Ce projet aussi est pharaonique. D'après nos contacts dans le

milieu ferroviaire, il faut plutôt redynamiser la gare « en friche » de Seclin, qui

pourrait accueillir Ouigo (TGV «  low cost » de la SNCF comptant 700 places assises)

et être connectée au réseau TGV. Ce choix peut aussi déconges
onner en par
e le

centre-ville de Lille du tra9c rou
er car les voyageurs se rendront à Seclin. Avec des

liaisons TER et autocar, nous aurions ici un pôle mul
modal à proximité de l'A1, du

Douaisis, du Bassin minier et de Lesquin. 

Des études seront menées pour valoriser la plate-forme ferroviaire de Dourges et

pour me&re en service l'autoroute ferroviaire entre Dourges et Tarnos. 

 B) Développement du Zuvial : une urgente nécessité20 

 Les échanges commerciaux, depuis l'An�quité, empruntent les voies mari�mes et

Iuviales. La recherche de la vitesse a favorisé le développement des transports

rou�ers durant les quarante dernières années. Mais les voies Iuviales disposent de

nombreux atouts et le poten�el régional est important. Par ailleurs le Iuvial est un

complément idéal au mari�me, en par�culier à la zone industrialo-portuaire de

Dunkerque. 

 a) Avantage du Iuvial 

Le Iuvial présente de nombreux avantages. Il permet par exemple de transporter

16000 T de marchandises dans six barges au lieu de mobiliser 650 camions ou 400

wagons. Il est rentable pour le vrac quelque soit la distance et devient rentable pour

d'autres types de marchandises à par�r de 30km. Le Iuvial perme&ra de limiter les

ruptures de charge qui sont contraignantes pour les sociétés de transport   et les

entreprises. 

Par ailleurs en raison de notre importante façade mari�me et de notre posi�on de

carrefour européen, les voies Iuviales seront adaptées à nos échanges autant pour

favoriser le lien entre le li&oral et son hinterland, que pour les échanges avec nos

voisins européens et avec les autres régions françaises. Elles perme&ront aussi de

revitaliser des bassins d'emploi locaux (ex : Aire-sur-la-Lys, Cambrai, Péronne, etc...).

Le Zuvial s'intégrera dans notre projet : la relocalisa
on des ac
vités, la

ra
onalisa
on des échanges, l'améliora
on du cadre de vie, la revitalisa
on rurale,

la valorisa
on de la façade mari
me. 
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 b) La modernisa�on et la mise aux normes des voies Iuviales 

 La première mission du Conseil régional sera de me&re tout en œuvre pour

moderniser et me&re aux normes les voies Iuviales existantes. 

 

 le canal entre Dunkerque et Valenciennes est un canal à grand

gabarit, mais certains professionnels du secteur considèrent qu'il devra

être élargi, approfondi et que les ponts devraient être rehaussés. Il est

actuellement de 3000T, ce qui correspond à la classe CEMT 21 Va. Ceci

est insu7sant pour assurer la con�nuité des liaisons avec nos

partenaires européens qui ont développé des canaux de classe CEMT

Vb. 

 Il en va de même pour le canal de l'Escaut, dont une par�e est au

gabarit Freycinet (qui date de la +n du XIXeme siècle …) et  correspond à

la classe CEMT I. Il faudra également tenter une mise aux normes pour

un tra+c à grand gabarit. Mais il paraît compliqué d'augmenter la classe

CEMT à Vb. L'avantage de la liaison Dunkerque-Valenciennes-Escaut est

qu'elle permet d'éviter la métropole lilloise et de relier le nord au sud. 

 La Lys devra également être mise aux normes. Ici aussi, une

liaison grand gabarit n'est pas à exclure. Elle perme&ra de relier Aire-

sur-la-Lys (et donc également le canal Dunkerque-Valenciennes) à

Halluin (et donc la fron�ère belge et la métropole lilloise) puis à la

Belgique (Gand puis Anvers). Du côté belge la Lys va être modernisée en

canal grand gabarit. 

 

Nous pouvons ajouter des espaces de déchargement, des parkings, la réalisa�on

d'écluses supplémentaires, etc... qui sont manquants. 

c) Le canal Seine-Nord-Europe : un projet sous condi�ons 

Le canal Seine-Nord-Europe est un projet qui dépasse largement l'intérêt régional. Il

aura également un impact sur l'économie na�onale. Ce&e liaison est inscrite sur la

liste des projets prioritaires du réseau trans-européen de transport (RTE-T). Il faut

mener une analyse des Iux dans le contexte économique actuel (quels types de

produits, en quelle quan�té et sur quelle distance?) et une analyse mul�modale.

Ini�é en 2004, le dossier de +nancement du projet n'est arrivé dans les mains de la
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Commission européenne qu'en février 2015. Ce canal reliera la Seine à l'Escaut. Il n'a

de l'intérêt pour la région que si l'ensemble du réseau lui est relié avec un tonnage

adapté. Il devrait être de 4500 T (gabarit de classe CEMT Vb). Il aura aussi pour nous

un intérêt si la liaison avec Dunkerque est correctement assurée et si un e8ort est

porté sur la modernisa�on de la zone industrialo-portuaire de Dunkerque. 

Ce canal s'accompagne de nouveaux aménagements qui vont perme&re de

dynamiser des territoires touchés par le chômage et de créer ainsi de nouveaux

emplois (environ 4500 emplois directs et au-delà 20000 emplois durables). Il faut le

combiner avec le réseau ferré. En e8et, les di8érents quais ne doivent pas conduire à

un engorgement du réseau rou�er situé à proximité. L'esprit qui préside ce projet

étant de limiter le recours à l'A1 et de souscrire aux objec�fs +xés en ma�ère de

diminu�on des gaz à e8ets de serre. Nous ne devons pas créer une concurrence

délétère entre le Iuvial et le ferroviaire, mais au contraire réIéchir à une

complémentarité entre-eux. 

Ce projet d'envergure interna
onale est donc l'occasion d'aJrmer notre volonté de

repenser les échanges et d'ancrer l'ac
vité sur notre territoire.  

C) AJrmer notre ambi
on mari
me 

 

Nous voulons: 

 Elargir l'hinterland des ports régionaux 

 Restaurer et adapter les ports de Boulogne sur Mer et Calais 

 Construire un ensemble portuaire régional cohérent 

 Valoriser la posi�on des ports régionaux sur les grands Iux 

 Conforter et développer l'emploi lié aux ac�vités portuaires 

 

La SSRTM propose d'améliorer la desserte des ports, de resserrer les liens entre

façade mari�me et les territoires du Nord-Pas de Calais (et pour nous de la Picardie),

d'encourager, de soutenir et de développer les ac�vités dans et autour des ports et

en+n d'intégrer et d'an�ciper les enjeux environnementaux. Nous nous engageons à

ce que le scandale du terminal méthanier de Calais Port 2015 avec ses plus de 60% de

travailleurs détachés ne se reproduise pas. 
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D) Rénova
on et modernisa
on des routes : un accompagnement possible de la

région 

 

L'ac�on régionale portera ses e8orts sur la rénova�on et la modernisa�on des axes

rou�ers. S'il incombe au département d'e8ectuer la maintenance sur les routes

départementales et à l'Etat sur les routes na�onales, la région peut être un acteur

complémentaire. Certains axes nous paraissent par�culièrement inquiétants : 

 

 la liaison entre Bailleul, Hazebrouck et l'Audomarois (D642) 

 la liaison entre Arras et Amiens (N25) 

 la liaison entre Be_gnies (Maubeuge) et Le Plessis-Belleville (N2) 

 

a) D642 

Il est nécessaire de porter nos e8orts sur la D642 qui relie l'A1 à Renescure, dans

l'Audomarois, pour renforcer la liaison avec ce bassin d'emplois. En e8et,

l'Audomarois est un bassin d'emplois en sou8rance comme nous avons pu le

constater avec la cristallerie d'Arques. Cela perme&ra aussi d'améliorer la connexion

avec l'A16 qui relie le li&oral au bassin minier. Il s'agit ici d'un projet qui allie des

avantages autant à l'échelle régionale qu'à l'échelle locale, ce qui n'est pas le cas de

l'autoroute A24 qui ne ferait qu'accentuer « l'e8et tunnel » au détriment de la région

et de ses habitants. Par ailleurs il est également possible de lier ce projet rou�er au

projet Iuvial de la Lys. Il y a environ 13km entre Renescure et Aire sur la Lys,

commune où convergent le canal de la Lys et celui reliant Valenciennes à Dunkerque. 

 

b) N25 

La RN 25 est le plus ancien axe transversal français. En raison de l'abandon du projet

de l'A24, la RN25 n'a pas été déclassée en RD925 sur l'ensemble de son tracé. Bien

qu'elle ait été modernisée, elle ne permet pas de relier correctement Amiens à Arras

car elle passe par Doullens qui est une commune fortement enclavée. D'importants

travaux doivent être menés comme des dévia�ons, des doublements de voies ou des

mises en sécurité de certains tronçons. Ce projet sera per�nent s'il permet de

relocaliser et de revitaliser la Somme et d'améliorer la liaison entre le Pas-De-Calais
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(et au-delà, Lille) et Amiens (et au-delà la Normandie et l'Île de France). En e8et, ce

projet ne peut pas être réalisé au détriment des habitants qui verraient dé+ler des

processions de camions voulant éviter l'A1. Un mélange entre un tra+c local et un

tra+c interna�onal trop important serait catastrophique pour la sécurité des usagers

(comme c'est le cas de certains tronçons de la RCEA). Il faut donc proposer un projet

qui axe sur la Zuidité des échanges locaux pour perme@re une relocalisa
on

eJcace des ac
vités et sur la sécurisa
on de l'axe pour améliorer la qualité de vie

des habitants. 

 

c) N2 

La N2 est un tracé reliant la Belgique à Paris via Maubeuge, Avesnes-sur-Helpe, Laon

et Soissons. Il s'agit d'un axe stratégique doté d'un poten�el important autant pour

l'import que pour l'export. Des projets de rénova�on et de modernisa�on sont en

court et doivent être soutenus et accentués. La N2 contribuera à déconges�onner

l'A1 (et l'A2) en captant une par�e du tra+c depuis la Belgique vers l'Île de France qui

ne transitera plus par l'A2 pour se rendre vers l'A1. En e8et le transit des

marchandises provenant par exemple d'Allemagne et passant par Liège, Namur et

Charleroi (voire Mons) pourra ensuite emprunter la N2 au lieu d'emprunter l'A2. Il

faut étudier avec la par�e belge la réalisa�on d'un nouvel axe entre Charleroi et

Maubeuge qui améliorerait d'autant plus les échanges transfrontaliers. Un tel projet

devra toutefois prendre en considéra�on la traversée du Parc Naturel Régional de

l'Avesnois et l'importance du tra+c local. Des dévia�ons, des doublements de voies et

des mises en sécurité devront être conçus. Il est plus per�nent de soutenir la

rénova�on et la modernisa�on de cet axe plutôt que de soutenir un projet alterna�f

(de type A24). Par ailleurs les usagers quo�diens de la N2, dans une par�e enclavée

de notre région ont besoin de cet aménagement pour améliorer leurs mobilités

quo�diennes en par�culier entre Beaufort (Maubeuge) et la Picardie et à proximité

de l'Île de France (Oise). La N2 pourra contribuer également à la relocalisa�on des

ac�vités et à la revitalisa�on de territoires à l'écart des grandes métropoles (comme

l'Avesnois). 

Dans le cadre de la ges�on du réseau rou�er, nous porterons également une a&en�on

par�culière à la N31 entre Rouen et Reims qui structure la Picardie. 
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E) Uniformiser la poli
que des transports aériens 

La Région Nord-Picardie dispose de plusieurs plates-formes aéroportuaires ouvertes

principalement au tra+c passagers. Les deux principales sont celles de Lille-Lesquin et

de Beauvais-Tillé. Celles de Merville, du Touquet, de Calais- Marcq, de Saint-Quen�n,

de Valenciennes ou d’Albert, disposant pourtant de belles infrastructures, sont

marginales et inexploitées. 

 

- Aéroport de Lille-Lesquin : 

Cet aéroport demeure depuis longtemps dans un état végéta�f. 

Autrefois dépendant de la CCI du Nord, l’aéroport de Lille-Lesquin est depuis quelques

années dépendant d’un syndicat mixte : le SMALM (Syndicat Mixte des Aéroports de

Lille et Merville). Celui-ci est patronné dans une concession de dix ans par la Région

Nord-Pas de Calais, la MEL et le Conseil Départemental  du Nord. 

Dans la plupart des Régions, des fonds subven�onnent habituellement le

développement de lignes aériennes nouvelles sur leur plate-forme aéroportuaire

majeure. A Lille-Lesquin, c’est tout le contraire. Non seulement, cet aéroport ne

béné+cie d’aucune aide du syndicat, mais il doit en revanche lui reverser des

dividendes. De plus, cet aéroport +nance ses infrastructures et son entre�en à ses

risques et périls. Le résultat est cinglant : les compagnies aériennes fuient cet

aéroport orphelin. 

Ce&e tendance est accentuée par la compagnie na�onale AIR FRANCE qui refuse de

desservir Lille-Lesquin a+n d’éviter toute concurrence avec Paris Charles-de-Gaulle.

Les autres compagnies, comme Royal Air Maroc par exemple lui ont emboîté le pas. Il

ne reste donc sur cet aéroport qu’une +liale d’AIR FRANCE, HOP!, qui assure la

desserte hexagonale. Les autres aéroports concurrents de Lille-Lesquin, à savoir

Bruxelles Zaventem et Charleroi, largement +nancés en Belgique en dépit des

direc�ves européennes qui interdisent ce&e pra�que, récupèrent +nalement les

passagers du Nord de la France. 

L’aéroport de Lille-Lesquin, qui se situe idéalement au carrefour de l’Europe, équipé

d’une piste de 2875m   perme&ant un tra+c transatlan�que et mondial, ne récupère

que des mie&es de tra+c. Classé dixième aéroport français, au même niveau que

Montpellier, son tra+c passagers est en décroissance. En 2013, il s’établissait à

1 625 000 passagers. En 2014, il ne sera que de 1 600 000.  Cet aéroport a perdu 10%

de mouvements avions en l’espace de 4 ans. 
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 Le transport de fret déjà faible, y accuse aussi une décroissance de 2% par an. De

52 000 tonnes en 2007, il a régressé à 40 500 tonnes en 2013. 

Quant à l’avia�on d’a8aires, elle a pra�quement déserté cet aéroport au pro+t de

celui de Courtrai. L’aérogare Avia�on Générale y est en ruine depuis de nombreuses

années.  

La dynamisa�on de cet aéroport à voca�on européenne passe nécessairement par

une volonté poli�que de mise en valeur de son emplacement et de ses atouts. Elle

doit être doublée par l’accueil privilégié de compagnies aériennes et en+n béné+cier

d’une desserte route, métro et voie ferrée appropriée. 

 

- Aéroport de Beauvais-Tillé : 

 Paradoxalement, l’aéroport de Beauvais-Tillé, bien que proche voisin des grands

aéroports parisiens, a réussi son développement en s’ouvrant au tra+c passagers

fondée sur l’accueil de compagnies aériennes à bas coût.  

Également propriété d’un organisme regroupant la Région Picardie, le département

de l’Oise et la communauté d’aggloméra�on du Beauvaisis, le SMABT (Syndicat Mixte

de l’Aéroport de Beauvais Tillé), ce&e plate-forme a vu son exploita�on déléguée à

une société aéroportuaire de ges�on qui parvient à augmenter le tra+c passagers de

2,5 % par an. Son tra+c de 4 millions de passagers en 2013 représente presque le

triple de celui de Lille Lesquin. 

 Cet aéroport assure actuellement la desserte de 60 des�na�ons sur 17 pays. 

A �tre d’exemple, les 7 plus grandes villes de Pologne sont desservies depuis Beauvais

Tillé alors que Lille Lesquin n’assure même pas la desserte de la capitale polonaise

Varsovie, ni même celle d’autres capitales d’Europe centrale. 

L’accroissement du tra+c s’est accompagné d’une poli�que environnementale pro

ac�ve à l’égard des riverains qui se voient associés au développement de l’aéroport. 

Cet aéroport s’inscrit dans une démarche de développement durable au service de la

Picardie tout comme il s’appuie sur les énergies renouvelables. En+n, les nuisances

sonores et la pollu�on y sont contenues par le +nancement de l’insonorisa�on des

logements de riverains. 
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En conclusion, les deux aéroports majeurs de la Région Nord-Pas de Calais-Picardie

suivent deux évolu�ons radicalement di8érentes. Lille-Lesquin qui dispose pourtant

des meilleurs atouts perd son tra+c alors que Beauvais-Tillé qui subit normalement la

concurrence des grands aéroports parisiens voit son tra+c passagers progresser

chaque année.  

A terme, la Région Nord-Pas de Calais-Picardie devra nécessairement uniformiser sa

poli�que de transports aériens a+n que ces deux aéroports béné+cient des

impulsions qui correspondent à leurs poten�alités respec�ves.
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ECONOMIE 

ET EMPLOI
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Plan d’ac
on pour l’économie et l’emploi

Ce sont les entreprises qui créent l’emploi. Notre ac
on en faveur de l’économie et 

de l’emploi consistera donc principalement à :

1- créer un environnement favorable à l’implanta
on et au développement des 

entreprises.

2 - améliorer la forma
on professionnelle.

3 - développer l’appren
ssage.

Longtemps fer de lance de la Na�on avec l’ac�vité des houilles, le tex�le, la 

métallurgie et l’agriculture, la région Nord Pas de Calais Picardie a7che aujourd’hui 

un triste constat dû à l’échec de l’interven�onnisme économique des deux Conseils 

régionaux qui n’ont pas produit de résultats convaincants.

Notre région a une culture entrepreneuriale forte dont témoignent de grandes 

réussites d’entreprises : Bonduelle, Lesa8re, Doublet ou encore Roque&e.

Le taux de chômage de la Région Nord-Pas de Calais est de l’ordre de 13% [Source

INSEE 1er semestre 2015], soit 3 points au-dessus de la moyenne na�onale, et environ

2 points au-dessus pour la région Picardie.

En France, chaque année,  plus de 150 000 jeunes de 16-24 ans  sortent du système

scolaire sans aucune quali+ca�on, ce qui engendre des problèmes de compréhension

en lecture et en écriture, donc des di7cultés à s’insérer dans la vie professionnelle

Près de 25% des jeunes sortant du système scolaire ne sont plus ni élèves, ni

étudiants, ni appren�s et se retrouvent en situa�on de  recherche d’emploi ce qui

génère, par voie de conséquence,  pauvreté et précarité. 

Les jeunes de moins de 25 ans,  sont les plus touchés avec un taux de 25%, qui monte

jusqu’à 40 % dans l’Aisne par exemple.

La forma�on reste une des clés de voûte de l’inser�on professionnelle. En e8et, chez

les jeunes, 80% des appren�s des mé�ers de l’ar�sanat ont un emploi à l’issue de leur

forma�on. Le poten�el de développement y est important car toutes les branches

peuvent être mises à contribu�on : commerce, banque, industrie, ar�sanat…etc.
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1 – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Eclairage poli
que :

1. La loi NOTRe donne compétence exclusive aux conseils régionaux avec 
possibilité de déléguer aux intercommunalités.

2. La cible, ce sont les TPE-PME considérées comme étant moteurs du 
développement de l’économie locale.

3. Les di7cultés iden�+ées sont liées au +nancement des entreprises, à celui de 
l’innova�on et à l’accompagnement des muta�ons (développement ou 
di7culté)

4. Le développement économique n’est pas une +n en soi mais un ou�l au service
de la puissance du pays et du bien être du peuple.

Proposi
ons :

Trois axes structurent nos proposi�ons :

! Le patrio�sme économique et social

! Le sou�en a7rmé aux TPE/ PME, ar�sans, commerçants 
- Le sou�en au développement à l’interna�onal

Le patrio�sme économique et social

1. Créer un environnement économique favorable à l’implanta�on et au 

développement des entreprises : pépinières d’entreprises, locaux adaptés, +chiers des

terrains disponibles, aides à la rénova�on des zones industrielles délabrées, dessertes

de transports adaptés.

2. U�liser le levier de la commande publique pour un achat public responsable en 

introduisant des clauses sociales et environnementales comme critères déterminant 

de sélec�on des o8res.

Ces clauses assureront un avantage concurren�el aux entreprises locales pra�quant 

une poli�que de forma�on ac�ve, recrutant des appren�s, etc…

3. Orienter l’ac�on publique vers les ac�vités créatrices d’emplois non délocalisables : 

services à la personne, construc�on, e7cacité énergé�que, etc
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4. Valoriser le patrimoine historique en lien avec les collec�vités locales au service de 

l’a&rac�vité du territoire.

Le sou�en a7rmé aux TPE/ PME, ar�sans, commerçants 

1. Accompagner les auto-entrepreneurs vers la créa�on d’entreprises.

2. Me&re en place des mesures de sou�en aux PME dans le cadre des marchés 

publics :

a. développer les avances sur marchés :

Le code des marchés publics impose le versement d’une avance d’au moins 5

% dans les marchés remplissant certaines condi�ons de seuil. Ce&e  avance 

est notamment  insu7sante au regard des études engagées, du besoin en 

fonds de roulement généré  par la loi de modernisa�on de l’économie en  

2008. Ce&e avance sera majorée à 30 % pour les opéra�ons inférieures à 1 

million d’euros.

b. réduire les délais de paiement à 30 jours.

c. généraliser l’allo�ssement, règle des marchés publics, pour favoriser l’accès à

la commande des TPE / PME.

3. Développer les ou�ls +nanciers et agir en lien avec les inves�sseurs privés de 

capital risque pour faciliter la transmission – reprise d’entreprises, le développement 

de l’innova�on et accompagner les muta�ons.

4. Mieux faire connaître aux PME les interven�ons possibles des fonds européens 

(Fonds Européens de Développement Régional FEDER – Fonds Social Européen FSE).

5. Privilégier les prêts à taux 0 et les avances remboursables aux subven�ons. Nous 

condi�onnerons les aides à la non-délocalisa�on des emplois et à la non-u�lisa�on 

des travailleurs détachés.

6. Déléguer la mise en œuvre de la stratégie régionale aux intercommunalités, me&re 

l’ingénierie régionale au service des intercommunalités rurales pour assurer l’équité 

territoriale dans l’accès aux disposi�fs en faveur du développement économique.
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7. Créer un fonds régional de sou�en aux TPE/PME-PMI, ar�sans et commerçants. 

Ce&e aide à la trésorerie prendra la forme d’un prêt de courte durée.

• Ce fonds accordera des aides à la trésorerie, principal problème des
TPE/PME-PMI face au désengagement des banques classiques ou au retard de
paiement des créances des collec�vités territoriales. Ce&e aide à la trésorerie
prendra la forme d’un prêt au taux de l’inIa�on sur une durée comprise entre
6 et 24 mois, perme&ant de pallier les décalages de trésorerie liés à des
di7cultés passagères ou conjoncturelles.

• Les dossiers des entreprises ayant recours seront examinés une fois par mois
(en présence du chef d’entreprise et de son comptable) par une commission
réunie dans chaque territoire.

8. Créer un fonds perme&ant de racheter l’ac�f des entreprises. Ces entreprises 

paieront un loyer pour l’ac�f vendu et de ce fait même, auront un allègement dans 

leurs di7cultés de trésorerie.

Le sou�en au développement à l’interna�onal

1. Créer un bureau à l’export en lien avec les milieux économiques.

2. Contractualiser avec le réseau consulaire de manière globale : CCI, Chambres des 

Mé�ers  et au cas par cas Chambres d’Agriculture, notamment en ma�ère d’aide à 

l’exporta�on.
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2 – FORMATION PROFESSIONNELLE ET APPRENTISSAGE

Dans le domaine de la forma�on professionnelle et de l'appren�ssage, une bonne

ges�on consiste à u�liser au mieux les moyens  au pro+t d'un objec�f  prioritaire,

l'emploi local. La forma
on professionnelle,  compétence exclusive du Conseil

Régional, sera mise au service de l'emploi.  Grâce au développement de

l’appren�ssage et d’une forma�on professionnelle adaptée aux besoins des

entreprises, il est possible de réduire le chômage de la Région en créant des emplois

marchands.

Eclairage poli
que :

 La loi du 5 mars 2014 n° 2014-288 portant réforme de la forma�on 
professionnelle résulte d’un accord poli�que CFDT/MEDEF sur ins�ga�on du 
gouvernement socialiste.

 Elle ins�tue une obliga�on de forma�on tous les 6 ans en faisant du salarié le 
décideur de la forma�on et en réduisant les moyens +nanciers a8ectés à la 
forma�on.

 Les entreprises sont le principal +nanceur de la forma�on professionnelle 
devant l’Etat et les conseils régionaux mais la loi de 2014 (e8et  au 1.1.2015) 
ne permet plus de faire béné+cier les entreprises de la mutualisa�on de fonds 
collectés. Ce qui impacte au premier chef les TPE/PME.

Proposi
ons   :

Nous prendrons dès le début du mandat des mesures concernant la ges�on de la 

forma�on professionnelle.

Un audit général des disposi�fs nombreux et souvent peu lisibles sera mené par un 

organisme indépendant.
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Orienta�on professionnelle

Les di8érents organismes tels que Pôle emploi, Centre d’Informa�on et d’Orienta�on

de l’Educa�on Na�onale, missions locales, etc…seront mobilisés  a+n d’obtenir

chaque mois une liste précise des +lières d’avenir porteuses d’emplois. L'a7chage de

ces +lières sera assuré dans les lycées de manière à di8user une informa�on répétée

et con�nue des élèves et des familles sur les débouchés possibles.

Associer plus étroitement les branches professionnelles à l’élabora�on et à la mise à

jour des cartes et schémas de forma�on, et donner au Comité régional de l’emploi, de

la forma�on et de l’orienta�on professionnelle un rôle de suivi et d’évalua�on de ces

cartes et projets.

Appren�ssage

Replacer l'entreprise au cœur de l'appren�ssage et de la forma�on professionnelle en

associant les branches professionnelles à l'élabora�on des contenus et référen�els de

forma�on.

Elaborer un plan d’accompagnement des maîtres d’appren�ssage,  qui comprendra

di8érentes mesures d’améliora�on comme l’accueil des jeunes en entreprises de 3 à 5

jours pour préparer le contrat d’appren�ssage. L'appren�ssage par Internet sera

développé.

Valoriser les entreprises formant des appren�s en introduisant ce&e forma�on

comme critère de forma�on dans les marchés du Conseil régional.

En+n pour montrer l’importance que nous accordons à l’appren�ssage faire en sorte

que la Région donne l’exemple en s’inves�ssant résolument comme maître

d’appren�ssage.
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Cas par�culier des services à la personne

De plus en plus de personnes âgées vivent dans l’isolement et la solitude. Les services

à la personne sont donc appelés à se développer. 

Pour an�ciper ces besoins liés au vieillissement de la popula�on et aider une branche 

créatrice d’emplois :

Me&re en place des forma�ons pour les salariés de ce secteur et pour les

demandeurs d’emploi qui ont fait ce choix. 

§
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AGRICULTURE,

Lʼ�COLOGIE ET LE VIVRE

� LA CAMPAGNE
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PROGRAMME POUR LʼAGRICULTURE, Lʼ�COLOGIE ET LE VIVRE !  LA 

CAMPAGNE en R�GION NORD–PAS-DE-CALAIS/PICARDIE 

En Nord–Pas-de-Calais/Picardie la popula�on est majoritairement sous 

inIuence urbaine (89 %) mais le territoire rural r�gional se r�par�t ainsi : 76 % 

occup�s par les ac�vit�s agricoles, 13 % en for�ts et milieux semi-naturels, 1 % 

en zones humides et surfaces d'eau. La par�e picarde est plus rurale que la 

par�e Nord–Pas-de-Calais avec pr�s de 40 % de ses habitants qui demeurent 

dans une commune de moins de 2000 habitants alors qu'en Nord–Pas-de-Calais

seulement 22,5 % de la popula�on vivent � la campagne. 

Autre clivage : la Picardie compte 17 % de for�ts (dont 20 % dans l'Aisne et 22 

% dans l'Oise) quand celles-ci couvrent 8 % du Nord–Pas-de-Calais. Si le 

tropisme culturel du Nord–Pas-de-Calais est majoritairement urbain, car il 

s'inscrit dans une longue et puissante histoire industrielle, il ne saurait masquer

les fortes iden�t�s rurales du Boulonnais, de l'Artois, de la Flandre, du 

Cambr�sis et du Hainaut. 

Dans ces mul�ples terroirs caract�ris�s par un fort enracinement rural, un 

sen�ment d'abandon culmine, li!  !  la dispari�on progressive mais massive des 

services publics, celle-ci ob�rant gravement la qualit� de vie. Au nom de la 

rentabilit� � tout prix, mais en oubliant la no�on de service public, les 

gouvernements successifs de lʼUMPS ont abandonn!  le monde rural dont les 

habitants se voient progressivement priv! s des services indispensables !  leur 

vie quo�dienne. 

!  ce sen�ment d'abandon, s'en ajoute un autre : la d! +ance vis-! -vis 

d'ini�a�ves prise au nom de la protec�on de l'environnement, mais qui 

s'av! rent de nouvelles contraintes dont la +nalit!  consiste d! poss! der les 

acteurs ruraux de la ges�on de leurs territoires. 

D'! tudes sur la protec�on du triton cr! t� en rapport sur le “zonage” des 

pelouses calcicoles, tout un maillage de territoire se d! ploie avec aux mane&es 

des intervenants +nanc! s sur des fonds r! gionaux via des associa�ons 

groupusculaires autoproclam! es expertes en protec�on de l'environnement et 

avant sp! cialistes des tracasseries en tout genre. 
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C'est le pe�t monde des « enverdeurs » qui prend progressivement possession 

de nos campagnes au nez et � la barde des propri�taires ruraux et de leurs 

ayants droit, agriculteurs, p�cheurs, chasseurs, mais aussi des pra�quants de 

loisirs de nature dont les manifesta�ons, de randonn! es par exemple, sont 

soumises � des proc�dures administra�ves lourdes et complexes. 

La conserva�on et la protec�on de la biodiversit!  sont des priorit! s d'int! r! t 

! cologique majeur mais qui pour ! tre e7caces doivent ! tre accept! es par ceux

qui vivent au pays. Les acteurs ruraux doivent ! tre consult! s, entendus et 

! cout! s puis associ! s aux d! cisions prises au plus pr! s du terrain. Le principe 

sup! rieur du « rien ne sera fait sans vous » guidera chacune des ac�ons 

entreprises par la R! gion. Ce principe s'appliquera tout par�culi! rement dans 

les domaines de l'agriculture, de l'! cologie et de la vie rurale. 

Le r! ! quilibrage au pro+t de lʼespace rural est un objec�f central du 

programme de Marine Le Pen pour une r! gion +! re et enracin! e. Il condi�onne

dans une large mesure le d! veloppement ! conomique du Nord–Pas-de-

Calais/Picardie. Il s'appuiera sur les programmes europ! ens, dits du second 

pilier, consacr! s au d! veloppement rural – !  savoir le Feader (257,4 millions 

d'euros) – et aux ac�vit! s propres aux r! gions li&orales – !  savoir le FEAMP 

(14,2 millions d'euros). 

La R�gion est d�sormais autorit�s de ges�on de ces fonds des�n�s, en ce qui 

concerne le Feader, « au d�veloppement d'un secteur agricole �quilibr� d'un 

point de vue territorial et environnemental, respectueux du climat et r! silient 

face aux changements clima�ques, comp���f et innovant ». Le champ 

d'applica�on du Feader o8re de nombreuses opportunit�s qui ne sauraient 

�tre con+squ�es par les r! seaux enverdeurs mais doivent �tre mises � 

disposi�on des acteurs ruraux pour des r! alisa�ons op! ra�onnelles : 

• ac�vit! s non agricoles dans les zones rurales, ac�vit! s culturelles (la chasse 

en est une, de par la loi) ; 

• inves�ssements dans le d! veloppement des zones fores�! res et am! liora�on

de la viabilit!  des for! ts ; 

• main�en des pra�ques agricoles apportant une contribu�on favorable !  

l'environnement et au climat ; 
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• paiements en faveur des zones soumises !  des contraintes naturelles ou 

sp! ci+ques ; 

• paiements en faveur des services fores�ers, environnementaux et 

clima�ques, et de la conserva�on des for! ts. 

LʼAGRICULTURE 

I – constat 

La fusion des deux r! gions a propuls!  notre territoire au premier rang de la 

produc�on agricole na�onale : premi! re r! gion en produc�on de bl!  tendre, 

en produc�on de pomme de terre (f! cule et consomma�on), en produc�on 

endivi! re, deuxi! me en produc�on de be&eraves sucri! res et troisi! me en 

produc�ons l! gumi! res. Elle occupe la premi�re place en l�gumes de conserve,

pour les pe�ts pois, haricots verts, oignons blancs ou salsi+s. Elle est aussi 

productrice de champagne avec un vignoble, en vall�e de la Marne (Aisne), qui 

occupe 10 % de la zone dʼappella�on. 

Si ce&e agriculture est � dominante c�r�ali�re et l�gumi�re, une exploita�on 

sur deux poss�de un �levage, ceci place notre r! gion au 4e ou 5e rang na�onal 

pour le lait, les œufs, les poulets de chair, les lapins et les porcs. 

Notre +li�re agroalimentaire se situe au troisi�me rang na�onal et au premier 

rang pour le secteur du mareyage. Par les volumes export! s, notre r! gion est 

premi! re au niveau na�onal. Lʼagriculture et agroalimentaire r! unis 

repr�sentent 11 % du PIB et 5 % des emplois de la R�gion. 

C! t!  d! bouch! s, la r! gion Nord - Pas de Calais - Picardie dispose dʼatout 

consid! rable : 80 millions de consommateurs habitent � moins de 300 km, soit 

le plus grand bassin de consomma�on dʼEurope, qui int! gre Londres, Paris et 

Bruxelles. 

Ce&e situa�on g! ographique, compl! t! e dʼune fa! ade mari�me, de la 

travers! e par le futur canal Seine- Nord-Europe et dʼinfrastructures de 

transport de qualit! , cons�tue des avantages uniques. 

Autre atout r! gional, la recherche agronomique avec un certain nombre de 

p! les dʼexcellence qui ont dʼores et d! j!  une longueur dʼavance sur la 

valorisa�on des nouvelles mol! cules. 
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Ce&e force agronomique, ce&e puissance agro-industrielle ne sauraient 

masquer dʼautres r! alit! s : 

• celle, dʼabord, dʼune concentra�on qui a vu le nombre dʼexploita�ons passer 

en 30 ans de 30 000 !  13 000 en Picardie, et de 38 000 !  13 000 en Nord–Pas-

de- Calais ; 

• celles ensuite de la crise actuelle qui frappe de plein fouet les exploita�ons, le

secteur de lʼ! levage notamment. Le dumping social intra-europ! en (Allemagne,

Espagne etc.) et lʼembargo russe ont fait chuter les cours ; nombre de 

producteurs produisent !  perte (en par�culier dans le porc et les bovins). La 

crise actuelle menace directement la survie dʼune majorit!  dʼexploita�ons, 

toutes tailles confondues. 

La +n des quotas lai�ers en 2015 et lʼembargo russe ont provoqu!  

lʼe8ondrement des cours. Nombre dʼ! leveurs produisent !  perte. La 

restructura�on du secteur acc! l! re la dispari�on des pe�tes et moyennes 

exploita�ons et fragilise les bassins de produc�on secondaires face aux « 

g! ants na�onaux ». 

Le r! ! quilibrage des aides en faveur des ! leveurs promis par le gouvernement 

fran! ais est un leurre des�n!  !  cacher la baisse des dota�ons europ! ennes. 

Le Front na�onal, seul contre tous, a d! nonc!  la suppression des quotas et la 

lib! ralisa�on du secteur. 

C! t!  be&eraviers, la +n des quotas en 2017 et la lib�ralisa�on totale du 

march!  du sucre menacent autant les planteurs que les sucreries ; les 

alterna�ves propos�es, y compris via la recherche, ne perme&ent pas pour le 

moment de combler le manque � gagner.

La Poli�que agricole commune (Pac) 2014-2020 a amput� jusquʼ� 20 % des 

aides pour certaines exploita�ons ; par ailleurs, les cours sont bas depuis deux 

ans et les revenus des exploitants se sont donc e8ondr! s. L!  aussi, et 

contrairement !  ses adversaires, le Front na�onal a d! nonc�, !  Strasbourg 

comme !  Paris, la +n des quotas. 

Durant la seule p! riode 2010-2012, selon les derniers chi8res de lʼInsee 

connus, le nombre dʼexploita�ons agricole a baiss!  de 1,2 % en Nord–Pas-de-

Calais/ Picardie. Autre probl! ma�que : la popula�on dʼagriculteurs ! tant 
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vieillissante, les cessa�ons dʼac�vit! s vont sʼintensi+er !  lʼavenir et menacer le 

poten�el agricole de la R! gion. 

II – objec
fs et proposi
ons 

Le conseil r! gional sera aux avant-postes pour encourager les inves�ssements 

produc�fs propices !  am! liorer la comp! ��vit!  des exploita�ons, mais il sera 

l! , aussi, pour soutenir les produc�ons et les savoir-faire locaux en intervenant 

!  plusieurs niveaux : 

• inciter fortement !  lʼapprovisionnement local dans la restaura�on hors foyer 

(restaurants dʼentreprises, can�nes scolaires, collec�vit! s locales) ; 

• accompagner les professionnels dans leurs d! marches de cer�+ca�on et de 

labellisa�on de produits de qualit!  et de proximit!  ; 

• contribuer au d! veloppement des nouveaux circuits alimentaires dits “courts”

en me&ant en place des ou�ls pour faciliter la rela�on entre acheteurs et 

producteurs et pour accompagner les nouveaux modes de produc�on, de 

transforma�on et de distribu�on ; 

• promouvoir les produits et le savoir faire des pe�tes et moyennes entreprises 

r! gionales de lʼagroalimentaire, dont les producteurs locaux, et par�ciper ainsi 

!  lʼa7rma�on du patrimoine gastronomique ; pour nombre de ces produits, 

cela implique un sou�en de la R! gion pour le main�en des aba&oirs de 

proximit!  ; 

• appuyer les exploita�ons agricoles qui optent pour diverses formes 

dʼagriculture raisonn! e int! grant la pr! serva�on de lʼenvironnement par des 

pra�ques agro-! cologiques ; lʼaide r! gionale aux programmes de recherche et 

dʼexp! rimenta�ons en ma�! re de chimie verte, de nouvelles technologies en 

agro-! quipement, de r! duc�on des phytosanitaires, dʼautonomie alimentaire 

en ! levage et dʼ! conomies dʼ! nergies, viendra appuyer ce&e ! volu�on ; le 

conseil r! gional sera a&en�f aux mesures dʼaccompagnement visant !  faciliter 

le passage !  ces nouvelles pra�ques agricoles durables. 

Le renouvellement des g! n! ra�ons dʼagriculteurs, notamment pour le main�en

de lʼemploi en milieu rural, est un enjeu ! conomique, social et territorial fort. 

Pour y r! pondre, lʼaccompagnement des c! dants en vue de la transmission de 

leur ou�l de produc�on, le d! veloppement de nouvelles formes dʼinstalla�on 

et la forma�on des jeunes feront lʼobjet dʼune poli�que r! gionale sp! ci+que. 
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Lʼ! COLOGIE 

I - constat 

L'urbanisa�on de ces cinquante derni! res ann! es et l'! volu�on des pra�ques 

agricoles ont profond! ment boulevers!  les paysages en r! duisant la diversit!  

des biotopes. L'agrandissement des parcelles cul�v! es, avec pour cons! quence

la simpli+ca�on des paysages sous l'e8et du remembrement (!  par�r des 

ann! es 1960), le recul des zones humides, lʼass! chement des rivi! res et la 

baisse structurelle des nappes phr! a�ques ainsi que la d! grada�on de la 

composi�on min! rale des eaux sont les tendances lourdes des transforma�ons 

! cologiques qui ont a8ect!  nos campagnes. Les poli�ques europ! ennes en 

sont la cause centrale. 

L'! volu�on du droit de l'environnement – sous lʼemprise des direc�ves de 

Bruxelles – pour tenter de corriger ces ph! nom! nes structurels, n'a pas 

toujours eu les cons! quences escompt! es ; la mise en place des disposi�fs 

visant !  maintenir la diversit!  biologique, !  par�r du r! seau Natura 2000 

notamment, fut largement con+! e par les autorit! s r! gionales !  des 

associa�ons cr! ! es pour la circonstance et ayant en commun d'! tre, d'une 

part, fondamentalement budg! �vores et d'autre part de ne concevoir la 

protec�on des milieux qu'en termes de restric�ons des usages tradi�onnels. 

Les tensions avec les chasseurs et les protesta�ons des agriculteurs face 

l'empilement des contraintes environnementales, visant, entre autre, !  me&re 

sous cloche des por�ons de territoires, donnent la mesure de l'! chec de 

m! thodes autoritaires, technocra�ques et d! connect! es des r! alit! s. 

Cet exemple donne la mesure du g! chis : la derni! re programma�on 

europ! enne environnementale en Picardie, indique 60 % pour les ! tudes et 

lʼanima�on, cʼest-! -dire pour les structures, contre 40 % pour les travaux, cʼest- 

! -dire pour les r! alisa�ons concr! tes. En clair, pour un euro consacr!  !  

l'environnement, 60 cen�mes s'! vaporent dans les budgets associa�fs et les 

bureaux d'! tudes. 

L'abou�ssement le plus r! cent de ce syst! me "entre soi" est la d! +ni�on des 

Sch! mas r! gionaux de coh! rence ! cologique (SRCE). Il s'agit de documents « 

visant !  lʼint! gra�on dans lʼam! nagement du territoire de pr! occupa�ons 

rela�ves !  la protec�on de la diversit!  biologique, quʼelle concerne les milieux 

111



terrestres (trame verte) ou les cours dʼeau, plans dʼeau et leurs annexes (trame 

bleue). » Or ces sch! mas n'ont pas ! t!  con! us selon les principes de la 

concerta�on la plus large avec les publics qu'ils concernent (les chasseurs entre 

autre). 

II – objec
fs et proposi
ons 

Associer !  la d! +ni�on et la mise en œuvre des poli�ques r! gionales relevant 

de la conserva�on de la biodiversit! , les acteurs locaux que sont, en priorit! , 

les propri! taires ruraux et leurs ayants droit (agriculteurs, chasseurs, p! cheurs) 

cons�tuera un changement profond dans un domaine apparaissant jusque-l!  

comme r! serv!  aux th! oriciens et aux militants pro+teurs du verdissement. 

Le Conseil r! gional ne sera plus le dispensateur prodigue des subven�ons !  

usage associa�f ; il se mobilisera comme facilitateur de projets et des liens 

entre les usagers et les structures en charge de la mise en œuvre des poli�ques 

environnementales. 

L'objec�f est d'appliquer en bonne intelligence une vision de long terme en 

faveur de la biodiversit!  dans la campagne ordinaire, dans les espaces naturels 

prot! g! s et notamment notre li&oral. 

La +nalit!  de ce&e concep�on harmonieuse de l'! cologie et respectueuse des 

usages tradi�onnels est de concourir !  l'am! liora�on de qualit!  de vie, au 

d! veloppement d'! nergies moins ch! res et plus propres, !  une alimenta�on 

saine et de qualit! , !  la cr! a�on d'emplois en lien avec les innova�ons 

techniques et la transi�on ! cologique. 

Ainsi lʼ! cologie sor�ra de toute consid! ra�on poli�cienne et dogma�que pour 

s'inscrire dans une d! marche construc�ve r! pondant aux besoins de chaque 

terroir de la r! gion. Ce&e concep�on de l'! cologie concr! te trouvera son 

applica�on via cinq principes d'ac�on : 

• associer les acteurs locaux (propri! taires et leurs ayants droit – agriculteurs, 

fores�ers, chasseurs, p! cheurs, ainsi que les pra�quants de sports et loisirs de 

nature) !  la ges�on des disposi�fs de protec�on et de conserva�on de 

l'environnement et !  la gouvernance de toutes les structures de conserva�on 

! cologique (espaces naturels r! gionaux, parcs naturels r! gionaux...) ; 

• +xer au Comit!  trame verte et bleu, qu'ins�tue le SRCE l'obliga�on d'associer 

syst! ma�quement, jusqu'!  l'! chelle communale, les acteurs locaux ; 
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• condi�onner les aides de la R! gion !  l'int! gra�on de ces acteurs locaux dans 

l'! criture des projets de disposi�fs de protec�on et de conserva�on de 

l'environnement et dans la ges�on de ceux-ci ; 

• assurer lʼinstruc�on ! quitable et d! taill! e des demandes de subven�ons en 

ma�! re d'aide environnementale ainsi quʼun suivi a&en�f des op! ra�ons 

subven�onn! es ; 

• condi�onner les interven�ons +nanci! res de la R! gion en ma�! re de ges�on 

des milieux naturels au main�en des usages sur les sites concern! s ; 

• d! +nir un programme de sauvegarde des zones humides en associant 

! troitement !  la r! Iexion les propri! taires et les usagers cyn! g! �ques et 

halieu�ques ; 

• d! +nir un programme d'op�misa�on des bandes enherb! es, en concerta�on 

avec les agriculteurs et les chasseurs ; 

• orienter les +nancements europ! ens pour l'environnement vers les ac�ons 

concr! tes entreprises par les acteurs locaux : cr! a�on et entre�en des 

disposi�fs paysagers favorables !  la biodiversit!  (bandes enherb! es, 

op�misa�on des e8ets de lisi! re), entre�en des chemins ruraux, ges�on des 

roseli! res. 

LE VIVRE !  LA CAMPAGNE 

I - constat 

La vie !  la campagne se r! enchante : 64 % des Fran! ais pr! f! reraient y vivre 

plut! t qu'en ville (BVA-Dom! o-Presse r! gionale, septembre2015). Un 

environnement es�m!  plus serein, y compris du point de vue de la s! curit! , 

joue beaucoup dans ce&e appr! cia�on posi�ve. Ce&e aspira�on s'exprime, 

entre autre, par le d! veloppement sans pr! c! dent des loisirs de nature et du 

tourisme vert depuis une vingtaine d'ann! es, avec une acc! l! ra�on 

consid! rable durant ce&e derni! re d! cennie. 

Selon une enqu! te du Minist! re des sports, un Fran! ais sur trois entre 15 et 75 

ans pra�que une ac�vit!  spor�ve de nature. D'apr! s lʼOrganisa�on mondiale 

du tourisme, en France, sur 173 millions de s! jours annuels, 50 millions ont lieu

dans des espaces naturels prot! g! s (parcs na�onaux, r! serves naturelles). 

Par ailleurs, un tr! s fort a&achement de ses habitants !  leurs terroirs et !  des 
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arts de vivre enracin! s dans sa longue histoire – la chasse du gibier d'eau, le 

jardinage, les carnavals en ! tant des signes tangibles – caract! rise notre r! gion.

Dans ce contexte d'aspira�on aux loisirs verts et d'enracinement, le partage des

usages de la nature est une probl! ma�que, en devenir, consid! rable et un 

enjeu fort du "vivre ensemble la nature"

Pour le Front na�onal, le concept de poli�ques enracin! es dans les r! alit! s de 

notre r! gion est fondamental. Et la campagne est de tous les lieux de vie celui 

o!  ce sen�ment dʼappartenance !  d'une communaut!  de des�n est la plus 

vivace. Rien ne peut se faire de durable, d'harmonieux, de rassembleur qui ne 

s'inscrive dans une approche a&en�ve du �ssu historique, culturel, 

sociologique, ! cologique, ! conomique de nos communes et de leurs terroirs. 

Avec le Front na�onal, la nouvelle r! gion Nord-Pas-de-Calais/Picardie prendra 

en consid! ra�on la sp! ci+cit!  de cet enracinement et accompagnera le 

ph! nom! ne du r! enchantement de la campagne. 

II – objec
fs et proposi
ons 

L'engagement fort de Marine Le Pen en faveur du r! ! quilibrage des poli�ques 

r! gionales au pro+t lʼespace rural est pr! sent dans tous les aspects de son 

programme pour une r! gion +! re et enracin! e : 

• ! duca�on !  la sant!  ;

• lu&e contre les d! serts culturels ;

• lu&e contre la d! ser�+ca�on m! dicale ;

• plan d'ac�on num! rique ;

• plan d'ac�on pour les transports et les mobilit! s soutenables ;

•promo�on des produc�ons locales et d! veloppement des circuits courts, ;

• r! nova�on des logements et des b! �ments ;

• sou�en aux services !  la personne ;

• sou�en a7rm!  aux TPE/PME, ar�sans, commer! ants ;

• tourisme...

C'est une mesure exacte des r! alit! s de la vie !  la campagne qui inspire un 

ensemble d'ac�ons et de poli�que concr! tes qui feront du Nord–Pas-de-Calais/

Picardie la r! gion pilote de la r! habilita�on des espaces ruraux. Ainsi, la loi 

con+e !  la nouvelle grande r! gion lʼ! labora�on dʼun Sch! ma r! gional 
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d'am! nagement, de d! veloppement durable et d'! galit!  des territoires 

(SRADDET). Celui-ci +xe, parmi de nombreux objec�fs, la « protec�on et 

restaura�on de la biodiversit!  ». Ce sch! ma – qui a voca�on !  absorber le 

SRCE, lequel sera donc r! ! crit – devra ! tre arr! t!  dʼici 2018. Le Front na�onal 

fera de ce chan�er un exemple de sa concep�on de l'am! nagement rural 

concert!  entre les partenaires concern! s au premier chef : d'une part les 

propri! taires ruraux et leurs ayants droit (agriculteurs, chasseurs, p! cheurs), 

dʼautre part les associa�ons locales de d! fense de l'environnement. 

En ce qui concerne l'enjeu ! galement consid! rable du vivre ensemble la 

nature, seul le Front na�onal d! cline des proposi�ons concr! tes et r! alistes : 

• ini�er, d! s la premi! re ann! e du mandat, des Assises du “vivre ensemble la 

nature” pour me&re autour de la table les repr! sentants des forces vives 

concern! es (propri! taires et leurs ayants droit – agriculteurs, fores�ers, 

chasseurs, p! cheurs – et les pra�quants de sports et loisirs de nature) ; 

objec�f : faire l'inventaire des convergences, des divergences et des 

antagonismes ; 

• durant la deuxi! me ann! e, d! +nir, !  par�r de cet inventaire, un programme 

d'ac�ons du vivre ensemble la nature : 

• ! tablir un bilan annuel des ac�ons entreprises. 

Le Front na�onal fera du Nord–Pas-de-Calais/Picardie la r! gion pilote en 

ma�! re de concerta�on entre tous les usagers de la nature, poli�que in! dite 

en faveur du "vivre ensemble la nature". 
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